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problèmes du jour · 
' ~ 

DIALOGUE 
COMMUNAUTÉ- -. 
JAPON: 

• • t.· 

A ·ARMES ÉGALES· . . . \ 

Agnè,s HUBERT 
r• .,. 

1 •• 

· « Les signes d'un changement ide tendan1ce v~rs 
la réduction de ,l'e~cédent ·cle la .palance · courante 
japonaise. vis-à-vis ide ila ,CEE ·commenceront :à être 
perceptibles en automne'», avait déclaré M. Ushiba 
ministre d'Etat pour les Affaires économiques exté~ 
rieures, lors des consu1ltations CEE-J,apon du mois · 
de mars 1978. Les derniers chiffres publiés qui ·cou
vrent la période d'été ne démentent pas ·cette ,affir
mation, et ,l'on s'attend à ce que les statistiques des 
échanges réalisés en septembre et ·octobre vien-

. nent ·conHrmer le revirement amorcé. Toutefois, à 
peine annoncé, ce premier :in'di;ce d'un ·r:ééquHibrage 
des relations commercia!les .·qui· intervient après dix 
années de déficit ,croissant de ,la· Communauté 
montre des signes de fragiJité.· · 

, Qu'elle ·soit analysée en fonction des efforts ·sec
to'riels fait par l'une ou l'autr,é partie pour accroître 
où ,réduire ses e:xp'Ortations ou dans ile. contexte 
glot>al d'une correction 'de -l'·e~cédent commerci1al 
nippoi:1 vis-à-vis de l'ensemble de ses ,par,tenaires 
industrialisés, la rrïodification de tendance de ia ba
lance des échanges CEE-Japon. apparue cét au
tomne se révèl,e de pure •conjoncture. Aucun ·signe 
ne permet, à ,l'heure ·qü'.il est, de ,préjuger d'un 
développement durable de ,l'aocroissement des ex
portations des Neuf vers le Japon ·ou de ,f,a réduc
tion des ex,portations nippones vers la Communauté. 

1' 

/ 

Les limites de · l'etiort nippon 

Bien ·sar, on ·constate que les marques de bonne · 
vo·lonté du gouvernement de Tokyo vis-à-vis de fa 
CEE ne manquent ,pas. En •jui,f,let derni·er, •le Pre
mier ministre Fukuda a même tenu à se rendre en 
personne à BruxeHes tp·our apporter la 'Preuve sym
bolique de la détel'minatign de son gouvernement 
à favoriser un rapproohement durable avec 1fa Com
·munauté. « C'est 'là un des pHiers de ma ,politique 
extériieure », devait-il rdécf,arer •lors de ·ce séjour. 
Persuadé que l'enleu d'un maintien ide relations 
harmonieuses entre 'la OEE, les USA et ile J1apon se 
trouve dans :la défense du •libéralisme, .le gouverne
ment de Tokyo est prêt à ·s'y employer avec achar
nement, dans ·les li1mites toutefois que ilui confère 
ce libéra!lisme économique dont :il s'est fait .le ·cham
pion .. 

En réponse aux ,p.ress·ions amérii1oaines, 1les auto
rités :nippones avaient ipris, ·en septembr·e 1977, une 
série de mesures destinées à ·r,emédier au 1déséqu:i-
0libre de 1-eur ,commerce ·extérieur, nota:mment en 
augmentant certaines exportations (achats antici
pés cle matières premières). 'Ces mesures visàient 
en fait à •diminuer l'exioédent ·commercial japonais . 
sans véri,tablement modifi.er la structure des iéchan- · 
ges. Le prqgramme en 1huit points ipr:ésenté à Was
hington au début du mois ide décem'bre de ,l'an der
nier devait •com;pléter ces mesures. 'Le scepHoisme 
des commentateurs s'est vu confirmé :par. ;!',évolution 
du défi,cit ,commercial ,américain et !',accroissement 
global ;de l'e~cédent japonais en 1978. Si.gnes de 
bonne vo'lonté de la part du· gouvernement Japonais, . 
ces modifi1cations ne soutena!ient en aucun cas le 
changement 1de 11a « phi'losophie ·commerciale ~ Japo
naise qu'1atten1daient .les ipays 1n1dustrialisés · concui'-

, rents. · · 

Lè 2 septembre 1978, conformément .aux engage
ments ipris au sommet de Bonn,· M. Fukuda a ,pris 
de nouvelles mesures. Environ 2 5bo miiflia·11ds de 
yens, soit 13 milliards de dollars) seront injectés 
dans ('·économie ipar le biais de ,programmes ICl'·inves
tissement pubHc afin 'de stimulér l,a deman'de· inté
rie'Ure nippone, ce qui devrai.t ipermettre, en dépit 
du ·ralentissement prévu ide 1la ,croissance, d'enreg1is-

. trer un taux ,d'accroissement de 9 % des :importa- · 
tions Ja;pqnaises globales pour l'année fiscale qui 
doit s'achever au 31 mars 1979. Par ailleurs, ile gou
vernement japonais s'est engagé à doubler en trois 
ans le.montant de son ai'de au tiers monde au lieu 
des ·cinq ans ,prévus in'itialement. Manière ·indirecte 
de résorber son excédent ·commercial. 

'La ,préo·ccuipation majeure de Tokyo reste toute
fois d'atteindre le taux de ·croissance ide 7 % fixé 
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· pour l'exerci1ce fiscal 1978-79. 1Le·s mesures 1du 2 
septem'bre ,constituent .certes un geste vers la re-

'Iance de la croissance à partir de la deman'de in
térieure et non des exportations, ainsi que l'en p,res
sent depuis ,longtemps ses partenaires industria
lisés. Il apparaît cependé:l.nt avec plus ld'·évidence, 
que l·es 7 % de ,croissance ne seront pas atteints ; 
les prévisions de l'OCDE, 'du FMI et de :la Banque 
du J•a,pon s'accordent à ·citer un 1dhiffre de· 4 à 5 %, 
et l'on peut se 'Clemander si dans ·ces conditions, 
Tokyo sera prêt,· soit dans ·1e cadre des négocia
tions commerciales multilatérales du GATI qui doi
vent ·s'achever à G·enève à •la fin de l'année, soit 
dans le cadre de ·ses relations bilatérales ave·c 'la 
CEE et les Etats-Unis, à •consentir 'les efforts supplé
mentaires id'ouvertur·e de son imarché qui 1lu1i sont . 
demandés. 

Des déclarations aux eff eis modestes 

Dans ces ·,C'on'ditions, quelle devra être ,l'attitude 
, de la Communauté dans lés ,mois, voi.re l'année à 

venir ? L'année 1978, ·c'est. une réalité, n'a pas été 
faite que de rdécl,arations · •d'intentions. S'ajoutant 
au ,revire'ment de tend.ance ·commerci·ale apparu en 
automne, on peut constater que cette année a 'été 
marquée •dès ,le début par une attaque résolument 
communautaire des problèmes liés au déséqu'ilibre 
des relations CEE-Japon. ·· 

1977. s'était. achevé sur ·le constat d'un nouvel 
accroissement de 1 imi:Inard de dollars du défi'Cit 
commerdal ·de la Communauté envers le J1apon. Dès 
le 7 février 1978, ·les ministres des Affaires étrangères 
des Neuf réunis à Bruxef.les décidaient, au vu des 
maigres résultats enregistrés rdans ile cadre de la 
di,plomaHe in'dustrielle tous azimuts menée ·à tra
vers le ·dialogue eng·agé avec le Japon '.dès 1973, 
de prendre en, main le problème d'une manière 
plus « politique ». Le communiqué •assez ferme, ,pu
blié à ,l'issue ·èlè la réunion ·des :miinistres est signi
ficatif de cette nouvelle approC'he : « ·Le Conseil 
a a:dopté une stratégie commune en vue du dialo
gue à mener rpar les ·fnstitutions 'de la Communauté 
avec 1-e gouvernement japonais ·et ,qui gui'deria égale-

. ment les Etats mem'bres dans leurs contacts ave·c 
le Japon. LéConsei'I a invité la Comm1ission, en ,con
certation avec la présidence à fair~ connaître ses 
vues au gouvernement japonais à un niveau rélevé 
et à ,lui rfiaire ràpport dès que possible ». 

Le 7 mars, ·après avok. rpris ,connaissance des 
contacts qui avai:ent eu lieu entre-temps sur la base 
de ses « Conclusion·s » du rmois précédent, « ·le 
Conseil ~ confirmé l'importance ·qu'il attache à 
aboutir avec le gouvern'ement japonais sur •base 1des 
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conclusion~ 1de février et dans un esprit de ,coopérJ
tion, ·à un ·ensemble Ide mesures susceptibles d~ 
mener à un revirement important de 'la position e~
cé'dentaire au Japon en •matière rd'iéchang·es et d

1
e 

paiements, ·éomiportant à la fois des mesures sur ie 
plan macro-écôn'omiques et des mesures concrètJs 
et rd'eHets immé'diats en ,matière d'ouverture du 
marché japonais »: C'est à la ·suite 1de oe raffermi~- ,... 
semant de l·a position communautaire. que. ·s·Jst 

' ' ' ! 
deroulée, du 22 au 24 mars, à "fokyo, •la rencontre ' 
entre représ·entants de la CO•f!1mission ·et du g·qu
vernement japonais ·qui ·a donné ·lieu à une « décla
ration conjointe CEE-Japon ». Cette déclaration ~i-

' ' 1 gnée par M. Ushiba pour le Japon, et M. Haferkamp 
pour la Commission Européenne, comporte l'énortcé 
d'un certain nombre de mesures qui devai~nt 
g.fobalement ,contribuer à éviter un aocroissem~nt 
du chômag·e et 1un ,retour au protectionnisme dand le 
monde. Sur •le rplan de l'expansion •éC'onomiqu~ et, 
de la balance des ,paiements, ,les deux parties conve- · 
naient de poursuivre ides ipoliti'ques visant à perrAet
tre une ·croissance non •inflationniste et durabieJ En 1 

matière d'obje·ctifs généraux d'échanges et de ip~ie
ments, il était mutuellement acçepté comme ,drin
ci,pe de ,parvenir r,apidement à -une entente dan~ ·le 
cadre des négociations ,commerciales multilatér~les 
du GATI. Enfin, dans ,le rdomaine ·commercial bila
téral, les deux parties étaient convenues de preAdre 
toute mesure visant à promouvoir les eX!portation~ de 
la Communauté vers le Japon, et à faciliter l'abcès 
au marché •japonais pour les e~portateurs'de la ·Gom
munaUté. A cet effet, il avait été question d'efforts 
pour ,l'amélioration rdes procédures d'essai desf pro
duits importés, 'du recours iplus fréquent aux procé
dures id'appe·I d'offres internationaux pour l·a !p'àssa
tion ·des marc'hés 1puiblics japonais et •d'une mhdifi
caHon rde · ·la législation nippone sur les rmalques 
pour tenir ·compte rdes 1préoccupations de ,la Cofnmu-

nauté. · · . ' 
Les deux ,parties· se. quittaient ·en prenant ,date 

,pour le mois de juin pour procéder à une :preJllière 
évalüation des développements ·et ,résultats atteints. 
En juin, sui,te au rapport fait par M. HaferkampJ com- , 
missaire européen responsable des Affaires! exté- · 
ri·eùres, devant le Consei'I, les ministres des Néuf 
,constataient qu'il était prématuré 'd'aippréci·er si les ' 
objectifs ou gouvernement japonais, notamment con
cernant les :perspectives ide ·croissance et ,de ~éduc
tion de l'excédent extérieur seraient atteintJ 'Clans 
un proche aveni•r. Du ipç,int ide ,vue ·cles éct\.anges . 
bilatéraux, il était ipour .fa première fois ap,pa}u que 
les ·expprtations de ,fa Communauté avaientf connu 
depuis ·le début de ,(',année civile ·un accroissement 
assez rapide. ·· · l . 
· Les •consultations ·Se sont ,poursuivies dep4is lors, 
faisant •apparaître av-e·c plus d'évidence la trag·iilité 
du ,renversement de tendance ·aipjparu sur le plan 
èommer.cial en automne. 



· Un optimisme fragile 

En yens, tout au moins, M apparaît que le déficit 
comme~cia·I de ,la Communauté ·dans ses échanges 
avec le Japon •aurait, entre janvier et août 1978, 
reculé de 18 % ,par ·rapport à la période 1correspon
dante ide 1977 (en dol.lars, il aurait augmenté de 
2 %). Au •cours de cette· période, ·les exportations 
japonaises vers ;la CEE ont représenté· un montant 
de 1,5 milliard de yens con~re un chiffre d'impor
tations en provenancé de la CEE de 848 millio'ns 
de yens, ·so·it un solde de 658 millions ide yens (2,9 
mi.liions ide doHars). 

Dans le même temps, •considérant ,pourtant ·que la 
dépréciati'on du doHar aurait dû amener •les .impor
tateurs japonais à ·se tourner ,plutôt vers ·le marché 
amérioain, ile déficit commercial américain dans ses 
relations avec le Japon augmentait de 47 % en yens 
et de 80 % en 'CloHars. 

" 
·Cette évolution est expliquée par les Japonais 

comme rprovenant d'un accroissement ide ·leurs im
portations ·suite aux mesures d'·ouverture de leur 
marché ; comment expliquer alors que les achats 
japonais en Europe aient été tellement ,plus •impor
tants qu'aux Etats-Unis. 

A cette question, les Japonais .fournissent deux 
réponses qui portent ·en elles_ ta fr-agilité_ du revire-
ment constaté dans la tendance de ses échanges 
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pour ·la ·simplification des tests ide médicaments im-' ' 
portés. Dans le secteur automobi.le' également, l'en
tente sur ·les normes anti-,pollution (ve·hicle e·mission 

. standard) a d'ores ·et rdéjà facifüé il'•accès ides véhi
cules ,européens 'Sur 'le marché japonais: En:fi.n, pour· 
un aveniir très proche, ,l'achat annoncé par le gou
vernement d'avions européens (1 Boeing de la Bri
tish Aerospace et 2 Airbus) devrait contribuer · à 
faire monter le 1ohiffre ·des exportations européen- . 
nes. 

Les Européens toutefois restent relativement sur 
leur f.aini dans ,ce domaine. Si elles ont trouvé une 
réponse partielle, ,leurs demandes sectorielles sont 
très foin d'avoir été. entièrement· satisfaites. Dans 
les secteurs de la biscuiterie-c.hocolaterie qui inté
resse en particulier les exportateurs italiens, ou 
en matière d'accès des alcools de qualité sur le 
marché jap•onais, 1la législ,atiôn nippone reste très 
restri·ctive, ·et le gouvernement ne ·semble pas prêt 
à envisager une libéralisation à la mesure des de
man'des européennes. 'La •relative réduction du dé
ficit •commeroial CEE-Japon est par ai,lleurs ·due 
aux aocords de ,limitation des exportations ,arrachés 
au gouvernement japonais pour les ,produits sidé
rurgiques, les textHes et les constructions navales, 
et 'l'on conçoit mal que le ·gouvernement Fukuda 
se rende impopulaire auprès de ses propres indus
tr:ie·ls en acc~ptant de répondre rapidement aux 
demandes sectorielles européennes. 

avec Ua CEE.· · J d d N uf ? 
Schématiquement, les Américains sont fourni;-· Une position p us ure es e . 

seurs de matières premières, et la CE!E vend au 
Japon des produits manufacturés. La 1plus g~an'dè 
importance prise en 1978 par les achats de pro
dU'its manufacturés peut s'expliquer •comme un effet 
des achats anti'clpés .Ide matières premières ,réali-
sés en 1977. · 

Par. ailleurs, les mesùres de relance de la de
mande intérieure ,prises par ·l'administration 1Carter 
auraient ~onduit •les industriels américains à se dé
si~téresser 1provisolrement du marché japonais. 

Une analyse des résultats obtenus en termes sec
toriels -révèle de·· la même manière, qu'à moins ide 
nouvel'les concessions japonaises d'ici à ta fin de 
l'exercice fi'srcal· 1J1iippon, le renversement 1de ten
dance ,constaté ne pou11ra ·être maintenu. 

Effectivement: l'accrois~em.ent des exportations 
communautaires vers 1J.e Japon a été le 1ait d'une · 
ouverture du marché Japonais. Dans le secteur phar
maceutique ipar exemple, ,l'industrie britann;ique 
,prinè'irpàlement a •largement ·su 1bénéficier ·de l'ac- .. 
cord intervenu entre •ta :communauté et le Japon 

C'est le 19 décembre, à Bruxe'l'les, que te minis
tre des Affaires étrangères des Neuf feront le poin1 
des résultats enregistrés depU'is le début de l'année, 
et déci'deront soit d'attendre la fin de 'l'exercice 
fiscal nippon .pour déterminer leur position, soit 
d'adopter une attitude plus brutale vis-à-vis du Ja-

, pon. ,11 est trop tôt 1pou,r préjuger de •la décision qui 
sera ,prise, !l'enjeu restant très 'lié à !',attitude de~ 
Japonais lors des consu'ltations à haut niveau CEE
Japon ·qui auront Heu les 8 et 9 drécem'bre. 

. Toutefois, Il s'avère d'orl;ls et déjà, que tant ·tes 
Britanniques que les Français, opteront pour une in
tensification de la pression communautaire sur le 
gouvernement japonais. Reste à savoir si, en fonction 
également de l'évolution des rapports Communauté
Japon dans le cadre des négociations comme~
:ciales multilatérales, 'l'Afllemagne continuera au 
nom de la défense du 11ibre échange à se 1iaire ,l'apô
tre sans faille d'une politique de la confiance dans 
les mécanismes du marché. 
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. I 
liant 'la Communauté européenne que ·les pays 

en développement ont grand intérêt à voir leu'rs 
relations commerciales se développer favorabÎe- · 
ment. L'accroissement de leurs ,recettes d'ex'Pôr
tation, élément déterminant pour leur croissan~e. 

l 
revêt, pour les pays en développement, un carac-. 
tère de p1lus e.n :plus décisif. En raison de l'aùg
mentation de leurs besoins en biens d'investisse
ment et en biens de consommation, les pays f en 
développement offrent à la Communauté eur_o
péenne un marché · qui présente pour. celile-cil un 
intérêt ,croissa:nt. · ' . · · 

. Ces constatations sont confirmées pàr les faits et 
co,nsldérations ·dl-après. · · · f ,. · 

'Le déficit de la balance 'des paiemen,ts des pays 
en développement non-exportateurs de pétrole croît 
da11s des proportions alarmantes. De l'ordr~ de 
10 milHards de dol'lars en 1973, ce déficit ·était de 
33 ml'll'iards en 1.976, et il attein!dra, selon les,esti
mations du Fonds monétaire fotefrnational, 37. mil'
liards en 1980 et 52 mHliar1Cls en 1985. Ces estima-

. ' 1 

tions pour 1980 et 1985 s'appuient sur !'·hypothèse 
d'une aide au dévelopipement sensiblement abcrue 
de la· part des pays in1dustriaH-s·és et d'une ihtpor-. 
tante ~ugmentation des investissements privésJdans 
les pays en développement. 'El'les partent avant tout 
de la supposition que les eX1portations des: ,pays 
en développement non-eX1por'tateurs -de · ,Rétro le 
enregistreront dans les.prochaines années id'e;s taux 
d'accroissemenL élevés. Aussi !',évolution écoinom'I- · J . 
que et sociale de ces pays sera-:t-elle, à )moyen 
terme, très ··1argeml;}nt tributaire des résulta,ts que 
leur permettra d'atteindre l'accroissement de leurs 

· recettes à l'exportation. L:eurs efforts dans êe sens 
se porteront .principalemént en direcNon de 1~ Com
munauté européenne, qui à. l'heure actuene absorbe 
déjà_ plus d'un quart des eX'port~tions. de· ·cis pays. 

-E,n ce qui concerne la Communauté européenne, 
l'attention vigilante accordée à .sès relati.ops avec 
les pays en développement et l'encouragement de 
celles-cl présentent pour elle un intérêt'! c~p·ita1, 
et cela pour deux raisons. · , 

Premièrement,. l'ouverture sur Îes. éc.hanges exté
rieurs, quii caractérise la structure économ'ique de 
la Cof!lmunauté, ob'lige celle-cl, plus qli'ef d'autres 

' puissances économiques, ·à ;chercher sa:ns cesse 
de nouveaux débouchés· susceptibles de tse déve
lopper. En effet, la part du ·commerce ;extérieur 
de la Communauté ne s'élève-t-elle pas à 24 0/o 
du. produit national brut, contre 7 % seulement 
pour les Etats-Un·is et 12 0/o pour le Ja:pqn ? Déj'à 
en 1976, 36 0/o de l'ensembl·e des exportations de 

. . 
la Commµnauté eur,opéenne ont été· ~chemi1nés 
vers les pays en ·déve.Joppement, dont prè~ de 20 °/o 
à destination des pays non~exportateurs 'Cie pétrole. 
Les exportations de la Communauté versi ces pays 
sont donc presque aussi 'Importantes gue oelles 

1' 
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TABLEAU 1 . .:._ Commerce extér,ieur 
de la Communauté européenne, 1977 

Destination/Origine 
Exportations Importations 

en· %· en % 
,< milliards milliards .. .. UCE UCE 

Pays Industrialisés 85,6 52,2 ·92,1 48 
dont Etats-Unis 20,5 12,5 25,6 15 

AELE 38,2 23,3 27,9 16,3 . Japon - : 3,1 1,9 7,6 4,4 
Pays en vole 
de dé.veloppement 61,8 37,7 ... 75,1 .43,9 
dont OPEP . 29,7 18,1 42,3 ' 24,7 

- PVD non expor- .. 
.. , tateurs de pétrole 32,1 19,6 32,8. 19,2 

. ACP- ' , 12,5 7,6 '12,5' . ; 7,3 
Eµrope de l'Est · r 13,2 • 8,0 12,2 7,1 
dont URSS 5,8 3,5 6,1 3,5 

Extra CEE, \ 164,1 100 171,2 100 
lntra CEE J68,3 - 168,1 -

Source : Eurostàt. 

à destination des pays · européens vo·isins, èt elles 
constituent près· du double de celles· à destination 

·dies Etats-Unis. En raison de leurs beso'ins · crois
sants en .biens .d',in'vestissement et en biens de 
èonsoinmation, les pays 'en ,dréveloppement consti
tuent pour l'avenir de la Communauté un· marc·hé 
pote.ntiel 'd~nt l'im:portance pourra •all~r croissant. 

I 
' i ' 

.REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

. '... ~ 

Deuxièmement, la Communauté, dans le choix 
de ses' partenaires commerciaux, est obll'Ï'gée de 
tenir compte de sa dépendance 'économique en 

, oe qui ,concerne les importations de matières pre-
mières. La Communauté ·importe à peu près les 
trois quarts de ses besoins en matières premières, 
dont plus de la moitié en: provenance des pays 
en développement. De ce po}nt de vue également, 
la dépendance des Etats .. Unis à l'égàrd des pays · 
en développement èst moindre, pui•sque les Amé-

, ri·cains im'portent à· !',heure actuene moins d'un 
cinquième des matières premières dont ils ont 
besoin,. même si ce pour.centage tend :plutôt à 
augmenter. · · · · ' · 

NoÛs allons maintenant e~a:min~r s·i l'importance 
des pays en développement que nous venons de 
souUginer se. reflète effectivement dans l'évolution 
du commerce extérièur de 1,a Communauté. Après 
cet' examen, nous V.errons quel est le cadre et 
quels sont les instruments de la politique commer
cial,e de la Communauté à !,'égard . des pays en 
développement. ' . 

' " . . , .. ., 
Evolution du commerce extérieur de ia Commu
nauté 'européenne depuis 1970 - .. 

Dans l'évolution · du co·m1~er,o~ extérieur 'de 1~ 
Communauté européenne, l'année de _ la crise du 
pétrole (1973) pr~sente une ruptu.re très .ne,tte. Jus-

TABLEAU 2. - Evolution du commerce extirleur-. de la Comm'unauté. (extra), 1970:76 
.·' 

f Exportations 
. 

lmpôrtatipns - -. "'' - .. Origine/Destination 
En milliards EUR % En milliards EUR % ... 

' 
. , . 

1970 1973 1975 1976 1970 1973 19~5 1976 1970 1973 1975 1976 1970 1973 1975 1976 

Pays Industrialisés 34? 49,0 58,8 65,2 62,3 61,7 51,6 52,5 33,3 45,0 56,6 66,7 56,0 54,0 48,0 47;5 
dont: ' .. 

~ 

Etats-Unis 
. 

9,3 
. 

12,6 12,4 14,3 16,7 15,9 10,8 11,5 12,3 14,4 19,3 22,3 20,0 17,3 16,4 15,9 
Europe du Nord 12,3 18,0 22,5 26,2 22,0 22,7 19,7 21,0 8,9 13,3 16,5 19,0 15,0 16,4 14,0 13,5 

· Japon 1 1,4 2,3 . -2,0 2,4 2,5 2,9 -1,8 1,9 , 1,7 3,3 4,5 5,6 . 2,9 ~.o 3,8 4,0 
- Pays en 16,3 33,6 41,4 44,8 _29,3 28,5 36,3 36,0· 21.~ 31,4 51,5 61,6 36,7 37,8 43,7 43,9 
. développement 

, 
1 

dont:. , 
OPEP, .. 3,8 6,6 17,4 20,7 6,8 8;2 ,15,3 16,7 9,1 15,0 31,3 36,9 15,3 18,0 26,6 26,3 ,,_ 

PVD non exportateurs 
ho 19,4 de pétrole 12,5 16, 1 24,0 24,1 22.4 20,3 12,7 16,4 20,2 24,7 21.4 , 19,8 17,1 17,6 

ACP 3,4 4,3 7,5 8,6 6,1 5,4 6;6 ·6,9 4,5 9,5 7,9 9,0, 7,6 6,9 · 6,7 6,4 
Maghreb 1,4 . 2,0 4,3 4,3 2,5 2,5 3,8 3,5. 1,4 . 1,8 3,0 3,0 2,4 2,2 2,5 2,0 

2,7 2,2 
(0,9) (1,6) (1, 1) 

. 0,7 . , Machrek , ... .O,? ).,? 2,6 1,3 1,5 _2,3 0,4 0,4 0,8 1,2 0,5 0,6 · 0,9 
Amérique centrale et . . ,• ~ , . .. . 

' . ·-Amérique du Sud · . , 3,8 , 4,9 7,7 , 6,9· ··6,8 , 6,2 · 6,8 .5,6 4,6 5,7 6,5 7,6 7,7 -,6,9 ,5,5 5,4 
Asie du Sud-Est 

~- :r 
3,1 ,4,1 .• 5,8 6,?: ·.·5,6_. 5,2 5;0 5,0. 2,7 4,8 6,2 8,4 4,5 5,8 5,3 6,0 

Europe de l'Est '."' 4,3 7,0 12,3 12,5 7,7 8,8 10,8 10,0 4(2 6,4 8,7 10,9 7,0 7,7 7,4 y.a 
. Communauté . .' 

européenne .. . , " 

Total extra 55,7 · 79,4 ~14,0 ~24,2 100 100 .100 100 59,4 83,0 117,8 140,4 100 100 100 100 ' 
'Total intra 56,5 88,6 11q.o 133,2 - - - - 56,7 89,0 110,1 131,0 - - - -

Source : Statistiques des Comrn.unautés èuropéeniîes. . • ' " · , . . :- · . 
Les chiffres en valeur sont donnés en EUR et non en UCE afin de faciliter la comparaison avec les années précédentes. 
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qu'à cette date, le comme11ce intra-communauta .. 1·re teur d · ét I f s e P ro e. avec l·esquels la Communauté ,n'a 
et l'échange des ma11chandises avec les autres pas conclu d'accords préférentiels globaux a aocJsé 
pays industrialisés~ et parUculièrement avec les ,: u""e b · s 1 1 ~ 11 a1sse. eu s es pays ,en développement de 
pays européens voisins, avaient favorisé l'expansion • l'Asie du ~ud-Est ont été en mesure de progresser 
des échanges extérieurs. Depuis 1973 toutefois, en ce qui concerne leur participation aux •imphr-
le ral·entissement de la demande dans les pays tations de la Communauté. - f 
industria·lisés et l'apparition d''Un défi'Cit commercial · · 
considérable à l'égard des pays ex:;portateurs de L'importance de ces pays en dévieloppement en 
pétrole ont entraîné, dans le commerce extérieur tant que débouichés commerciaux a dimi,nué dlep~is 

d I C té d 1970. . . . . J · e a ommunau , es changements importants 
dont les principaux peuvent se résumer comme ~ Cette . analyse des changements intervenus dans 

. suit : la structure du commeriae extérieur de la Comrhu-
- ·baisse de la quote.ipart des pays industriali- : nauté européenn_e depuis 1970 doit être interprétée 

sés dans le commel"Ce extérieur de la Comrnu- · . avec la prudence d'usage. 11 est difficile de dirJ si 
nauté. Entre 1970 et 1977, la part de ïces pays· est l'on se trouve en pr:ésence de changements fde 
tombée de 56 % à 48 % en ce qui concerne les : caractère strurcturel, qui, s'ils n'ont pas été déclen
importations, · et de 62 % à 52 0/o en ce q'LI'i con•cerne chés par la crise pétrolière, ont néanmoins fété 
les exportations. Le recul. des e:>eportations vers a.ccélérés par cel'le-ci, ou s'M s'agrit de réperdus-

. les Etats-Unis et le Japon est particulièrement net, sions de cette grave crise limitées dans le te~s. 
alors que. les pays européens voisins de la Corn~ E~ particulier, : il convient de ne pas négligeri 'le 
munauté restent ses clients les plus imrportants ; fait que les progrès de l'eX!pansion des eX!porta-
. ·- nette réorientation du commerce extérieur tions communau~aires vers les pays en dévelbp
de la Communauté en direction des pays en déve- pement non-exportateurs de pétrole pourraient! se 
lappenient dont la ,participation est passée de 29 0/o heurter à des difficultés croissantes. D'une part, 
à 36 0/o pour les exportations et de 37 % à' 44 0/o en effet, la ca:pac'ité 'Cl'importation des pays ~u'i, 
pour les importations: A' cet égard, il convient de tels les ACP ou les pays situés au sud de la Médi
dlstinguer trois groupes de pays en, déve'loppe- Jerranée, font preuvè à l'heure actuelle d'un très 
ment : , · grand dynamisme, risque de se heurter à certaihes 

• 
1
1es pays deYOPEP sont devenus pour la Corn-. limites, si ces pays ne trouvent pas de 1leur dôM 

munauté dies partenaires commerciaux importants. · la possfüilité soit d'augmenter lieurs exportatibns 
Aviec une part de 25 % en ce qui concerne les vers la Communauté soit d',obtenir un · trans'~ert 
importations, ils sont devenus en 1977 le pr,incipal · fiinanic'i·er correspondant. D'autre part, dans les p

1
ays 

fournisseur de la Communauté, en même temps à moitié industrialisés de l'Asie du Sud-Est, dont 
que, avec ·une quote-part de 18 Ofo pour les exrpor- les marchés intérieurs sont re'lativement limités,f les 
tations, ils se situent parmi ses clients les plus eX!portations communautaires auront à faire face 
importants, aux côtés des pays de l'AELE et des à 'la concurrence croissante des pays industrÎa'll
pays •en développement non-eX!portateurs de pé- sés géographiquement plus proches (Japon, Nou-
trole ;· · velle-Zélande, Australi.e). J 
. • parmi ces derniers, ceux qui ont avec la Com~ Cette première expansion, pleine de promesses, 
munauté des relations particulières - tels les pays des échanges commerciaux entre 1la Commun~uté 
ACP, les Etats du Maghreb et ceux du Machrek - et les pays en développem·ent :pourra-t-1ene être pbur
ont depuis 1973 rapidement joué un rôl,e de plus suivie au point de compenser le recul relatifl de 
en plus important en tant que partena•ires corn- l'échange des marchandises avec les pays indus
merciaux de la Communauté. La quote-part de ces trialisés ? La réponse à cette question dépen~ra, 

· pays dans les exportations est passée de 9 0/o entne autres, de la politique commerciale qud la 
en 1973 à pl·us de 15 0/o en 1977. Pendant cette Communauté adoptera dans les années 80 à l'égard 
même ,période, ces pays ont également été en des pays en développement, et notammment afrssi 
mesure de .porter à 10 % leur part dans les impor-· à l'égard des pays non e~portateurs de ,pétrole1 
tatiotnds de la· Com

1
mun

1
autéd. Dedécbe faiét, ces pays ·. . f, 

son eyenus, sur e P an es ' ouch s ,commer- Le cadre dans lequel se déroulent les échanges 
ciaux, plus importants que les Etats-Unis, dont la commerciaux entre la Communauté européenne 
part dans les exportations de la Communauté est , et les pays en développement . . J 
de 12 %, en même temps que leur importance est 
devenue égale à celle des pays ·en développement 1La Communauté a adopté _ conformément 1aux 
d'Amér:ique du Sud et du Sud-Est asiatique réu- dispositions du Traité de Rome - depuis 1970 {une 
nis ; politique commerciale commune. Dans le cadre de 

• par contre, le pou11aentage en11eg'istré pour cette politique commune, les relations commelcia
ceux des pays en développ~ment non~exporta- les avec les pays en développement ont égalerilent 
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été développées de façon progressive. A cet égard, 
il convient de distinguer : · 

- 'les négoci•ations GATI (Tokyo-Round), qui 
portent sur des questions importantes intér6ssant 
les pays en développement ; par exemple : 'les· pro
duits agricoles trop.icaux ; 

- le système des préfér:ences g'énéralisées pour 
les produits finis et semi"finis en provenance des 
pays en développement ; 

~ !les aocord bilatéraux non préférenfüels ; 

- les acëords globaux préférentiels concernant 
la cooipération économique avec des g.roupes de 
pays en développement : convenfion de 'Lomé, con
ventions avec 'les pays du Mag'hreb et du Mach
rek (1). 

~es négociations G.ATT 

Le Kennedy-Round (1964-67) a permis d'abaisser 
de ·35 % eri moyenne les droits de douane pour les 
produits industriel's. Toutefois, une séri,è 'Cie pro
duits sensibles ont fait l'obj:et d'un traitement moins 
favorable. C'est ainsi que certains produits, qui pré~ 
sentaient un intérêt tout particulier pour les pays eri 
développement ont connu un sort moins heureux que 
les produits similaires faisant !.'objet d''éohanges 
éntre pays industrialisé1s. Cel1a vaut, par exempile, 
pour iles produits tropi1caux et les produits semi
fin'is. 

M conv.ient égalem'ent de noter que l!es barrières 
non tarifaires se sont considérablement multiip!liées 
depuis le Kennedy-Round. Des barrières admin1is
tratiV1es, des dispositions . sanitaires et vétérinafres 

+ se sont révélées particulièrement nocives précisé
ment pour les exportations des pays en développe
ment. 

Auss1i est-:ïl compréhensible que 'les pays en dé
vel9ppement aient insisté sur ~a nécessité d'accor
der une attention particulière à leurs problèmes 
spécifiques lors du Tokyo-Round. 

En principe, la Communauté européenne appuie 
les tendances qui visent à réserver aux pays en dé
veloppement un traitement plus favorable. Toutefois, 
elle demande que certains pays, que l'on ·continue 
de ranger parm'i les pays en développement malgrré 
les progrès réalisés au n•iveau de leur dé'i,leloppe
ment économique, comme par. exemple Hong Kong, 
S-ingapour, la Corée· du Sud, le Brésil, apportent 
également leur contribution en oe qui concerne la 
libéralisation du commerce mondial. 

(1) Pays du Maghreb : Algérie, Maroc, Tunisie. Pays du 
Machrek : ,Egypte, J·or.danie, Liban, Syrie. 

Préférences généralisées 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

Lors des précédentes négooiations GATI, les pays 
industrialiisés faisaient valoir que - selon la « phi
losophie GATI » - ils ne pouvaient pas. ouvrir 
leurs marchés aux produits exportés par les pays 
en développement, étant donné que oes pays 
n'étaient pas en mesure de ·1eur of,fnir en échange 
des « concessions ~ sur l·eurs propres mar,chés. 
C'est pourquoi,. l'application du système des pré
férences généralisées pour les produits finis et 
semi-finis en provenance des pays en développe
ment constitue un tournant dans la conception des 
relations commerciales internationales. · 

ta Communau1é européenne fut la première des · 
puissan1ces industri,elles à instaurer, le ter jui'llet 
1971, son système de préférènces généralisées 
(SPG), qu'el'le n'a cessé d'améliorer depuis cette 
date. D'autres pays industrialisés ont suivi l'·exem
p1l·e dé la Communauté. Les Etats-'Un1is, toutefois, 
ne l'on1 fait qu'en 19.76, et le Canada en 1975. · 

Le système de pré#érences généralisées de' la 
Communauté européenne· est caractérisé par 'les 
· principes s~ivants : , 

- la non-réciprocité : les pays en développement 
bénéfi,ciaires ne sont pas ténus d'offrir en échange 
à la Communauté des avantages douaniers équi-
valents; . 

- la non-discrimination : en principe, les préfé
nences sont aoco,rdées aux pays qu1i, dans le cadre 
de la CNUCED, sont membres du grOUJpe des « 77 » 

pays en développement ; 
- le c.aractèr"e autonome : les préférences ne font 

pas l'objet de négociations avec les pays béinéfb 
claires, elles sont fixées par l1a Co.mmunauté euro-
péenna · 

Dans le· ca'dre des préférences généra'lisées, les 
exportations à destination de la Communauté peu
vent entrer en franch•ise. de dro'its jusqu'·à un cer
tain niveau (plafonds ou- contingents). Ces ·plafonds 
et contingents sont calculés, ·pour ohaque produiit, 
sur la base de la vial·eur des im·portations en pro
venance des pays en développement au cour·s d'une 
année de référence, assortie d'un montant sup1plé
mentaire correspondant à la progression de la va-
1:eur à l'importation des produits en provenance 
des pays industriaNsés. 

·En vue d'éviiter que les pays en dévelOippement 
qui sont parvenus à un certain degré de progrès et 
qui possèdent une p·lus grande capacité concurnen
tiel!le ne profüènt de façon excessive des possibHl
tés offertes par le système de préfé~enoes, il a été 
institué pour chacun . des pays en développement 
un système des « butoirs » (montants max!imum). 

Le tableau. 3 montre comment la Communauté 
n'a oessé d',améliorer son système des préféren-
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TÂBLÉÀLÎ'3. - Lé systèmé des préférences généralisées 
de la Communauté européenne (SPG), 1971-78, I .. .. - 1 

• 
~ An- Produits finis Prod_uits agricoles Textiles Volume offres Pourcen!age 

née et semi-finis transformés importations d'utilisation 
~~ . " en franchise 

·I 
' 1 ~ ,. . J· . . de droits . 

• U) Nombre de pro- Volume (en mil- Quantité Quotas (en millions UC) 

%1 
Q) c:· 
E o- lions UC) ' tarifaires 1 duits sensibles 
::iC:::ü 

(à l'exclusion o~= => 
I> E · · des textiles) . 

.. 
1971 -478 53 22 
(1"', 

"6". semestre) 
1972 1 055 · . 58 45 
1973 1185 . ., 58 · k .. .., 65 ~· 
1974 • • 2800 51 450 · 
1975, 3080 13 , 600 

:'9" 1976 3600 13 1 000 
1977 4990 13 1 235 
1978 5100 ' 13 . 1 300 

, ..... 
ces génératisées depuis 1971. Le volume g'lobal des 
offres d'importations en franohiise de. droits est passé 
de 1100 mifüons d'UC en 1·972 à 6 400 millions d'UC 
en 1978. Notons à cet égard que l1e volu:me c:les 'pro
duits agricoles transfor,més est passé de 22 mi'llions 
d'UC en 1971 à 1 300 mHl'ions d'UC en 1978. Par 
contre, le nombr,è des produits « sensibles », p·our 
lesque'ls n. existe des contingentements_ -p'lus sévè
res;· est tombé de 58 en 1972 ·à 13 en 1978.' · ··· 

!- ' • 
, Cepen'dant, le tableau montre également que les 
pays en déve·loppement -n'ont profité que d'e la moi
tié environ des avantages commerciaux qu'i leur 
avaient été offerts .. On peut donc s'inte·rroger sur 
l'·effi.cacité du système des préférences en oe qui 
concerne la poliitique de développement. Les prinloi-: 
pales critiqu,es à l'égard de oe système peuvent se 
résumer ,c:omme sùit : •• · · 

1) te systèine des ·prMériforces gé_néralisées de la 
Communauté est extrêmement complexie; son fonc
tionnement est lourd, . et, de ce fait, les pays en 
développement 'ne peuvent guère en tirer un grand 
profit. · · · · · · · 

H convient de reconnaître qu~ Ja mise en œu~re 
de ce système avec tous ses conMng1erits, · butoirs, 
etc., est très comp'lexe. Pour.venir à bout de cette 
comipleX1ité,. la Communauté a purbl'ié un guide en 
ce qui con1oerne l'applfiication du S:PG. En outre, e'He 
s'·efforce d'informer les administrations et les milieux 
é'conom1iq(Jes des pàys èn développement ,bénéfi
ciaires· par l'organi:satoi·IJ , d·e sém'i-naiires. Jusqu'à 
présent, de tels· séminaires ont été organisés en 
Asie du Sud-'Est,'. erf Amérique _latine et à Bruxellies. - ... ' 

2) Ce sont ·1ês pays '.efl développement relative
. ment avancés ·qui en bénéficient- essentief:lêmerit. 
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et plafonds 
(en 1 000 t) . 

" 

' 19,4 · 500 

41· 
147 

-. 

·· 147 39,4 1100 40 
'147 42,6 1 250 55 

' ' 187 68,2 3 250 65 
220 · 75,3 3 680 5P 
241 79,1 , 4600 62 
296 85,7 6 225 f 307 85,7 6400 

. . . 1 
Trois qU'arts environ des possibiifiités offertes dans 
le ·domaine des importations sont utili1sésf1 par dix 
pays {2). · . . 

A ce propos,. il convient tout d'abor-d de rappeler 
le principe qÛe la Cdm:munauté entend, appliquer en 
matière de pol'itique de développement, à savoir : 

' f 
« à chacun se'lon ses besoins ». Compte tenu de la 
(!iiversité des pays en ,dévelo'ppement, l~s instru
ments en matière de pofitique de dévefoppement 
doivent également ~tre diversîfiés. · l..!es f pays les 
p'lus pauvres et les moins développés entr~ent princi
palement en ligne de compte pour !.',aide ,financière. 
Dans lé cas de ces pays, (''instrument des f pré-fléren
ces 'de· politique commerciale » n'a pas d'effet, 
étarit donné que leurs exportations ne jduent prati
quement auicun rô'le. Par contre, cet instirument est 
approprié, comme l'est d'aiHeurs la coopération in-• dustr'ie'lle, dans le cas de pays en développement 
qui. ont dépassé un cert~in seuil. Dans le} cas de __ 9es 
pays, ·le SPG. est. conçu comme un instrument de 
politique de développement. Toutefois,f il ne peut 
servir d'alibi qui ,permettrait de renoncer à aider 
financièrement de tels pays, lorsque des derniers 
ont besoin de cette aid~. , / 

.. 3) Une régl·ementation sévère est aippM'quée dans 
le cas de produlits q,uli, en raison de leurs avanta
ges de prix de revient par rapport ~ux produits 
communautaires, présentent un intérêt parti'culler 
pou1r :les pays en développement (ipadèxemple, les 
texti'les), oes produits étant,- préc'isénlent du po.int 
de vue de (''industrie de la Communaut~. considérés 
comme « sensibles i.. · / 

•(2) Youg.osl~vle, Hong Kong, Brésil, fnije, Corée du Sud 
Singa1pour, Pak!istan, Mexique, Roumanie, Iran. ' 



. Oette fo'is, nous nous trouvons en présence d'un 
véritable conflit d'intérêts. Une politique de dévelop-

. pement qui veut çontribuer à prgmo.uvofr l'industria
lisation d~s pays en développement, en .vue d'inté-. 
grer ceux-C'i dans le processus de la d'iVision inter
nationale .du travail, doit également permettre à ces 
pays en développement d'avo:ir aoèès 'aux.·· mar
C'hés des pays jndustrial'isés, et· ene donné ainsi 
lieu à des offr,es comrpétitives. Par conséquent, une 
politique de développement ,exige également l'adop
tion de mésures, visant à adapter les structures de 
proçluction dans les pays ·industriaflisés, 

Les aècords bilatéraux non préférentiels 

ia Communauté . européenne ·conçoi·t Il;) système 
des préférence$ généralisées (SPG) comme un ins-
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trument de sa politique de c;léveloppement. Elle · 
reconnaît également que les critiques fomulées à · 
l'endroit de ce système, du po·int de vue d'une pdfil
tique de développement ne sont 'pas sans fonde~ 
ment. Aussi s'efforce-t-elle d·e répondre dlans le 
domaine commercial par d'autres voies également 
aux exigences d'wne politique de développement. 
Même. dans le cas de produ:its sensibles, Il est 
souvent plus facile de faire des conoessi•ons à cer
tains pays en développement ou groupes régionaux 
de pays en déve.Ioppement, qu'il n'est possibl·e d~ 
le ~aire à l'égard de l'ensemb'le de ces pays. _C'est · 
pourquoi, 'fa Communa'uté a établli un réseau d'ac
cords co•mmer,c>iaux bHatéraux sur l·equel le tab'leau 
n· 4 nous donrne des indications. 

En vertu qe ces accords, la Communauté accorde 
des concessions pour certa\ns produi1s spé·ciale-

TABLEAU ~. - Accords commerciaux bilatéraux non préférentiels conêlus 
entre la Communauté européenne et les pays, en développement. · 

.. .! . 
Type d'accord ;Pays Année Produits Dispositions particulièr~s 

partenaires . spécialement 
- mentionriés ~ ., 

r 

Accord Argentine 1971 Viande· Commission mixte, dispositions • 
commercial 1 bovine particulières pour les produits . agricoles·· 

Accord Uruguay 1973 Viande bovine Commission mi_xte, di~positiol')s 
commercial .• Vêtements particulières p.~ur les produits 

- . , . Articles faits agricoles .. 
1 . . '. 

à la main 

Accord Brésil 1974 ~ Viandé bovine .. Commissio·n mixte·, di..spositions 
commèrcial Beurre de cacao particulières pour les produits 

Café soluble agricoles ' 
' ~ -

.Accord de coopération Inde 1974 Thé Commission mixte - . 
commerciale ~ Poivre 

' .. ' Noix muscades - . 
. -

1 ' Cuir, ·• 
. .. .. .. ·, ·' .. ' ~ . 

Accord concernant Inde 
.. , 

1974 . Jute ,·· ; 

le comrrierc~ des produits -. ,, 
de jute · 

. . . 
Accord Mexique . 1975 Commission mixte ' 

Accord de coopération Sri Lanka 1975 Fruits tropicaux Commission mixte .. 
commerciale Thé 

Poivre 
Cannelle 'J .. • 1. .. . 

Noix 
muscades. 

Cuirs. 
. 

·, et peaux .• . 
. ' 

. Accord de coopération Pakistan 1976 1 Crevettes Commission mixte 
commerciale 

. .. 
Tabac. ,. . 

' .• 

' Textiles ' .. ~ .. 
Cuir ,. .. 

' .. 
·Accord de coopération Bangladesh 1976 Poissons Commission mixte . ' 
commerciale ,, Thé ' 

Cuir -1 
~ 
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ment mentionnés, qui intéressent particulièrement 
l·e pays partenaire. Ces con1cesslions consistent très 
souvent pour la Communauté à conso'lider les sus
pensions tarifaires déjà appliquées de façon auto-
nome aux produits dans le cadre du GATI. ; 

M est intéressant de constater que ces accords' 
ont changé non seul·ement de titre, mais aussi de 
contenu. li ne s'agit plus maintenant d' « accords 
commerciaux », mais d' « accorids de coopération 
commerciale ». Dans le cadre de ses relations avec 
les pays en développement, la Communauté est 
consciemment prassée du simple accord commer
cial. au lairge accord de coorpération. A cet égard, 
eNe a été guidée par une double' consi1dération, à 
savoir que : · 

- 1pour chaque pays en développement, la poH
tiqi.re commerciale ne constitue qu'une partie -
souvent t.rès importante - de son développement, 
mais que ce développement exige des efforts para'l
lèles et, le cas échéant, une coopération avec les 
pays Industrialisés dans d'autres domaines, tels 
que l'in1irastructure, l'•i:ndustrialisation, l'éducation 
et le dévelo,pipement de~ zones rurales ; 

.....: qu'il est nécessaire puisque les pays en dé
veloppement diffèrent les uns des autres, de leur 
offriir également un cho·ix d'instruments en matière 
de développement qui concernent non seulement la 
politique commer:ciale, mais aussi la coopération 
dans les domaines de la technologie, de l'lindustrie, 
des matières premières et de l'aide financière._· 

Larges accords préférentiels de coopération 
économique·· 

La politique du développement, tel.le que le conçoit . 
la Communauté, a abouti à la coniolusion, aveè cer
tains groupes de pays en développement, d',un cre
tain nombre de l1arges accords préférentiels qui 
constituent, en raison de leur similitude, la « po'liti
que ide •Lomé », 

Font partie de _ces accords : 

- •la Convention de Lomé conclue en 1975, avec 
53 Etats d'Afrique, des Cara'i'bes et du Pac!ifüque 
(ACP) ; 

- les .acco:rds de coopération con·clus en 1976 
avec les trois Etats du Maghreb, à savoir l'Algérie, 
le Maroc et la Tunisie ; 

- 'les accords de coopération conclus en 1977 
avec les quatre Etats du Machrek, à savoir l'Egypte, 
la Jordanie, le L'iban et la Syrie. 

La « poliitique de Lomé » repose avant tout sur 
deux principes de la poili·tique du développement 
qui sont consîdér:és, dans une très large mesure, 
comme modèl·e pour les relations futures entre· les 
pays industrialisés et les pays en développement, 
et. ce, en raiison de 
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..., -_leur caractère global; . I 
Les accords couvrent tous les domaines impor

tants pour la coop•ération entre les partenair~s : la 
po1füque commerciiale, la coop·ération in'dus'trielle, 
y compris le transfert de technologie, les qu~stions 
concernant les matières premières, l'ai'de finJncière 
ainsi que les ques.tions q.u'i se .. posent dans,le do
maine. de la maiin-<l'œu.vre (Maghreb). 

. . 
- Leur caractè~e contraotuel : 

M s'ag1it d'accords internationaux conclus entre 
des partenaires ayant 'les ·mêmés droits, coptraire
ment au système des préférences généràlisées qui 
résultent,. des déclarations autonomes de1s · pays 
industrialisés. . J 

La Convention de Lomé a été conclue pour une 
période de cinq ans. li a été prévu qu'elle i:{ourrrait 
être renégooiée et, effectivement, la r:enégbciation 
en vue de son, renouvellement a été ent~mée à 

t 
l'automne 1978. Les accords avec les Etats d~ Magh-
reb et du Machrek ont été conclus pour une durée 
i11déterminée. Le Conseil de coopération bxamirne 
périodiquement (1978 et 1983) les résuiltats 'obtenus 
et les améHorations qU'i pourraient leur être appor
tées. . J ,,~ 
. Les p1rincipales d•ispositions de ces accords en 
matière de péi'itique commercial·e sont lei/ su1ivan-
tes: . f 

- ·libre aocès au mariohé de la' Communauté de 
tous les produlits en provenance des pays fn déve
lo.pipement, à l'exception de ceux qui relèvent de Ira 
politique agricole commune. Cela signifiJ la sup
pression des droits de douane, des taxe~ d'·effets 
éq uiva:lent et des restri•ctions quantitafive~ (3) ; 

- des •régimes spéciaux très favorables' pour les 
produits agricoles. Aux termes de l,a Convention 
de Lomé, la règle du libre accès s'a~plique à 
84 % des exportations des produits ag~iéoles en 
provenance des pays ACP. A cela s'ajoute l·e ré
gime spécial app'lioable au sucre (12 %).! Pour les 
4 % restants des eX!porta:tions de produits agrico
les, on a prévu des régimes pré~érentiels pl·us avan-

-~:~~:. q::n.:::i:,:::: bénéficient d'au/lres .pays 

La Communauté renonce à ce que les pays par
tenaires ac.cordent également aux produits commu
nautaires le libre accès à 'l·eurs marché!. La non
réciprocité est motivée par les exigence~ actuelles 
·du dév,eloppement des pays ACP, qui jLstifient la 
protection de jeunes industries dans ces• pays. 

,(3) 1Dains le cas des Etats d:u Maghr,eb, cer,Jns produits 
inrdustriells ne bénéfi•oient pas de la fran1c'hise de droi,ts 
de do,uane. C'est le cas, P'air exemP'le, en Tu~isie pour le 
liège, 'les véhicu1es automo·bMes et les .produits pétrolieirs. 



. . 
Les Etats partenairj:ls sont uniquement tenus d,'ac

corder à la Communauté la clause de l,a nation la 
plus favorisée et de garantir la non-discrimination 
entre les Etats membres de la Communauté. 

.. 
- Le principe de l'origine cumulative, qui per

met de faciliter la coopériation régionale entre !,es· 
pays en . dévelop:pement. · 

Par · ailleurs, l·es accords prévoient des consul
tations et des mesqres visant à la promotion des 
exportations, telles que la participation à df?s foi
res, des col'loques, des séminaires. 

· Ils comportent, en outre, une clause génériale 
de sauvegarde qui permet à la Comrmunauté de 
prendire des me·sures de sauvegarde lorsque les 
avantag,es accor:dés aux partenaires (par exemple 
le libre accès de leurs produits au marché de ·1a 

'Communauté) pourraient « entrainer des ,perturba
tions sérieuses dans un secteur de !'.activité éco
nomi·que ». 

La stabillsatlon des recettes d'exportation des 
pays en développement · · 

• 1 

Etant donné que la Communauté européenne 
considère n.on seulement les aspects commèréiaux 
des échanges de produits avec les pays en dév'e-. 
loppemen:t, · mais aussi, tout parti•culièr-ement, leurs 
aspects sur le plan de la politique du développe
ment. la stabilité des recettes ·d'·eX!portation de ces 
pays revêt une grande importance, car : 

. . ' 

- pour les pays en développement,· les recettes , 
d'exportation ~prov~nant ··des. taxes à Vexiporta
tion) constituent la principale .source de revenus 
pour l'Etat. Ces pays ne" peuvent poursuivre la mise 
en c;auvre de leurs plans de développement et d'in
vestissements que si leurs rec«3Ues d'eX!por~ation 
sont stables ; · 

- 1a dim'inution des recettes publiques réduit -
dans de nombreux cas considériablement - la ca
pacité d'importation des pays en développement 
concernés ·et par voie de çonséquence - d'abord à 
court terme et finalement à l'ong terme - les pos
sibilités de débouchés des pays industri,alisés pour 
les bien•s d'équipement et de consommati<;m. 

'La Communauté européenne, qui sait qu'elle a 
intérêt, tout comme les pays en· développement, à 
stabiliser les recettes d'expor.tation de ces pays, a 
avec ses partenair,es AGP prévu dan·s 'la Convention 
de Lomé un système visant à garanfü la stabilisa
tion des recettes provenant de l'·eX!portation vers 
la Communauté de certains produits importants 
pour les pays en développement. Il s'agit du sys
tème, Stabex. 

Le principe sur lequel est fondé ce système est 
simple : lorsque, au cours d'une année ca'lendaire, 
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les r:ecettes provenant de·l'exportation d'un produit 
déterminé sont inférieures aux recettes d'exporta
tion pendant une période de référence, la diffé
rence est mise par la Communauté à la disposition 
de !,'Etat ACP concerné, en tant que prêt sans inté
rêts ou subvention à fonds perdus. 

Pour pouvoi1r apprécier l'effi.cacité · du système 
Stabex en tant qu'instrument de la politique du 
développement, il faut bien connaitre les limites 
qu'on a voulu lui assigner : 

· 1) le .Stabex n',est pas un système· de stabif.isa
tion des prix des matières premières. Il, remédie 
plutôt au symptôme. On l'a qualifié d' « assurance 
contre les mauvaises années » ; 

· 2) le Stabex ne résout pas le problème des ter
mes de l'échange, car les compensations financiè
res sont cal1culées en fonction des valeurs cou
r.antes des produi~s à l'importation et à l'eX!porta-
tion ; · 

3) le Stabex ne s'applique pas à tous les produits 
exportés par les pays en développement, mais seu
lement à certains produits agricoles tropicaux. Les 
minéraux, (à l'exception du minerai de fer) sont 
notamment exclus du système actuel ; 

4) le Stabex n'est applicable - sauf dérogations 
prévues expressément - qu'aux eX!portations des 
Etats ACP vers la Communauté européenne ; 

5) pour limiter les charges financières, un· mon
tant global de 375 millions d'UCE a été fixé pour la 
durée de la Convention de Lomé 1 (1976-1980). Ce 
montant a été divisé en. cinq br.anches annuefl,es 
égales. 

l'i est également important de retenir que le sys
tème Sta:bex ne remplace pas les accords intern1a
tionaux sur les matières premières, ni non plus 
le· programme intégré de la CNUOED pour les pro
duits de base. Ces accortls ont d'autres objectifs, 
d'autres champs d'app.fi'cation selbn les produits 
et les domaines et comportent d'autres dispositions 
en matière de financement. 

·, 

Le système Stabex; qui est app'liqué depuis trois 
ans a fait ses preuves. C'est ce que reconnais
sent les Etats ACP malg,ré maintes critiques à 
!.'égard de tel ou tel de· ses aspects et en dépit des 
souhaits qu'Hs continuent d'e~primer, et c',est ce 
que montre aussi le fait que l'instau~ati~n, ~u n(
veau · international, d'un · système qui s insp1rera1t 
du modèle que constitue le Stabex fait 'l'objet de 
di'Scussions dans le cadre du dialogue Nqrd-Sud. 

On peut tirer de l'expérien·ce acquise au cours 
des premières années d'application de cette conven
tion les enseignements suivants : , 

- le ·montant' maximum'' annuel de 75 millions 
d'UCE a suffi, au cours . des trois années en ques~ 
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TABLEAU 5 • .;.... Mesures de stablllsatlon des recettes 
. . d'exportation des Etats ACP dans le cadre de la ·. 

c_onventlon de. Lomé - STABEX.1975., 1976, 1977 - . 

, ... ~nnée calendaire · 1975 1976 1977 

Nombre de pays . 17 . · 12 '. 10 
ACP ayant ' 
bénéficié du -
STABEX 

Mois dans lequel Aoùt 1•• tranche (15,9 Mio ~UR 
le transfert a 1976 (23,4 Mio EUR) juillet 1978 
été effectué avril 1977 (15,9 Mio EUR 

:r' 2• tranche novembre 
.1 ·:· : (7,8 Mio EUR) 1978 · 

juillet 1977 : 

,, 39 tranche 
(5,1 Mio EUR) 

. décembre 1977 

Montant total 7~.8 36,3 .. ~1.2 
(Mio EUR) (*) . ·'' 

' 20%. Dont prêts 44% 25% 
Subventions 56% 75% . 80% 
(**) 

.. 

Dont produits 32% 20%" ' dont les prix 
d'exportations 
·avaient baissés 

• (Conjoncture) ., .. . 
Produits affec- . 
tés par des 
événements . . 
locaux 68 % 80 % .. 
(séch'eresses, 
inondations) •: . 

(*) Le montant maxi muni annuel est fixé à 75 Mip EUR .• 
(**) Les. Etats ACP les moins développés, énumérés à l'arti
cle 48,2 de la Coriventlon ne remboursent pas les montants 
transférés. 

.•. 
tlon, pour satisfal·re lès demandes des Etâts ACP·. 
La moitié seulement de çe montant a été utiHsée 
en 1976 et ·1977, Le reste est à la 'disposition des 

. Etats· ACP pour les prochaines années., En dépit 
des craintes exprimées à maintes reprises, la masse 
monétaire de 375 millions d.'UCE affectée au système 
Stabex, en vertu de 'la première Convention du Lomé 
sera donc suffisante dans les .. limites prévues par 
cette convention, en ce qui concerne s.urtout la 

. Hste des produits. · .,. .. · 

. · - L'expérien•ce a montré !'·importance que revêt 
pour les pays en développement la stabHil?atlon des 
recettes d'e:x:portation qui tienne égalemenr comrpte 
des quantités et ·ne se limite pas à la stabilisation 
des prix. La par.t des versements effectués pour 
compenser Jes mauvaises récoltes, 'les inondations, 
les sécheresses, .les. épidémies, etc. (c'est-à-dire 
les éléments quantitatifs) 'a été de 68 % au cours de 
la première année et a été jusqu'à attein•dre 80 % 
au cours dè la deùxième et dé la troisième année. . . 
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· --- Le système Stabex proiite · · aussi bi~n · aux, 
Etats. AOP qui ont développé· une activi-té d'éX!porta
tion plus ii;nportante qu'aux Etats les moinJ favori
sés. Ces derniers béhéfi'Cient de conditions fplus fa,. 
vor~bles. C'est ainsi; notamment, qu'ils ne. ~ont pas 
obligés de rembour~er 'les montants transfpr~s au 
titre du système. Alors qu'au cours de la l?remière 
années, la part des Etats les moins favorisés n'était 
que de 56 %, ceux-ci, ont obtenu, au cours des deux ;:::;::nt••: 75 % du mont~ g1ob1 

_ Dans ce qui précè'dë, nous ~vons montré 
1
que : 

-- tant· la Communauté européenne que lies pays 
en développem.ent pnt intérêt à développer leurs 
r~lation_s commerciales ; . · . J . 
. - pendant 'la période 1970-1977, le commerce 

extérieur de 'la Comrnùnauté s'est netteme~t orienté 
vers les pays e.n développement ; f 
, ...,... la Communauté·a mis au point, dansile cadre 
d,è sa politiqùe commerciale, divers in!truments 
pour améliore.r ses relations commer:ciales• avec les 
pays en déve'loppement. · , 1 

Il reste à savoir comment la Communauté euro
péenne mènera dans les années 80 saJ politique 
commerciale en généra'!, et notamment à l'égard de 
ces pays. 'A ce sujel, nous e~poserons pouf con dl ure 
certaines considér.ations. · ~. f . . , 

La politique commerciale de la Communauté, vis
à-vis des pays en développement, co~stitue un 
compromis permaner:it entre : . . 1 
· - .Ja sauvega:rde des ·Intérêts des exportations 
qui, conçus dans de vastes perspectivJs, doivent 
avoir· pour· obfectif le maintien, Je dévdloppement 
et l'ouverture de ma11dhés pour ·lès exipohations de 
l'industri•e -européenne ; · f · 

- 11a sau:vegarde des intérêts des matières pre
mières, ce qui exige une coopération en\~e la Com
munauté el le.s pays partenaires du tiers monde ; 

. . . , f 
- la nécessité dé protéger tantôt un produit, 

tantôt un autre,· d'où les tèntatives d'i•ritposer des . . ' mesures protectionnistes sous une forte pression 
politique. . · · · f · · · 

Ce~.e p. oHtique c. ommerciale continue~\a d-'êt~e un 
compromis dans les années 80. A cet, égard, on 
peut déjà constater, au seuil de cette décennie, 
que de nombreux secteurs économl,quet et maints 
gouvernemènts; pressent là Comrriunauié de pren
dre des mesures protectionnistes. A üne époque • où 'le nom'bre des chômeurs ne cesse d'augmenter 
et où la si~uation sur le marché des devi\es est per
turbée, il faut une volonté politique tendce et beau
coup de force de persuasion pour coêi:vaincre les 
protectionnistes que les solutions qu'ils préconi-



sent devraient à moyeri terme, nécessairement pro
voquer ·râ· ruine d'une économie, comme ce!lle des . 
Communautés européennes, tribtttafr-è de ses expor
tations et vivant de son propre dynamisme. La Com
mission des Communautés européennes l'a sou'ligné 
à ·maintes reprises, par exe'mple en janvi·er 1978, 
lors de l'ouverture des· négociations· du GATT, à 
Tokyo. f.i n'en reste pas moins que, sous·la pression 
de certains Etats membres, •la Communauté a dO 
pren·dre par la suite· des mèsures protectionnistes 
dans les secteurs des texti'les et de l'acier. De 
nombreux pays en développement, tels que le 
Maroc et la Tunisie dans lesquels la Communauté 
avait accumulé un capita!I de confiance grâce à la 
conc'lusion d'acco11ds de coopération ont été affec
tés par ces mesu•res. 
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Compte tenu du ca!pital de confiance què ia' Cqm
munauté à accumulé lors des négociations avec les· 
pays en déve·loppement et en raison aussi des ef
forts qu'elile a déployés pour '!lettre fin' au proteè
tionnisme agrico·le · dans le cadre de régimes spé: 
ciaux prévus pour certains pays en déve'loppement; 
le protèctionnisme lndùstrie'I qui, en tant que nou-' 
veau pMnomène ferait maintenant tarche d'huile 
dans les relations aveé ces pays, aurait des consé
quences fatales, car~ il compromettrait ·un des 
aspects déterminants de Ïeùr développement· : la 
mise sur pied de léur propre in.dustrie. Quelle que 
soit l'importance du secteur agricole, _il._ ne faut 
pas perdre de vue que .les pays en développement 
ont besoin de s'industrialiser pour créer des 
emplois destinés aux ma$ses de leurs jeunes popu
'lations et pour « gagner » les devises · grâce aux-

Grâce à son attitude libérale lors des négocia- quelles ils pourront couvrir leurs besoins .. énormes 
tions ·commercia•les, la Communauté a, en général, en biens d'équipement ét. de consommation. , ... 
acquis, au cours des année.s 70, une b~nne réputà~ , i . . : . . • ,. 

tion auprès des pays en développement. Cella est · La demande potent1eltl-e qui · existe sans aucun 
dO aux propositions qu'elle a faites lors des négo- · doute dans le tiers monde peut et doit être mobilisée 
èiations dans le cadre du GATT, à son système des pour surmonter la crise économique mondi·ale et 
préférences généralisées et aux accords préféren- pour servir par-là même les intérêts de la Commu
tiels et non .préiérentieils conclus avec les pays en nau:té européenne. Ce'la suppose toutefoi•s que, dans 
déve'loppement, mais cela est dO surtout aux dis- le caidre de sa politique économique et commer
positions des accords conc'lus avec les Etats ACP, cia'le, la Communauté respec'te les prin'cipes de 
les pays du Maghreb et du Machrek relatives à la l'économie de marché et ac·cepte trois catégories 
politique commerciale. d'impératifs : 

f 

Par ail.leurs, si, sur la scène internationale, l'on 
reproche à la Communauté son protectionnisme 
dans le domaine ag,ri•cdle, H faut bien voir qu'en ce 
qui cèmcerne ·les importations en provenance des 

· pays en dévelo'Ppement, les mesures protectionnis
tes de la ,po'litique agricole commune visent moins 
les produits ex,po:rtés en provenance des pays en 
développement q,ue ceux qui proviennent des pays 
in'dustrialisés. Elles ne s'a:pp'liquent pas aux pro
duits agri·coles tropicaux, tels que le thé, le café, 
le cacao, le coton, le sisal, le caoutchouc, ni aux 
graines oléagineuses. Pour des produi-ts agri·cdles 
non tropicaux, tels que le tabac, 'les agrumes, 1~ 
vin, les olives, les ananas, dont l'exportation est lm
portante pour certains pays en développement, la 
Communauté a accordé à ces derniers des prMé
rences part·i•culières, par exemple une réduction des 
montants des prélèvements. 

' A vrai dir-e, des· prob'lèmes ne se posent que pour 
trois produits agricoles qui ne con·cernent que cer
tains pays en développement. L'exportation de ces 
produits revêt toutefois une impor,tance économi
que et sociale capitale pour ces pays. Il s'agit du 
sucre, de la viande bovine et des fruits et l•égumes. 
Dans ce domaine, la Communauté a pu parvenir, 
lors des négociations avec :les Etats AOP et ceux du 
Maghreb, à des compromis qui, bien entendu, fe
ront toujours l'objet de renégociations. 

1) Le pouvoir d'achat doit être ·développé d'une 
manière systématique, surtout dans les pays en · 
développement non exportateurs de pétrole. ·cela est 
possihle : 

- par la création d'emp'lois dans les différents 
secteurs de produ·ction et/ou 

- par des transferts supp'lémentaires de capi~ 
taux dans le cadre de l'aide au déve'loppement. 

' 
·la création d'emplois nécessite des investisse-

ments, le transfert de technologie et, né,cessaire
ment, 'le transfert de la production dans les pays en 
déveioppement 

' Le transfert de capitaux dans certains pays en 
développement, en tant que stimulant de la con-. 
sommation, créera dans un délai assez court dans 
ces pays une qeman1de qui ne peut actuellement 
être safiisfaite que par l'économie des pays indus
trialisés occidentaux. Vu sous cet angle, le transfert 
de capitaux dans les pays en développement pourra 
contribuer efficacement à sur-monter la crise écono
m_ique mondiale actueHe. 

2) Les marchés de la Commun~uté européenne 
· doivent être ouverts aux produits agricoles et 

industriels des pays en développement, afin que 
ceux-ci puissent « gagner » les devises qui leur per-

1 mettront d'équilibrer leÙr balance des opérations 
courantes avec la Communauté. 

559 



1. 

3) Dans la Communauté, la production, qui est, 
en tout état de cause, soumise à un processus' per-. 
manent de changement et d'adaptation, doit s'adap
ter à la nouvelle orientation prise par 1e commerce 
extérieur. En effet, elle doit, .d'une part, s'adapter 
à la demande différente · des nouveaux clients que 
constituent « les pays en développement » et, .d'au
tre part, faire face à une concurr,ence plus ·forte 
sur le marché communautaire, lorsque les produits 
compétitifs en provenance des pays en dévelop
pement y accèdent librement. . 

Ces adaptations nécessaires de la production 
européenne ne devraient pas être entravées par des 
mesures protectionnistes. Toutefois, des mesures 
de sauvegarde ponctuel!les, limitées dans le temps 
et dans 'l'espace, peuvent être justifiées dans l'éco
nomie de marché, à condition que l'on prenne si
multanément dans le cadre d'une politique struc
tur,elle constmctive, des mesures permettant aux 
secteurs économiques concernés et à ceux qui y 
travaillent" de procéder à une adaptation. 

560. 

· A l'époque où nous vivons, les institutio~s politi- · · 
1 . 

ques de la Communauté ne peuvent prendre des 
décisions politiques fondées sur ces prindipes que 
si eMes sont également a:oceptées par lesf citoyens 
des Etats membres et par leurs représentants au 
sein des syndicats et des organisations plofession
nelles. Cela suppose que ceux~ci admetteht : 

- que 1a · cr-ise mondia!le, dont 1es remoLs entraî
nent aussi la Communauté, ne saurait êtrJ surmon
tée par le protectionnisme, l'isolement nil des me
sures de sauv,egarde ; 

- que nous · devons accepter le changement, 
même si cela suscite à court terme des hiffiicultés 
d'adaptation et j 

- que lés· pays en dév-eloppement, avec leurs 
marchés potentiels et leurs richesses f minières, 
seront, dans les années 80, un partenaire impor
tant, voire le principal partenaire pour 1J Commu
nauté européenne dont l'économie est oriéntée vers 
les exportations et tributaire des matièrels premiè
res. 

, . .; 
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1) L'analyse du marché communautaire de la 
viande ,est conduite, 1dans le cadre de ·cet exposé, 
en trois temps successifs : co,nsommation, pro
duction et équilibre. Cette ana:lyse donne lieu aux 
remarques méthodologiques suivantes : · 

- 1le marché ·communautaire de la viande est 
celui ,de 1la Communauté économique européenne 
(CEE), constituée de neuf .Etats· européens (Alle
magne, France, Italie, Pays-Bas, 'Belgique, Royau-
me-Uni,. Irlande, Danemark, 1Lu~embourg) ; · 

\, • I 

, ..:_ le· marché :de la viande couvre toutes les caté
gories de viande : viande bovine, viande porcine: 
viande de volaille, vian!des ovine et caprine, viande 
d'équidés, autres vianrdes ,(gibier, lapins, etc.), abats ; 

. ~ la période d'analyse ,choisie est ce.He des an
nées 1960-1976 ,pour 1la Communauté à rieuf Etats 
membres ; ·1es projections indiquées concernent 
l'horizon 1985 ;: 

_- sauf indicatjons contraires, 1~ source statisti
que uUlisée est l'Ofüce Statistique des Cpmmunau
tés ·euroRéennes {OSOE). 

2) L'objectif poursuivi est de ·montrer l'évolution · 
passée du marché communautaire de la viande et 
d'en indiquer l'évolution future possible. Il n'entre 
donc pas dans le dhamp d'appli1cation de cet exposé 
de présenter les mécanismes de l'organisation com
mune des marchés qui ont été ,mis en place dans le 
cadre de la politiqùe agricole commune, ni d'en 
analyser le fonction~C?ment ou le bien-fondé. 

3) Avant de ·procéder à ,l'analyse du marché 
communautaire de la viall'de, H convient ide :placer 
celui-ci dans le ·contexte mondial. 'l!a Communauté 
est le deuxième producteur mondial de viande 
(17,5 %), après les U.S.A. ; 1par catégorie de v.iande, 
la Communauté est cependant ile ,premier producteur 
mondial de I viande porcine (19,8 %), si on fait 
abstraction de ta.Chine. , . . 

. ', . 
Au cours des dernières· ,années, la. production 

communautaire ide viande a augmenté plus vite que 
la ,production mondiale ; cette constatation vaut 
aussi pour tes différentes catégories de viande, à 
l'e~ception de ,la vian1de ·bovine et de la viande de 
volaille. 
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TABLEAU 1. - La production mondiale 
de viande (moyenne 1973-1975). 

• r 1. 4 , " 1 

Spécification Monde CEE Part CEE Premier 
(mio de t. (mio de t.) producteur 

mondial 

Toutes 115,7 20,2 17,4% U.S.A. 
viandes 

Viande bovine 43,0 6,3 14,6% USA 
Viande 42,2 8,3_ 19,8%. CEE; 

· porcine : l' \'•·> 
' . .. 

Viande .. 20,9 3,2 · 15,1 % • U§A . 
de volaille 

' 
. ·~}l. 

·_: "':, 

,. ' 

·.4) La Co~munaùté est également ·1e.· pÎus g~·and 
consommateur .. ide ·vl-ànlde a1près. les U:S.A. ,Ourart 
les années.1973-1975, ,la •consànimation totale y ·a 
atteint en moyenne 20,7" mio de tonnes 1(23,3 mio 
de tonnes aux U.S.A. et environ 10 mio 'Cie tonnes 
en U.R.S.S.) .. Pour. là .consommation ipar. tête,: •l•a 
Communauté occupe le 5' rang, avec 83 kg par.ha:. 
bitant, après l'Australie (122 kg), les U.S.A. (116 kg), 
La Nouvelle Zélan'de ··(114 kg), ~le 9anada •(100 ~~g) . 

.':;Là. Cominimauté est le .plus gra~d ~consonÎm•atèur 
mondial ;dé v.ian'de porcine 1(8,9 mio de tonnes ; ~- kg 
par tête d'habitant) ; ,par •contre, la ·consomimation 
dè viandes oVline et ca!prine y 'ést relativement ré
dÛite (0,8,mio dè tonnes ; 3 kg 'par_ têt~,rd':h~~itaht); 

5) 'La Communauté est depuis irongtemps a'ittosuf~ 
fisante en viande 1porcine et en vola'i.Me .. Son degré 
.d'àuto;-a:pprovisionneffient pour, 1la · v.iande bovine 
oscille· actuellement· entre 95 et jOO 0/o, alors que 
p11éèédemrnent; son 'Cléfi.cit se situa!it aux: a:leritôurs' 
de 10 à 15 % .. La Communauté est fortement .défi
citàire en viandes ovine et,,çapririe, pç,ur laquêMe 
1'es imp·o,r~ations-:.~présentent ,plus •de 30 °(o de: la 
èonsomm~t!o.~;.intér.h~~~e... r. \, •

1
• • . ,'_'. 

Les principaux :partenaires commer~i.aux de la · 
Communauté, dans le secteur, de la viàn'de, sont 
l'Argentine; l'AÙstraH1e et, l'.~llémagn~' de -l''Est,: 'à 
l'imipÔrtation, lès U.S.A. et:le Japon ,à l'export•ati.on. .. •' . .. . ., .. . '.,, 

.J 

I. - La consommation de viand~,; ·· 
.. 

6}'•Eri ·1976, la consommati'on ih'ûmaine; totale de 
viande ·atteignait ·21 359 000 t dans· 1a Communauté, 
soit 82,5 kg par tête 'd'habitant. 
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TABLEAU 2. - La consommation d.e viande 

dans la Comm~-~a:~é._ . · 1; 
Consommation co'nsommation .. .totale t .,:J part~te. / ; 

i. - . , 
Réparti~ 'Trend 

. '' 
Trend, 

Spéci~icatlon, · tion 
1-000- t o/o , • % par K -o/o par 

" an 
1 

,~ an 
1976 197Q 1960-:.. T76 1960-' 

1976 1976 

• Toutes viandes 21359 100,0 2,7 82,5 2,0 
J 
1 

2,2 Viande porcine 8 586 40,2 '2,9 33,2 
Viande bovine ··.6508 30,5 1,7 25,2 1,0 
Viande de 3175 14,9 5,6 12,3' 4,9 
volaille 

2,2 i Abats 1 485 7,0· 5,7 1,5 
Viandes ovine 785 3,7• -0,3 ,: 3,0 -0,9 
et caprine .. .. 
Autres viandes 574 ... ·2,1· 5,2 2,2 4,6 
Viande 246 1,2 0,2 1,0 -·o,5 
d'équidés 

Depuis 1960, •la consommation to1•J a donc' aug
menté de moitié, passant de 14 à plus ~e 21 mio de 
tonnes. L'accroissement m'oyen annuel a été d'en
vi,ron 2,7 0/o par an. f . · · 

7) •L'Allemagne •est l'Etat membre qui connal't la 
consommation la ,pl,us ,élevée ide vianlde (26,6 %), 

' t 
en raison de ,l'importance qu'y joue -là viande por-
cine. Elle est talonnée par la Fran'oe f ·(25,2 %), qui 
est le ,prin1cipal ma11ch'é de v.ian'de bovine. Le 
Royaume-Uni vient en troisième 1position avec 
18,4 % tcôntre 26,6 0/o en 1960), maiJ ·i.l est le pre
mier consommateur de viandes ovi~e et càprine. 
Enfin, ·l'Halie a vu sa ip,art dans le m~rohé commu- ! 

nrauta!ire de la v.iande passer de 11,2!% en 1960 à 
17,7 0/o en 1976 ; l'Italie est 11e princi1pal mardhé de 
viande, de volaUle.. f . 

Depuis 1960, ,!'-évolution de la consommation a été 
la p'lus rap·ide en Italie 1(5,7 0/o ,par an}, en lrlan'de et 
aux Pays-Bas (3,6 0/o par an) et l1a mbins rapide au 
Royaume-Uni (0,4 % par an) ,et au Dinemark ,(1,4 0/o 
par an) ; ,les autres pays occupent qne position de 
la moyenne communautaire (AHemagne : 2,9 % ; 
France, Belgique, Luxembourg : 2,6 %). ' _ 

8) En 1976, la consommaMon de tande par tête 
d'•habitànt était 'de l'oridre de 82,5 kg,l ,contre 60,7 kg 
en 1960). Depuis 1960, la consommition par tête a 
augmenté en r·aison de 2 0/o par a~ ; l'augmenta
tion ·la ,plus importante •a été enregistrée ,eri ltaHe 
(5,0, %) · ; la ,oons6mmati6n par tête !a été pratique
ment· stagnante àu Royaume-:Uni. 1•La ·France est 



'· 

,. ' ,, 

: I~Etat m·embre qui connaît ,la consommation par tête 
, là plus 1é'levée 1(101,6 kg) ; on trouve en bias de 
Jié'chelle, l'Italie avec 67,2 kg seulement. 

.·. 
9) La viande porcine est la viande 1la plus consom

mée dans la Communauté (33,2 kg ,par habitant) et 
· dans chacun dés Etats membres, à !'.exception de 

l'ltane, qui ,est .le seül pays à consèmmati'on bovine 
· prédominante (23,5 kg). Les :habitudes de consom
mation varient en effet ~ortement ·d'un Etat membre 
à •('autre ; la èonsommation, par tête se situe actuel
lement à ,l'intéflieu,r des. fourchettes suivantes :, 

\ '. : . " .•"' .. . ·... ~ 
, V,1•ande po11cine : de p2,5 kg (Al,lemagne) à 18,8 kg 

(Italie). · j • · , .,, ~ · 

f -r , 

Vian1de. bovine· : de 30,8 kg ·(France) à 16,0 kg 
(Danem~rk). · . 

Viande de volaille de 16,4 kg (Italie) à 6,8 kg 
(Pays-Bas). 

Viandes ovine ·et èaprine 
à 0,2 kg (Pays-Bas). 

' de 10,4 kg (Italie) 

. ·. , 10). Entre 1960 et 1976, ·c'est la consommàtion pi;ir 
tête de vi·ande de vol·ai,He qui a augmenté le plus 
rap1idement dans ·la Communauté (4,9 %) et dans 
chacun des -Etats membres, à l'exception de la 
Belgique et du Luxembourg ;.dans:ces deux ,pays, 

• 'c'est la viand~ por.cine 'qui ê:Î çê:iiîrîu le taux 'rcte. crÔ·is
.. sance le iplus élevré (3 % pour la viande· porcine 

et 2,7 % p·ou,r la vi1ande de vol·aille). 

: 11) La conso.-mmation de viande bovine a augmenté 
à ràison de 1,7 % par an entre 1960 et 1976, mais 
~lie tend à se stabiliser aux alentours de 6,2 à 
6,6 m1ifüons ,de tonnes depuis plusieurs années. Tel 
n'est pas le· cas des autres vi·an'des, à !'·exception 
des viandes ovin:e et Caiprine,' do.nt ,fa· consommation 

, , . est en flégressi·on structurelle dans les pays à con
. sommation élevée. II convient dè ·~ignaler le rôle im-:: 

'portant · que jouent .,dans certains pay·s les abats 
(Ir.Ian·de, Fran.ce), ou la viande d'équidés '(Bèlg'ique, 

· Pays-Bas). 
: s ,:'.,.. 

· 12) Entre 1960 et 1976, la part de f,a viande bovine 
dans ·la consommation totale est en . recu·I dans la 

·. CommunaÙté et dans chacun des Etats membres, à 
l'exception de l'Irlande où eue est en, hausse. A 

· l'inverse, l·a part de •fa vian1d1e p·9rcine est en légère 
progression dans ·fia Comînunauté et dans chacun 

, des Etats membres, à l'exception 'des Pays-Bas, du 
Royaume-Uni, Ide ;f'f,rlande et rctu: Danemark ; la part 
de la viande de volaille est e·n forte progression 
partout. 

13) Dans. le long· terme, l'augmen'l'ation de fa 
consommation de viande (2,7 % par. an) est attri
buable à la fols à •('augmentation de la population 

\ . ... 
•. J 

1 

•/ • ! 

/ l 

'; ~ . 
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,"TABLEAU 3; _ La consommation de viande 
par tête d'habitant (kg). 

SpéCÎficati6n 
..... 

1989 (1) 1960 1970 1976 1985 (1) 
: .. 

Toutes viandes 60,7 76,5 ,82,5 ~ 85,o· 88,5 

Viande 5;5 10,2 12,3 13,4 . 1;~'0., 
de volaill.e 
Viande porcine 24,2: 29,4 33,2 · 36,7 39,9. 
Viande bovine 20,9 25,4 25,2 26,1 26,7 

(1) estimations de l'auteur. . ' 

(environ 0,7 % par an) et à ceMe. dé 1la ,consomma-, 
tion par tête d'h1a'bitant (e.nviron 2 % par an). · ,, 

Depuis rpi°usi,eu~s'- années, le rythme de oroissance 
de la consommati'on .par tête a diminué de moitié ; 
ce mouvement va de pair avec un ralentissement 
de ·,1'eX1pansion d!éiMgraphique. 

,·. ' ,, l . 

1,4) II est pro'bable que depuis le début de l'ac
tue·lle décennie, les habitudes du consommateur 
européen' moyen sont daviahtage 1déterminées '. par 
des soucis qualitatifs que par la · recherche de 
quantités supérieures· à consommer. Il est sans 
d.o.4te ,.trop.,tôt pour parler. d'lfn. marché en voie de 
saturat,ion, mais l'élastici~é de la consommati.on '.par : 

. rapport aù revenu semhle en di1minution ,constante ' 
partout dans la Communauté, sauf en Italje. .Oes 
habitu'des de consommation dif~érentes influencent 
directement la consommati'Dn de viandes par rap
port à d'autres aliments (1pain, pâtes, ipoissons', fro-
mages).· "' 

15) ,A 1'intérieur de l'assortiment· que constitùe 

. .. 

la consommation totale· de, vian·de, l'évolution de , ' 
Cihaque catég·orie ,de• vian'de rclépend non ;seulement · 

· d''habi'l:udes de consommation diifférentes, mais en-
. core de l'évolution des prix et des revenus. Ainsi, ·~ ~ 
dans la Communauté, le tassement re'latif de la con
sommration 'de viande bovine s'explique 'en pa,rtie 
par son prix plus élevé et .par une ,hausse de prix 
plus importante que ce·fle de certaines autres vian-

. des (viande porcine, viande de vofajtj(e). Dans le long 
· terme, les prix du'- porc et de la volai·IIe eX1primés 

en termes réels ont b'aissé dans la Coml'T)unauté ; 
par contre, le prix de la viande ,bovine a augmenté 
en termes réels (voir graphique). ··. 

16) Les prévisions existante~ montrent une crois
sance faible de 'l·a consommation totale de viande · ~ 
,d'i•oi 1985. L"hypothèse retenue est une quasi stagna~. 
tion démographique et une hausse de 1Ia 1consom-
, mation par. tête, inféri.EHJre .à 1 % par an. La êon
sômmation de viande de volaif.le . continuerait à • 
oroître pius vite que celle 1des ·autres viandes. 

....... 
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LA PRODUCTION DE VIANDE DANS LA COMMUNAUTÉ 
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17) Pour le court te11me; on retient actueHement 
· tes 1prévis'ions de consommation suivantes . (en 
1000 t) : \• 

Catégorie . · 

Viande bovine ......... . 
Viande porcine ....... . 
Vian'Cfe de volai:lle ..... . 

1976 · 

6508 
8586 
3175 

1977 

6,550 
8790 
3250, 

1978 

6666 
9044 
3357 

La 'Consommation totale de vian'de s'établirait 
ainsi, en 1978, à env.iron 22,1 mio ide tonnes, 1ce qui 
appa.raît comme une 1hypothèse plutôt optimiste. 

II. La production de viandé 

18) En 1976, la ,production totale de viande aUei
gnait 20 888 000 tonnes 'Clans la Communauté. De
puis 1960, la ip~odu1ction a augmenté ide 60 %. L'ac
croisseme·nt moyen annuel a été d'environ 3 % par 
an. · 

., 

19) La France est 1le 1plus grand producteur de 
viande (25,1 %) de la Communauté; elle est talon
née par ,('Allemagne (23,8 %). La France est ,le pre
mier iproducteu-r de vian'de bovine, d'abats et -d'au
tres viandes, tandis que l'Al'lemagne vient en tête 

TABLEAU 4. - La producUon de viande 
clans la Communauté .. 

Spécification 1 000 t Réparti- Trend Part(%) 
1976 t.ion % par an 1 du pays 

% 1960- producteur 
1976 principal 

1976 

Toutes viandes 20888 100,0 3,0 25, 1 (France) 

Viande porcine 8575 41,1 3,0 33,9 (Alle-
magne) 

Viande bovine 6535 31,3 2,2 27,5 (France 
Viande 3312 15,9 6,2 27,5 (Italie) 
de volaille 
Abats 1 289 6,2 2,1 23,2 (France 
Viande ovine · 532 2,5 0,7 46,0 (Royau-
et caprine . me~Uni) 
Autres viandes 514 2,5 5,8 58,4 (France. 
Viande 131 0,6 - 3,8 42,7 (Italie) 
d'équidés 

pour la viande porcine, ,f'iltalie pour :fa viande de 
volante et d'équidés et 'le Royaume-Uni pour les 
viande ovine et caprine. 

L'évolution de la production a été 'la plus rapide 
aux Pays-Bas (5,6 % par an); en Italie (5,2 % par 
an) et en Irlande (4,9 % par an) ; e'lle a été ~a 
moins rapi'de ,au Danemark ;(1,'5 % .par an) et au 
Royauime-Uni (1,9 % ipar an). . · 

20) La vian'Cfe .poroine représente 41,1 % Ide la 
production communautaire de viande ; ene est sui
vie en ordre d'importance, par la viande bov:ine 
(31,3 %) et' 1la viande de volaille (15,9 %). Entre 
1960 et 1976 la production de viande de vo'laif1le ·a 
augmenté .plus ra1pi1d,ement (6,2 % par an) que 1cefle 
de viande porcine (3,0 %) et ce'lle de viande bovine 
(2,2 % par an). · 

La produiction de viande bovine a augmenté le 
plus rapidement en lrlan1de (8,1 % par an), cel'le de 
viande porcine (6,1 % ;par an) et de viande de vo
lai"lle (8,7 % par an) aux Pays-Bas. 

21) La viande porcine représente ;plus de 'la mO'i
tié rde la ,production indigène de vlian•de dans 5 Etats 
membres : Danemark (64,7 %), Allemagne (58,6 %), 
Benelux (53,8 %). La v:i,ande bovine est le secteur. · 
le ·plus important en Irlande (54,3 %), au Royaume
Uni (35,6 %), en France ·(34,3 %) et en lta'iie · 
(32,1 %). 

La part relative de la viande de volai'lle a aug
menté fortement dans tous les Etats membres de
pu,ts 1960, celle de la vian1de 'bovine ,a diminué par
tout sauf en l~lan·de et au Dan,emark ; il en est de 
même de 'la viande :pôlicine qui n'a augmenté qu'en 
Al11emagne et au Benelux. 

22) La production 'bovine et ta product,ion por
cine suivent toutes deux un mouvement cyclique. 
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·, 

/ 

Dans la Communauté, les cycles, différents ,au dé
part selon les Etats':-membJes,. ont tendance à se 
mettre en phase. L'ampleur du mouvement -cycilique. 
a ainsi tendance à s'élargir, tand'is que -la durée 
tenâ à diminuer. Dèpuis 1960, on ,peut individuaU
ser trois mouvements · cycliques d'ans le secteur 
bovih, et six dans le secteur porcin ; des interfé-

. rences semblent exister entre le. mouvement cycli
que bovin et le mouvement cyclique pordn. · 

::, \ . . ,~ ~ 

23) La production de viande bo~ine est lhtime
m.ent liée à la ,production (a'itière, pui"Sque 80 % de 
la production bovine proviennent de vaches laitiè-: 
res ou de :vaches de races à deux fins. L'âccroisse
ment de la ,prdduction résu'lte d'une part de l'aug
mentation· des efféctifs bovins, et d'·autre pârt, ~de 
celle du ·poids d'abattage moyen (voir graphiqû'e). ' 

' 1 ~ 
. . 

. 24) Contrairement à la production bovine, ·les 
• productions porcine et àvicole sont pratiquement 
indépendantes du so'I. C'•est pourquoi les prix des 
aliments du bétai'I y jouent un rôle prélpon'dérant, de 
même que le progrès techni·que sous, toutes s.es 
formes. Les délais de production relativement .courts· 

· permettent à ces pro'dUlcteµrs de ·réag'ir, plµ•s vite 
aux incitations. venant du·: rriarc·hé.~ ·., · . .._;;· .. ·.J '. • • 

'"; . .. 
Ces deux product,ions ont 1cèmm,1 <les baisses sub

stantielles de prix en termes réels depuis:1960: Cel
les-ci sont le ~ésultat à là fois du ,progrès tech-'. 
nique et du mouvement de concentration dles struc
tures de production (voir graphique) .. '.. . . ' , .. 

• .• 1. ;• • ;: ... · . 

. 25) {es ,prévis'ions •existarïtès montrent urie 'crois-:' 
sance de la productiqn de vianrdè porèine et d.e 

· viande de volâiHe à peu près équivall1mte à èeHe 
de la consommation. En d'autres mots,' le ,caractère 
cyc'liqùe de· la 'production de vian1dle porcine .et _pe· 
viande de volaille tendent à suivre I~êvolùtion de· Ia 
consommation qui, .à sbn tour, dépend partie'llement 
du mariché de la viande rbovine. 

. ·La.'pr~duction bovin~. continurer:~it .·à' suivre: Uh 

. cycle dont le ,prochain sommet se situerait au dé-
,,.. 

1 ~ ' • • • 

TABLEAU 5. - La production de viande 
..... d_e 1960 à, 1985 {en 1 000 t) '· · 

' Spécification 
: 

1960 1970 1976 1980 (1) 

Toutes viandei:; 13 020 18333 20 888 21 750 
• 

Viande porcine 5544 7503 . 8575 9000 
Viande bovine 4457 5 973 6535 '6 700 
Viande . ,. -1 235 2644 3312 3590 
de volaille 

'• , .. .. 
Viande ovine 451 473 532 ' 550 
et caprine ' 1 

Autres viandes 1 333 1 740 1 934 2000 . 
. ' ' (1) estimati9ns de i'auteur. 
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1985 (~) 

22450 

9100 
·:6 900 

3900 
~ i. 

500 . 
2 050 

... 
.. ~ 1 " ~ .. 

,·. . - ' 
- .i . 

., . ' ~· . 

·.~ ' 

but de la prochaine décennie ; mais cette produc- , 
tion n'atteindrait à auicun moment 6,9, m'io de ton
nes d'i,ci 1985. ·· • 1 . 
• 26) Po~r. le co~rt term~. Ôn. retient actuellem~nt . 
les prévisions de producUons suivantes (en 1 000 t) : 

' . 1 
Catégorie · 1976 :.. f 977 · 1978 

Vian·de bovine . . . . . . . . 6 535. 6 314 6 347 
Viiande porcine . . . . . . . . 8 '575 8 882 . 9 087. 
Viande de vo·lail'le . . . . . . 3 312 3 400 3 490 

1 
La production. totale de viande atteindrait ainsi · 

21,3 mio de tonnes en f~78 et ipasseràit à 21,75 mio 

cle 'tm"·' .•• 1980. . 1 

Il. - L'équilibre 
1 

., 

. 27f En' 1976, le degré d'auto-arppfrovisionnement' , 
de la Comm'unauté en viande a été tle 96,2 %. De
puis 1960, le deg11é d'auto-approv,isiohnement a tou
jours été supérieur à 91 % ; il a atteint son maxi-
mum en 1974, avec 97,5 %. 1 

L~ . Oom_mun.aut,é a toujours · !été autosuiffisai:ite 
en via_nde porcine ; e!lle l'·est. éga'ler;en!_ en vian~e 
de volaille deipuis 1966. Dans le P.assé, l:e degré 
d'auto-approvi,g:jonnement en viandi bovine' osoil-

. lait entre 85.et 100 % ; il est probà~lè. qu'à (',avenir 
C!ette marge se rétrécisse aux alentours de 95 à 
~~ 0/o selo_~ ·~a 1p'has~ du .cy:cle 1boiin. . • : · · . 
' ;La Communauté .est fortement défi'Citaire en vian
des ovine' èt caprine et en vian'des' d'équidés,· tan
dis que son degré d'auto-approvisio~ne_ment se situe 
~\ux ~!e~tour~ :de 80_ % pour I~s. abfats ~t Le~ a~tr~~ . 
viandes. , . , . . . . , 

' ' • ~ • • 'l' •• ' • 

28) En 1976, la Communauté a ii;niporté 1335000 
tonnes 1de viande ; elle en a exporté 656 000 tonnes . 
Le solde net à l'importation était d~ 679 000 tonnes 

contre 1 205 ooqton~s ··.1rr ·J · . ' 

TABLEAU 6. - Le degré d'auto-app~ovlslonnement 
... , .;•, ,, de la Communa~té. {%). .. .. , • 

{ ... .. . 

,., . Spécification'. . 1960 f191Ô., 1976 

' Toutes· viandes ' 91,4 93,8. ' 96,2 
Viande porcine 98,0 101,4 99,1" 
Viande de volaille 96,4 102,6 104,0 
Viande bovine 

.. 90,1 90,5 99,0 .. 
Autres viandes 84,8 85,4 86,6· 
Abats 88,3 . 85,9 . 83,6 
Viandes ovine .et caprine 55,6 . 55,4 63,5 
V~ande d'équid.és 76,2 43,3 ·25,7·' 

,,. 

'' 

' 



Traditionnellement, ·1a Communauté Importe sur
tout des animaux vivants tbovins, porcs) et ~·e lia· 
viande (1carcasses, viande' congelée) et" exporte su,r.: 
tout des produits de viande (conserves, etc.) .. 

' ' .... • • lof. .;;t... . ' 
Le solde net du commerce extérieffr de la Com-

munauté se présente ··comme suit, ~ en moyiennè· 
pour la période 1973-1976, et en 1 000 tonnes : , 

. ' . f~. '• ~. -~ ~ i ~ ;,( . - ·'.: " t: ... 
- V.ian1d'e total : - 690_ ; • · " - • ·- " ~ 

· - viande bovine : - 186 ; 
- viande porcine : + 32 ; 
- viande· de vo'laille : · + 91 
- viandes ovine et carprine : i::- 265 ; 
~ 1autres : 7 362. - ' ,. 

• r' .. '.'·· ' 

29) La créaUon du Marbhé ,commun a eu pour 
e'ffet une extensio.n notai,le des ·éohan·g:es. intra.: 
communautaires· de· viande .. Depuis 1960, dàns. le 
secteµr des yian'des fraîches, réfr,ig'érées et conge
lées, . les .livraisons. iritracommunautairés .se~ sont 
.. • J . ' •• 

• multip:Mées paç 3 pour la · vdlai'lle, par. 5 pour la 
viande bovine et,par 8 pour la.viande porcinè. Un 
déplacement corrèspondânt 'des productiori·s a. eù' 
lieu sur le territoire de la Communauté, signe; évi
dènt d'une plus gran'de spécialisation ; depuis plu-' 
sieurs années cê moùveinent est cèpehdant · freiné 
considérablèrrient par' 1è" régimie âgri-mon:étà'ire mis 
en place par la Commünàuté. J • · ,.: ·" · • ,•: 
.. • , .. ~ ,. • •,; l ... :. "':... > • ~ t T : • a .... > 0 

· • On peut · schématiquement . résumer., comme . suit 
!',intégration. dès marchés qui ·.s'esf opérée .à l'in
térieur. é:lê la Communauté dep'uis 1960 : · .. '. ... 

' 1 , -~. • • ~ • : • • ' ... • j. 

;t Catégof.ie 'Livraisons· : : Réceptions'· 
. ~. -- (1murtipllées· : : " ··(·niuJti1pHées r· 

!par) · :.r'>1 par( 
I' ,, • • ~:'.,, ï ' . i 

Viande bovine . Irlande,. (9). · .Royaume-Un) .. ,(9) 
, F.ranice 1(4).;-,, .Al'lema-gne 1(4t. 

.. , ._ Pays-Bas {?) ,· .. ! Italie· (3), '"' 

viande po·r,ciné ·,. : B-0Ïgiq'ùè ~:(1'7) · · · ·ltaHie J46) 
· Danemark (11)' .. • Pr-anée 1(9( 

Pays..:saii (9) . Àllemàgne .. (7) 

Via,nic:le 
de vo·raille Plays-Bas (4) · ·. A!llemagne (3) 

, .>-: • ,,_ •: •· i ?;_ • .• l. .~ • - r :- ; ~ • ~- • , .: ~· . r ," '!' • - ~ .. , t 
.30) :11 est probable que ée mouvement de spécia

lisation à !'·intérieur de la Communauté se pour
suivra au cours ·des ,prochaiines années. H est 
probable aussj que_.le d~g11é d'aut9-aJP1?royisionine
ment de .. la . -Communauté, s'i'I . n'augmente • pas à 

• -- , • {. • & • 

11.:, ~1·· ·: " •. . ~ . ! .- I' 

·• 
··-· •• J ... 

,i.. ... 

• •• '. .- i 

; '"' ~ . -· ; ... . '' . ~- ~. . 

' REVUEOU ,'. 
'MARCHE 

COMMUN 

l'aiJlenir;• aura:. cèpendant · tendance à sè stabiliser 
à 'un niveàu élevé. Dans. ces conditions, et· bien 
qu'il soit très diffidile ·1d'établ'ir des .prévisions à 
cet égard, on peut estimer que le déficit net de 
la Communauté en toutés viandes se situerait entre 
un demi-mHlion et un million· .'ç1e' tonnes _en 1985 .. · 

.,{ .... , 
'. 

Conclusions 
, 

,,'; . . 
31) ·ua· Communauté est,' a~~ès l~s :LJSA,:· le '.p~in~ 

ciipa·r ma11ché de la viande du monde. La Commu
nauté produit, en effet plus de 20 mjllions die tonnes 
(17,4 %) et consom·me près de 21 millions, de to'ii-' 
nes de viande ·; e1lle. a:ocùse. un solde 1extérieur 
net oscillant entre moins d'Ùn demi-million et plus· 
d'un miHion de tonnes ;; ellre est dé'ficitarlre en· 
viande •bovine, viandes . ovine et . éaiprine, viande 
d'1équidés, autres viantles et abats ; elle est expor
tatrice nette de vi•ande porèine··e1'·de viande de 
volaille. 

32) 'La consommation de viande, dans la Com
munauté, est toujours ~en· expànsion, mais· à; uil 
rythme moins rapide que\;dans le passé. Entre 1960 
et 1976, la -consommation· pàr tête' •è:l',ha!bitant a aug
menté au t~ux moyen annuel die 2 % ; durant les 
prochaines années ce taux se situerait dans une 
fourchette al'lant de 0,'5 à 1 %. ·Le marché commu
nautaire de la viande tend vers la saturation pro- . 
gressive à long terme_. . , ,-

•.• - ,! . • • ..- • • . . 

Le mouvement n'est cependant •pas ,l·e même pour 
toutes l•es viandes ; la vlian'de bovine continuera 
sans 'doute à augmenter· mdins rapidement que· •Ïa 
viande ,porcine et surtout la viande de volaille .. 

. ~.. ·,. : ... . 
33) 1La production de viande, dans 'la Commu

nauté, est également en, progressjon °moins .rapide 
que dans le passé. Alors que la prodüction d~ 
viande pordne et celle de vi·ande de vola1i·lle suivent 
de très près la consommation, la production de 
viande bovine suit un mouvement cyclique situé 
entre 6 et 7 millions de tonnes environ. Le 1cyicle 
du porc sem'bl•e être en voie de s'estomper pro
gressivement. Quant aux autres vian'des, dans leur 
ensemble, leur ,produdion semble se stabHiser pro
g·11essivement à un n1veau légèrement supér,ieur à 
celui d'aujou11d'1hui . 

... • ~f, • ... :;.. ' 
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Troisième thème (*) 
Principe. d'égalité 
de traitement ' 

• • 

62 - Le principe d'égalité · de' tr~Lment, ou prin
cipe de non-discrimination, est une lègle fondamen
tale de l'ordre juridique communa_utaire : énoncé 
dès l'article 7 du traité, qui interdit d'une manière 
générale « toute discrimination exerbée en raison de 
la nationalité», il est plus particuli~rement appliqué 
à l'agriculture par l'article 40 par. sral. 2, aux termes 
duquel l'organisation commune de marché « doit 
exclure toute discrimina!ion entreJ producteurs ou 
consommateurs de la Communauté(" · 

Sa signification est claire : c'e~t, .l'interdiction du 
traitement différent de situations bomparables. La 

' 1 
Cour l'a souvent rappelé, et récemment encore dans 
un arrêt du 19 octobre 1977 (117'76 et 16'77, Albert 
Ruckdeschel) : cc L'interdiction de discrimination 
énoncée à. l'article 40 par. 3 n'est) que l'expres~ion · 
spécifique du principe général d'égalité, qui appar
tient aux principes fondamentau~ fdu droit commu
nautaire. Ce principe veut que les situations compa
rables ne soient pas traitées de rrlanière différente, 
à moins qu'une différenciation ne Joit objectivement 
justifiée ». L'étude du champ d'application du prin
cipe mettra en évidence la maniè're dont il affecte 
le fonctionnement de divers ·méca'nisnîes des orga
nisations de marché, tandis qbe l'interpréation 
donnée par la jurisprudence du co'ntenu des notions 
d'égalité de traitement et de discrihiination prohibée 
permettra de mesurer la portée rée'lle de ce principe, 

en so~llgnan',8a _relativité. · 1 . .. 

L tham~. d'applièatiof du principe 

. Eu égard à la signification d)nnée au principe, 
la Cour est évidemment conduite! à statuer sur son 
applicabilité toutes les fois qu'il est fait devant elle 
reproche à l'autorité communautàire, ou à un Etat 
membre agissant en exécution d& droit communau
taire, d'avoir· traité différemmeht des situations 
tenues pour comparables. La jurisprudence illustre 
ainsi un certain nombre d'hypothèses ou le principe 
trouve à s'appliquer, et inversemênt d'autres où elle 
le déclare Inapplicable. 

1 



' / 

4.. Le traitement dlff6rent de situations comparables . 

l . 
Les arrêts dans lesquels la Cour reconnaît l'appli-

cabilité du principe intéressant quatre aspects de 
la politique agricole commune. , 

, 

1 - Mécanismes de stabilisation à l'importation 
ou à rexportation 

Les opérateurs économiques doivent être traités 
de la même manière par l'autorité communautaire 
et les .. administrations nationales, quelle que soit 
la frontière de la Communauté par laquelle leurs 
produits sont importés ou exportés_. 

63 - Ainsi, s'agissant du prélèvement à l'impor
tation, est incompatible avec la réglementation 
communautaire la condition posée par les douanes 
allemandes pour admettre un importateur au béné
fice du régime de su.spension du prélèvement, dans 
le système dit du « trafic d'utilisation » : exiger en 
effet que l'entreprise bénéficiaire soit « digne de 
confiance » revient à utiliser un critère fondé · sur 
des appréciations purement subjectives de la part 
des autorités nationales, dont l'application risque 
de créer des différences de traitement entre les 
importateurs des différents Etats membres (11 
février' 1971, 39/70, Norddeutsche Vieh unçl Fleisch
kontor, 'précité). De même, la Cour définit aveè 
beaucoup de précision ce qu'il faut entendre .par 
« jour de l'importation », puisque c'est le taux de 
prélèvement applicable ce jour-là qui est applicable, 
soit que l'importateur n'ait pas demandé la préfixa
tion du prélèvement, soit que, l'ayant obtenue, il 
n'ait pas réalisé l'opération dans le délai de validité 
du certificat.· Cette notion doit en effet avoir une 
portée identique dans tous les Etats membres, sous 
peine de voir appliquer d~s taux de prélèvement 
différents à des marchandises se trouvant écono
miquement dans la même situation à la même date, 
et dont l'introduction sur le territoire des Etats 
membres a des effets comparables sur .le marché 
des produits agricoles (15 décembre 1971, 35/71, 
Coopérative centrale du Land de Schleswig-Hol~ 
steln). · 

Cette exigence de non-discrimination peut d'ail
leurs être poussée très loin, comme le montre un 
arrêt rendu à propos de l'ancien préJèvement. intra
communautaire. Pendant la période de transition, 
en effet, toutes les importatiçms· étaient susceptibles 
d'être soumises au prélèvement, qu'elles soient en 
provenance. des pays tiers ou des autres· 'Etats 
membrés, le prélèvemènt frappant ces dernières 
étant cependant moins élevé ; les échanges intra
communautaires se faisaient sous couvert d'un docu
ment déterminé, le certificat DD 4. Lorsqu'une 
importation frauduleuse avait été réalisée en prove
nance d'un autre Etat membre, l'opérateur devait 
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évidemment verser le montant de prélèvement éludé, 
mais comme le produit n'avait pas circulé sous 
couvert de ce certificat, c'était le prélèvement prévu 
pour les importations en provenance des pays tiers 
- plus élevé - qui était applicable, même si 
l'origine communautaire du produit n'était pas dou
teuse. La Cour juge que le certificat DD 4 ayant 
pour objet d'assurer aux marchandises originaires 
des Etats membres le bénéfice de mesures de libé
ration intracommunautaire « dans des conditions 
strictement identiques », l'utilisation de ce certificat 
en tant que moyen de preuve uniforme doit elle 
aussi être rigoureusement identique dans tous les 
Etats membres ; or cette exigence serait compro
mise si les administrations nationales pouvaient 
avoir. recours à d'autres moyens de preuve, en 
dehors de la preuve d'origine. établie dans la forme 
dudit certificat (22 octobre 1970,. 12/70, Craeynest , 
et Vandewalle) .. 

64 - La restitution à l'exportation est soumise 
aux mêmes impératifs. Pour permettre aux amidon
neries de maintenir des prix concurrentiels par 
rapport aux produits de substitution, un règle.ment 
du . Conseil avait autorisé les Etats membres à 
octroyer une restitution (c'est-à-dire une aide) à 
la production, afin de mettre à la disposition des 
amidonneries les produits de base qu'elles doivent 
utiliser à un prix inférieur à celui qui résulterait de 
l'application du régime des prélèvements. Comme 
la restitution à l'exportation, pour les échanges de 
produits· transformés, est déterminée en fonction 
notamment des prix des produits de base, son 
montant doit être diminué de la restitution à la 
production accordée par l'Etat membre exportateur 
pour le produit de base à la date de l'exportation 
(10 octobre 1974, 25/74, Gûnter Henck) ; dans le 
cas contraire en effet, l'exportateur de produits 
transformés dont les produits de base n'ont. béné
ficié d'aucune aide à la production se trouverait 
traité différemment. · 

L'égalité · de traitement s'impose de la même 
manière aux Etats membres, pour le paiement des 
restitutions : afin d'éviter un traitement inégal des 
exportateurs selon la frontière par laquelle leurs 
produits sont exportés, les Etats doivent assurer 
le paiement dans des délais raisonnables (17 février 
1970, 31/69, Commission c. Italie, précité), et n'impo
ser de formalités que dans le respect de l'exigence 
d'application uniforme du droit communautaire (6 
juin 1972, 94/71, Schlüter und Maack, précité). 

65 - Le souci de non-discrimination peut même 
conduire à des solutions critiquables. On sait (v. 
supra, 41), que si une circonstance de força majeure 
a empêché l'opérateur de réaliser l'importation ou. 
l'exportation dans le délai prévu, ou bien l'obliga
tion est annulée et la caution lui est restituée, sauf 
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s'il demande la prorogation de la durée de validité 
du certificat, ou bien c'est l'alternative inverse qui 
est applicable. Mais quel que soit le système .retenu, 
Il ne suffit pas que l'intéressé réclame le bénéfice 
de l'exception pour que celle-ci soit automatique
ment admise : c'est la solution de principe qui est 
normalement applicable, et l'administràtion natio
nale peut exiger que l'opérateur fournisse.des motifs 
particuliers justifiant l'application de l'exception. 

En effet, ces solutions n'étant prévues que· pour 
résoudre les difficultés qUe les importateurs · ou 
exportateurs éprouvent dans l'accomplissement de 
leur obligation .d'importer ou d'exporter dans un 
délai fixé, il seràit contraire à cet objectif de 
permettre à l'intéressé, à la faveur de ces difficultés, 
de bénéficier d'une position plus favorable que celle 
de ses concurrents, qui n'ont pas éprouvé des diffi
cultés comparables (16. décembre 1970, 36170, 
Getrei9e-lmport, précité). ' · ' 

Autrement dit, si un opérateur rencontre des 
difficultés qui l'empêchent de réaliser l'opération 
dans le délai prévu sàns être constitutives .d'un cas 
de force majeure, il perd automatiquement la cau
tion, sans pouvoir demander la prorogation de la 
durée ,de validité du certificat. Le principe d'éga
lité de traitement exige donc, selon la Cour, que 
l'opérateur empêché de réaliser l'opération· pour cas 
de force majeure ne dispose pas davantage d'une 
faculté de choix, et qu'il ne puisse bénéficier de 
l'exception à la solution de principe que si des cir
constances particulières singularisant sa propre 
situation justifient une dérogation au droit commun. 
Or, il est difficile d'admettre que ces deux opéra
teurs sont dans des situations comparables : si 
l'opération n'a· pu être réalisée sans· qu'un cas de 
force majeure l'ait empêchée, c'est sans doute parce 

' que l'intéressé a mal apprécié les conditions ou .les 
perspectives d'évolution du marché, ou qu'il à 
commis une erreur de prévision économique, et 
dans le contexte néo-libéral du Marché commun, il 
est logique qu'il en supporte les conséquences par 
la perte de la caution.· Mais si un cas' de force 
majeure est intervenu, aucune erreur ne peut être 
reprochée à l'opérateur, et il serait justifié de lui 
laisser le choix entre renoncer à l'opération ou béné
ficier d'un nouveau délai pour la réaliser. . 

2 - Aides 

66 - Le principe d'égalité de traitemènt s'impose 
à l'autorité communautaire en matière d'aides à la 
production : lorsque deux produits sont dans des 
situations, comparables '(parce qu'ils peuvent se 
substituer l'un à l'autre, dans l'utilisation qui. en est 

' faite), une aide ne peut être accordée à là produc
. tion dé l'un sans l'être également à celle de l'autre, 
sauf si une circonstance objective justifie la rupture 
de l'égalité ·de traitement (19 octobre 1977, .117/76 
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et 16/77, .Ruckdeschel, précité; mêje solution d~·n·s 
un arrêt du même jour, 124/76 et 20/77, Moulins et 
Huileries de Pont-à"'.Mousson). J . . . . · . -

Un Etat membre ne peut, lorsqu'il ëdicte une régle
mentation pour le paiement de prim

1
es instituées par 

la Communauté, entraver la jouis~ance de droits 
individuels que le droit communaut~ire confère aux , 
p~rticuliers en ajoutant ~ne conçf(tion supplémen
taire à celles prévues par la réglementation com
munautaire: ·est contraire à l'interdiction de· discri
mination le ,fàit pour le GouvernernJnt italien d'avoir 
subordonn~ le pai~ment de primes!à _l'ab'attage des 
vaches laitières, instituées par le Conseil, à l'adop
tion par le Parlement italien des dispositions légis'-' 
latives accordant les crédits néc~ssaires (17 mai 
1972, .93/71'. Leonesio). . · I 

3 - Contrôle des normes de qualité . . . 
. . j. . 

6('. - Pour a~surer le respect de· la réglemènta-: 
tion communautaire du marché vit~vinicole, le· code 
français du vin établit ·une présomption de suralcoo
lisation fpndée sur le rapport de Î'alcool à l'extrait 
sec : si le contrôle établit que cé frapport est supé
rieur à un certain seuil,· 1a suralcdolisation est pré-

, f ' 
sumée et des poursuites pénales ~euvent être enga- . 
gées contré le viticulteur. La ~ou~ admet la vali~ité 
de cette mesure de contrôle (v. supra,,34), à condi
tion que son application ne soit pa~ de nature à'défa
voriser les vins en provenance d'~utres Etats 'mem~ 
bres, discrimination qui. existerait si la possibi!ité 
d'infirmer la présomp~ion n'était jpâs ouverte pour 
les vins originaires d'un autre Etat membre dans la . 1 . . 
même mesure et dans les mêmes conqitions que 

· pour les vins nationaux (30 · septdmbre 1975,· 89/74, 
. ·, ... '. . . 

et 18-19/75, Robert-Jean Arnaud, précité). 1
· · 

' ' ' . ·f . . ' ' ' ' 
4 - Amén~gem~~t des ~on.opttes ~atlo,;aux .. 

sa· - L'arrêt commenté c;-delsous '·~e, fait p~s 
. . ... . . l· . . • . 

expressément référence au principe d'égalité de 
traitement, mais celui-ci a peut-être inspiré la Cour 
dans son interprétation de· l'artict'ê 37 du traité. Aux 

1 .. 

termes du par. 1 de cet article, ,les Etats memores 
devaient, pendant la période def transition, aména
ger progressivement leurs monopples nationauxJ,ré
sehtant un caractère commercial; afin qu'à l'expira-:
tion ,de celle-ci soit exclue tôute discrimination 
entre les ressortissants de ces EJats. La_ Républiq'ue 
fédérale, dans le cadre de l'aménagement de son 
monopole national de l'alcool, d ainsi supprimé- le 
droit exclusif d'importation d~ {monopole, mais .a 
institué une taxe compensatoire spéciale sur . les 

· importations de produits alcooligues. Le Gouverne
ment allemand ne nie pas quef cette taxe mécon~ 
naisse le par. 2 de l'article 37, qui prescrit. aux 
Etats, de s'abstenir de . toute!: mesure' nouvelie 
contraire aux principes énoncés au par. 1, mai:~· 



fait valoir qu'elle serait justifiée par le par. 4 du 
· mêr:ne article, selon leqÙel, lorsqu'il s'agit de mono
poles · comportant une réglementation destinéé à 
·faciliter l'écoulement ou la valorisatfon. de produits 
agricoles, l'aménagement doit êtré poursuivi · en 
assurant parallèlement des garanties équivalentes 
pour l'emploi et le niveau 'de vie des producteurs 
Intéressés. 

La Cour refuse .de voir dans· ce paràgra.phe 4 une 
exception, en faveur de· certains' nionopolès, aux 
principes des par. 1 et 2, puisqu'il est destiné à exer
cer son effet, selon· ses propres dispositions, « dans 
l'application des règles » de cet article. Son objet 
est ~e permettre aux autorités ·nationales, en coopé
ration éventuellement avec l'autorité communautaire 
d'édicter des mesures dé nature différente desti~ 
nées à compenser l'effet que peut, avoir s·ur i'·emploi 
et le niveau de vie des agriculteurs la suppression 
des discriminations qu'implique le monopole. Mais 
ces garanties équivalentes doivent être compatibles 
avec les par. 1 et' 2 de l'artié.le 37, les dispositions 
du par. 4 ne dérogea.nt pas aux autres dispositions 
de cet article · (17 février 1976, '91/75, Wolfgang 
Miritz). Même si on admet que la seule méthode 
exégétique utiliséè par la Cour ait pu· la' conduire 
à .cette interprétation, il est permis de penser que 
le souci de l'égàlité de traitement l'a· également 
guidée : la taxe en question était manifestement 
discriminatoire, puisque les· importateurs allemands 
de produits alcooiiques se voy·aient traités différem
ment de ceux des autres Etats membres, où le 
monopole de l'alcool avait été aménagé sans que 
les importations fussent pour autant frappées d'une ' 
taxe semblable. · · 

B. lnappllcablllté du principe 

.. En sèns inverse, la jurispruden·ce permet de déga.:. 
1 ger les hypothèses où le principe d'égalité de traite

ment ne trouve pas à s'appliquer, que l'on peut 
regrouper en quatre rubriques. · 

1. Situations · non comparables 
•. :._ ,.,, .. ~, t~iè/,.·1, Il-!. ' 

69 ..:.._ La signification donnée au principe impdsè 
cette première exclusion : il n'y a pas violation de 

. l'interdiction de discrimination lorsque les situations 
en cause ne sont pas comparables. La Cour a par
ticulièrement-,mis en lumière cette exigence à propos 
dés montants compensatoires monétaires. Dans les 
affaires jointes 9 et 11/71 (arrêt précité du 13 juin 
1972, Compagnie d'approvisionnement, de transport 
et de crédit), la requérante réclamait réparation du 
préjudice que lui aurait fait subir la Commission en 
fixant le taux des montants compensatoires : les 
montants octroyés par· là France à l'importation 
étaient en effet':calculés sans tenir. compte de la 
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totalité de l'augmentation des prix des produits 
importés, provoquée· par la dévaluation du franc 
français, alors que pour les montants octroyés par 
l'~lle_magne ~t les Pays-Bas à l'exportation, la Com
m1ss1on avait tenu compte intégralement de l'inci
dence sur les prix à l'exportation de l'élargissement 
des marges· de fluctuation de ces monnaies. Outre 
le moyen relatif aux buts de la politique. agricole 
commune (v: supra, 10), la violation du principe 
d'égalité de traitement était évidemment invoquée 
puisq~e. selon la requérante, les exportateurs alle
mand~ et néerlandais avaient été traités par l'auto
rité communa~taire de manière· plus favorable que 
les importateurs français. La Cour rejette le moyen : 
le règlement de la Commission fixant les montants 
à octroyer' par la France vise une situation différente 
de celui relatif aux montants à octroyer par l'Allema
gne et les Pays-Bas, car les situations économiques 
déMulant d'une part de la dévaluation du franc 
français; d'autre part de l'élargissement temporaire 
des marges· de fluctuation des monnaies allemande 
et néerlandaise ·sont suffisamment différentes pour 
exclure qu'il y ait eu discrimination. De même, 
lorsque l'Italie' a· décidé à son tour, en· application 
du· règlement 974/71 du Conseil, "d'appliquer le sys
tème des monJants compensàtoires, en décembré 
1971, la Commission a fixé ses modalités d'appli
cation, et prévu des mesures transitoires pour les 
contrats d'importation en provenance de pays tiers 

. déjà conclus mais non encore exécutés, mais non 
pour les contrats d'exportation d'un Etat membre 
vers un autre. La Cour n'y voit ·pourtant pas une 
violation du principe d'égalité, le régime des mon
tants compensatoires n'ayant pas une incidence 
identique sür les opérations des importateurs et 
sur celles des exportateurs (15 décembre 1977, 
126/76, Dietz): Les situations de ces deux catégories 
d'opérateurs ne sont en effet pas comparables : 
pour l'importateur, l'application d'un montant com
pensatoire constitue une charge supplémentaire 
imprévue, susceptible d'entraver l'exécution du con'
trat tandis que l'exp.ortateur subit simplement la 
réduction d'un avantage accordé, sans imposition 
d',une nouvelle charge financière. 

., 

2. Discriminations· entre producteûrs et consomma-
teurs · · 

70 - Le principe d'égalité de 'traitement ne joue 
qu'à l'intérieur c!e l'une de ces deux catégories 
d'opéràteurs, non entre les deux. Une entreprise qui 
s'était vu réclamer le paiement de montants compen
satoires monétaires ·sur ses importations estimait 
que ce système introduisait une discrimination au 
détriment des consommateurs, puisque la charge 
supportée par. l'importateur est répercutée. sur les 
prix à· la consommation, dont bénéficient au 
contràire · les producteurs dans la mesure où cette 
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charge, en pénalisant les importations en prove
nance de pays tiers, leur garantit l'écoulement de 
leur production. La Cour admet qu'il y ait à main
tenir un certain équilibre entre les intérêts opposés 
de ces deux catégories d'agents économiques, mais 
c'est là la fonction de l'article 39 du traité, relatif 
aux buts de la politique agricole commune : l'article 
40, quant à lui, ne vise que la discrimination entre 
producteurs ou entre consommateurs (24 octobre 
1973, 5/73, Balkan Import-Export, précité). 

'' 3. Relations commerciales extérieures de la Commu-
nauté 
71 - Une entreprise qui avait dO verser des 

montants compensatoires sur ses Importations 'en 
provenance de Bulgarie considérait que la Com
mission avait violé le principe d'égalité de traite
ment, en exemptant du paiément de ces montants 
les importations du même produit en provenance 
d'un autre pays tiers, la Suisse: La Cour juge 
qu'il n'existe pas dans le traité de principe général 
obligeant la Communauté, dans ses relations exter
nes, à consentir à tous égards un traitement égal 
aux pays tiers, et qu'en tout cas, les opérateurs 
économiques ne sont pas fondés à Invoquer l'exis
tence d'un tel principe général (22 janvier 1976, 
55/75, Balkan Import-Export·, précité). 

Cet arrêt est parfaitement en harmonie avec les 
orientations de la politique agricole commune, qui 
se réalise non seulement par des accords commer- . 

· ciaux organisant les relations avec certains pays 
tiers sans accorder à ceux-ci d'avantages parti
culiers, mais aussi par un important réseau de 
relations préférentielles. Outre son système de pré
férences généralisées (S.P.G.), mis en œuvre le 
1•• juillet 1971 ·en application de la Résolution de 
New-Dehli du 26 mars· 1968 (9), · la Communauté 
entretient en effet des relations préférentielles spé
ciales avec un grand nombre de pays, aménagées 
par les accords d'association, les accords de libre 
échange, les accords globaux de coopération 
conclus dans le cadre de « l'approche globale en 
Méditerranée », et la convention de Lomé avec les 
Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. Or, 
il est évident que la notion même de relation préfé
rentielle, expression fondamentale de la politique 
commerciale commune, serait Impossible à mettre 
en œuvre si la Communauté devait ·appliquer le 
principe d'égalité de traitement à tous les pays tiers. 

4. Sanction d'une abstention de rautoriM commu
nautaire · 

72 - Aux termes de l'article 13 al. 2 du traité, 
la Commission fixe par voie de directives le rythme 

(9) Résolution adoptée par la 1re Conférence des 
Nations-Unies sur le commerce et 'le développement 
(C.N.U.C:E,D.). . 
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de suppression, pendant la périfode de transition, . 
des taxes d'effet équivalant à de~ droits de douane 
à l'importation en vigueur entre fos Etats membres. 
En application de cette dispositihn, la Commission 
a adressé à l'Allemagne fédérdle, en 1965, deux 
directives fixant le rythme de suP.pression des taxes 
perçues par l'administration allimande lors de la 
délivrance des licences d'importation pour couvrir 
ses frais administratifs. La R~publique fédérale 
forme un recours en annulation] de ~es directives, 
la Commission ayant selon elle violé le principe 
d'égalité de traitement en ne traitant pas de manière 
identique les situations compar~bles existant· dans 
tous les Etats membres : elld a en effet omis 
d'adresser des directives sJmblables à d'au
tres Etats membres, alors q'u'y existaient des 
hypothèses. analogues. La Cou~ ne reconnaît pas 
à un Etat la faculté de mettre f en œuvre une voie 
de droit aux lieu et place de ;°elle e_révue par le 
traité : celui-ci ayant fixé les procédures pour faire 
sanctionner toute violation év~ntuelle de ses dis
positions, l'inexécution rar la qommission des obli
gations qui lui incombent à l'égard d'autres Etats 
membres ne saurait dispenser 1run d'eux de l'exécu
tion des obligations qui lui soAt à bon droit impo
sées par des mesures priseJ en application du 
traité. Par conséquent, si la cbmmission, en viola
tion du traité, s'abstient d'accbmplir sa mission et 
de préciser, par la voie de direbtives, les obligations 
à remplir par certains Etats fnembres, - tout autre 
Etat membre peut l'inviter à agir, et le cas échéant 
saisir la Cour en vue de faire ponstater cette viola
tion (16 juin 1966, 52 et 55/65, R.F.A. c. Commission). 

· L'intérêt de cette jurisprudence! est de montrer qu'un 
Etat nè saurait invoquer la violation par l'autorité 
communautaire du principe d'égalité de traitement, 
pourtant l'un des principes fonàamentaux du Marché 
commun, pour échapper à ses~ propres obligations : 
seul un recours en carence,! dans les c,onditions 
prévues à l'article 175 du trar lui ~st ouvert. 

II. Relativité do piincipe . . I 

73 -
0

Même si ;e princlpè Lgaiité de traitement 
est l'un des· principes fond~mentaux du Marché 
commun, il est loin d'avoi~ en matière agricole 
une portée aussi absolue que lorsqu'est en cause 
la liberté des personnes. Jsans doute la Cour 
veille:t-elle à son respect, lpar l'autorité comm~
nauta1re comme par les Etats membres lorsqu'ils 
mettent en œuvre la réglJmentation communau
taire ; mais elle fait en sorte qu'il n'ait pas pour 



effet de porter atteinte à la conception générale 
de l'économie qui a présidé à la création de la 
C.E.E. Les mécanismes du Marché commun, en 
effet, ne se proposent pas d'ôter toute responsa-. 
bilité aux opérateurs individuels et de leur imposer 

. des comportements déterminés impérativement par 
une puissance publique supranationale. Ils procè
dent d'une philosophie néo-libérale, qui les conduit 
à déroger sans doute largement, en matière · de 
fixation des prix par exemple, au jeu normal des 
lois traditionnelles de l'économie de marché, mais 
uniquement parce que ces dérogations sont indis
pensables pour atteindre les objectifs de l'article 39, 
et seulement dans la mesure nécessaire (v. infra 
la juri~prudence sur le principe de proporti.onnalité). 

C'est précisément cette volonté de ne pas priver 
les opérateurs économiques de l'initiativ13 ni de leur 
épargner les risques inhérents à l'analyse de la 
conjoncture et à la prévision, qui explique ce qu'on 
peut appeler la relativité du principe d'égalité de 
traitement en matière agrièole : dans des hypo
thèses qui entrent dans le champ d'application du . 
principe, la Cour tolère un certain seuil de discri
mination, qui peut être mesuré selon les. deux 
propositions suivantes. D'une part, l'égalité de 
traitement n'implique pas l'égalisation des situa
tions des opérateurs économiques, la réglementa
tion communautaire n'ayant· pas pour .ébfet de 
supprimer les différences existant entre eux et qui 
ne résultent pas d'un acte de l'autorité communau
taire ou d'une mesure nationale d'exécution ; 

. d'autre part, tout~ discrimination n'est pas néces
sairement prohi~ée, et seules celles qui présentent 
certaines caractéristiques tombent sous le coup de 
l'interdiction. . 

A. Egalité de traitement et égalisation des sltuaUons 
. des opérateurs économiques 

Deùx sortes de discrimination sont admises par 
la jurisprudence, parce qu'elles ne sont pas impu
tables à l'autorité communautaire ou aux Etats 
membres agissant en exécution du droit commu
nautaire : les unes résultent de différences « natu
relles » dans les situations économiques, les autres 
de décisions des Etats membres que le droit 
communautaire n'interdit pas. · 

1. Discriminations résultant· de différences « natu
relles » dans les situations économiques 

74 - De telles discriminations sont susceptibles 
d'apparaître en. raison de la structure des différents 
marchés nationaux. Dans les affaires. jointes 63 à 

· 69/72 (arrêt précité du 13 novembre 1973, Wilhelm 
Werhahn), la requérante estimait que le système 
communautaire d'aide à la production de blé dur 
{supra, 6) avait provoqué une discrimination entre 
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les entreprises des Etats membres, les semoule
ries françaises pouvant désormais acheter du blé 
dur indigène, à un prix proche du prix d'interven
tion, tandis que les semouleries allemandes devaient 
continuer à importer du blé dur des pays tiers, au 
prix de seuil. La ,Cour ne voit pas dans cette situa
tion une discrimination interdite, constitutive d'un 
préjudice réparable, car .elle est simplement la 
conséquence - non contraire aux règles du traité 
- d'une implantation plus avantageuse des entre
prises françaises, due à la fois à la structure fermée 
du marché français du blé dur, en particulier les 
liens étroits qui y existent entre les meuneries et 
les producteurs agricoles, et à la loc;:ilisation favo
rable des semouleries françaises, à proximité des 
centres de production. 

Il en va de même lorsque les conditions dans 
lesquelles s'effectue le transport des marchandises 
importées provoquent leur détérioration, en raison 
de l'humidité par exemple, et que l'importateur doit 
verser le prélèvement au même taux que si les 
produits n'avaient subi aucune détérioration. La 
Cour reconnaît qu'il va pourtant supporter une 
charge accrue par rapport à celle escomptée, mais 
qu'il ne saurait pour autant rechercher la compen
sation du préjudice qui en découle dans une modi
fication du taùx du prélèvement. Ce dernier, calculé 
àu vu de certains .standards de qualité, constitue 
en effet une redevance de caractère forfaitaire, qui 
fait abstraction des caractéristiques particulières 
des produits importés ; le prélèvement s'applique 
donc au même titre aux produits de qualité supé
rieure au standard comme à ceux de qualité infé
rieure, y compris ceux qui n'étaient pas à l'origine 
de qualité inférieure mais ont été détériorés pen
dant le transport (15 .décembre 1970, 31/70, Deutsch 
Getreide und Futtermittel). Or, il est ici manifeste 
que l'importateur de produits avariés se trouve 
défavorisé par rapport aux autres, et que l'appli-

. cation d'un taux uniforme de prélèvement aboutit 
à · 1è traiter différemment puisqu'il supporte une 
charge financière accrue, mais la cause de cette 
discrimination - les mauvaises conditions de trans
port - est étrangère au . droit communautaire et 
fait partie des risques « n.aturels » du commerce. 

2. Discriminations résultant de décisions des Etats 
membres que Je droit communautaire n'interdit 
pas 

75 - Il s'agit des discriminations provoquées par 
l'application de montants compensatoires monétai
res,· qui peuvent être octroyés ou perçus par un Etat 
membre après une .modification du taux de change 
de sa monnaie. Dans les affaires jointes 9 et 11/71 
(arrêt précité du 13 juin 1972, Compagnie d'appro
visionnement, de transport et de crédit), après la 
dévaluation du franc français, la requérante repro~ 
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chait à la Commission d'avoir méconnu Je principe 
d'égalité de traitement en fixant le taux des mon
tants ·compensatoires sans compenser l'intégralité 
de l'augmentation du. prix des produits importés 
(v. supra, 69), -· défavorisant ainsi les· importateurs 
.français par rapport à ceux des autres Etats mem
bres. La Cour se réfère aux dispositions du. traité 
sur la politique économique pour refuser de déclarer 
engagée la responsabilité de la Communauté en 
raison de cette discrimination : puisque chaque Etat 
membre demeure compétent, aux termes de l'arti
cle 107, pour modifier le taux de change de sa 
monnaie, il en résulte que si une telle modification 
place les importateurs ou exportateurs de l'Etat 
concerné dans une situation différente· de celle de 
leurs homologues des autres Etats _membres, cette 
disparité est le fait dè la décision même de cet 
Etat ef non d'une intervention communautaire. 
L'aùtorité • communautaire, en application de l'arti
cle 103 · par~ 2, peut atténuer .....;; dans l'intérêt 
commun -· certains effets d'Ùne dévaluation ou 
d'une réévalûation, mais le Conseil n'est nullement 
tenu de compenser la totalité de ces effets lorsque 
ceux-ci sont défavorables àux opérateurs de l;Etat 
membre concerné. En habilitant le Conséil, saris· 
l'y obliger, à « décider des mesures appropriées 
à la situation », l'article 103 lui a conféré un largè 
pouvoir d'appréciation, à .. exercer · en 'tonctiàn de 
« l'intérêt commun » et non de l'intérêt lndividüel 
d'un groupe déterminé d'opérateurs· économiqÙès. 
Là même analyse est faite par la Cour. dans l'arrêt 
précité du 24 octobre 1973 (43/72,; _Merkur), -où la 
requérante reprochait à la Commission, après la 
réévaluation du ·mark et l'autorisation donnée' à 
l'Allemagne -d'oëtroyer des montants compensatoi
res à l'exp9rtation, d'avoir fixé. de tels' montants 
pour, èertains produits agricoles, et non pour tous. 

Un~ nouvelle confirmation jÜrisprudentiefi~ allait 
intervenir avec un arrêt du 7 .juillet 1'976 (7/76, 
Société IRCA). Une entreprise italienne faisàit valoir 
que le système des montants compensatoires moné~ 
taires a pour effet de ciéfavoriser:les importateurs 
italiens par rapport à ceux des pays à monnaie 
forte, dans la mesure où le montant octroyé ne 
couvre pas la totalité de l'incidencè de la variation 
de la monnaie : une différencé subsiste entre· la 
valeur. calculée forfaitairement par la Communauté 
et la valeur estimée par lés douanes italiennes· au 
moment de l'importation. La Cour rappelle' .que si 
les opérateurs économiques des différents Etats 
membres sont placés dans des · situations dJffé
rentes, la cause en réside non dans l'application 
de montants compensatoires mais dans les cir
constances qui ont conduit à leur introduction, 
c'est-à-dire les mouvements des monnaï'es natio
nales au-delà des limites de fluctuation autorisées 
par la . réglementation internationale. Le sys.tème 
des montants compensatoirElS. a pour objet :d'éviter 
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. l . 
que ces mouvements monétaires puissent perturber 
le fonctionnement de la politiqud agricole commune, 
rn_ais on ne saurait exiger_ que~ les _différences · de 
situation des importateurs ou exportateurs dans les 
Etats_ membres soient ainsi corr'iplètement compen .. 
sées et ceux-ci mis à l'abri di toutes les consé-. - ' ' 1 • 
quences des variations . de parité des monnaies 
nationales. li ne s'agit pas .,d'ihdemniser 1.es' inté- · 
ressés des c9nséquenç:es c;le f 1a perturbation -du 
marché monclial des changes, mais de rendre. possi
ble lé fonctionnement. des orgahisations communes 
de marché malgré les variation~ des monnaies des 

Etats memb'.e~ , : ' . :· 1 . : . 
B. Notion de discrimination Interdite . . ' ., l . ... ' 

. ' ' ' ' i• ~ .. 

Même ·lorsque des situations comparables ont été 
traitées différemment,. même lbrsque cette discri
mination n'entre dans aucune des deux hypothèses 
précédentes, la Cour n'y voit' uhe violation du prin
cipe 'd'égalJté. de traitement qu~ si ellè'"remplit trois 
conditions : n'est interdite q&e la discrimination 
arbitraire, qui a effectivement défavorisé un opéra-' 
teur économique,. et présente Lne certaine perma~ 
nènce. · · · ' · · -- · ': · -1· · · · · · · 
... . .. ,:J ~ '·· • ., . : .. . • • ~ 1 • • ~ 

. ~ ' . ~ . .. . ..., 

1. La discrimination doit être arbitraire · 

· La: ju;is~rud~n~:~: s;~t~~~he { ~ · cet ég~rd à .. -1~ 
compétence dont_ la mise enrœuvre a;· provoqué 
la discrimination; én analysant son étendue et les 
critères én fonction desquels" J11e a été exercée. 

a.-~:~1du~ d·e·~:·~c~mpétence mlJ ~n œuvre 
J , . 

76 - Plus l'autorité qui a pris la décisiqn dispo
sait d'une compétence étendu~. moins la discrimi-

• " ' • . 1 
n·ation· qu'elle a· provoquée est susceptible d'être 
considérée comme arbifraîre ! ,. le fait de: disposer 
d'un large pouvoir d'appréciation limite ce genre 
d'hypothèse à 'celles où, l'auteLr de l'acte a éu un 
comportement particulièremerft déraisonnable, , ou 
pour reprend~e le làrigage du cbntentieux, a commis 
une· erreur manifeste. Dans 'fl'affaire · 43/72 (arrêt 
précité du 24· octobre· 1973, M\irkur), la requérante 
voya,it une vi<:>lation _ du princi~e d'égalité de traite
ment dans le fait que la cor'nmission n'avait fixé 

.. t . ' . 
des montants compensatoires que pour certains 
~r~~uits, défavorisant ainsi_ leslexportateurs d'autres 
produits .. !-,a Cour, après avoir rappelé qu'un Etat 
n'est autorisé à'ocfroyer oü·p~rcevoir des montants 

· compensatoires que si l'application des mesures 
monétaires qu'il a prisE:Js risqui d'entraîner de·s per-. ,... . . ' . 
turbations dans les échanges ëe produits agricoles, 
observe qu.e la disparité del traitement invoq'uée 
ne pe~t constituer une violation du principe. que 
sj elle· apparaît arbitraire, Or,} la Commjssion à u_n 
large pouvoir d'appréciation pour juger de l'exis-... .. . . ' . •' ,. 



tence d'une ' menace dê perturbation, et . compte 
tenu du caractère exceptionnel des montants 
compensatoires, « il n'apparaît pas ·» · que la 
Commission ait fait usage de ce pouvoir d'une 
manière arbitraire. Le verbe choisi est significatif : 
« il_ ·n'apparaît pas » signifie qu'il ne ressort pas 
de façon -éyidente, .manifeste, du comportement de 
la Commission qu'elle ait agi arbitrairement. Dans 
l'affaire. 114/76 (5 juillet .1977, Bela-Mühle), aù 
contraire, était conte.stée la. validité _du règlement 
par lequel. le Conseil, pour réduire les stocks 
d'intervention de lait écrémé en poudre, a entrepris 
d'accroître l'utilisation dans l'alimentation des ani
maux des protéines contenues dans ce produit, en 
subordonnant l'octroi de certaines aides et la mise 
en libre pratique de certaines matières fourragères 
importées à ·l'obligation d'acheter et de dénaturer 
une quantité déterminée de lait écrémé en poudre. 
Mais. il était prévu que celui-ci était vendu· par les 
organismes d'intervention à un prix égal au triple 
de celui des· matières auxquelles · ce produit se 
substituait. La Cour juge qu'une obligation d'achat 
à un prix si disproportionné défavorise les produc
teurs du secteur laitier par rapport à ceux des autres 
secteurs, et constitue· une .répartition discrimina
toire des charges entre les différents secteurs agri
coles. Incontestablement,· l'autorité communautaire 

. avait provoqué ici,' dans l'exercice de sa compé-
tence, ~ne 'discrimination arbitraire. ' 

77 _: L'étendue de la compétence mise e.n ·œu\ire 
peüt d'ailleurs être fonction des circonstances da_ns 
lesquelles elle est exercéè : si l'auteur de l'acte a 
dQ agir très rapidement, ~eule 'une erreur mani
fe~te de. sa part pourra: rèndre arbitraire la discri
mination constatée. Dans l'arrêt précité du 24 octo
bre 1973 .(43/72, Merkur), la Cour juge que le règle
ment 974/71 du Conseil - texte de base pour les 
montants compensatoires - s'analyse en une 

· mesure d'urgence, en raison des événements qui 
ont donné · lieu à. son adoption ; la Commission 
devait donc ·arrêter dans . un délai extrêmement 
bref ·,es modalités, de son application, et comme 
il. lui fallait cependant examiner; pour chacun des 
nombreux produits entrant en ligne de compte, si 
sa non-inclusion dans. le régime compensatoire 
risquait d'entraîner des· perturbations dans les 
échanges; elle a été contrainte de procéder à une 
appréciation nécessairement. globale. De ce fait, 
même si certaines de ses options ont pu par la 
suite apparaître discutables .sur. le plan économi
que, ou sujettes à révision, cela ne suffit. pas à 
démontrer l'existence d'une violation du principe de 
non-discrimination, dès lors qu'il est. établi qu'elle 
ne s'est pas lais.Sée guiçler par des ,considérations 
manifestement Jerronées. 

. ' 
' 
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b. Critères en ,fonction desquels la compétence a été 
_exercée . ., . . ' . . 

78 -'. La ju'risprudence tient pour arbitraire unE:l 
disèriminàtion lorsque/autorité èômpétente .n'a pas 
agi en considération de critères strictement objec
tifs. Ainsi, le système de régionalisation des prix 
d'intervention, · utilisé · jusqu'en 1976 pour les· 
céréales et qui consistait en la. fixation,' pour les 
différents centres de commercialisation de la 
Cèmmun'auté, de prix d'intervention dérivés du prix 
de base, ne violait' pas' le principe d'.égalité de 
traitement, malgré. les écarts de prix qui en résul
taient selon la région de production, car ces diffé
rences de prix, déterminées en fonction de critères 
objectifs propres à la réglementation commune du 
marché, ne. constituaient pas une discrimination 
arbitraire (11 'juillet 1974, 11/74, _Union des mina~ 
tiers de la Champagne). 'En revanche, _est_ incompa
tible avec la réglementation communautaire la loi 
douanière allemande, selon laquelle l'entreprise qui 
sollicite le bénéfice de la suspension totale du 
prélèvement pour ses importations (système du 
trafic d'utilisation) doit être « digne de confiance ,. 
(v. supra, 37) : l'application de critères de cet 
ordre, qui laisse aux autorités nationales une marge 
d'appréciation subjectJve . trop . étendue, ris,que en 
effet de créer · des différences de traitement 
entre . importateurs des différents , Etats membres 
(11 féyrier 1971°, · 39/70, Norddeutsche _Vieh und 
Fleishkontor, précité). · 

. . 

De même, un critère tiré exclusivement de. la 
nationalité ne peut être tenu pour objectif. L'arti
cle 36 du traité, s.'il ne fait pas obstacle aux res
trictions d'importation _:_ et aux mesures d'effet 
équivalent ---. lorsqu'elles sont justifiées par des 
raisons de préservation de·s végétaux ·(v. infra, Prin
cipe d'Ùnité du marché), les ·condamne cèpendant 
si elles constituent un moyen dè discrimination 
arbitraire, et la Çour voit une telle discrimination 
dans le · fait · de soumettre les produits végétaux 
importés d'un autre Etat membre à. un contrôle 
phytosanitaire, ,dès ·1ors que les produits nationaux 
ne sont pas soumis à un contrôle équivalent, en 
cas d'expédition à 'l'intérieur de l'Etat membre 
(8 juillet· 197?, ·4;?5; Rewe-Zentralfinanz). 

Enfin, la même anaJyse vaut pour les différences 
de traitement. entre exportateurs, plus précisément. 
· ,a règle selon_ laquelle le montant de la restitution 
peut varier en fonctio!1 du pays tiers dans lequel 
le produit est exporté. La réglementation commu
nautaire prévoit en effet que la restitution dans le 
secteur du lait peut être différ.epciée $Sion les desti
nations, « lorsque la situation dans le commerce 
international ou: les exigences spécifiques . de çer: 
tains marchés le rendent nécessaire » ; si cette 
possibilité est utilisée, le paiement de la restitution 
est subordonné à la preuve que le produit a effec~i-
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vement atteint la destination pour laquelle a été 
fixée cette restitution. La Cour est manifestement 
préoccupée d'empêcher des discriminations arbi
traires entre exportateurs, bien que le principe 
d'égalité de . traitement ne soit pas expressément 
mentionné dans l'arrêt, lorsqu'elle exige que la 
marchandise ait été dédouanée et mise en libre 
pratique sur le territoire de destination, en faisant 
valoir ·que des _détournements de trafic seraient 
rendus possibles, au détriment des intérêts commu,
nautaires, s'il suffisait, pour que la restitution soit 
versée à un taux plus élevé, que la marchandise 
soit simplement déchargée. Et pour vérifier si la 
marchandise a effectivement atteint le marché du 
territoire de destination, on ne doit tenir compte 
que .de critères objectifs : peu importe que l'expor
tateur ait su ou non, au moment où il a présenté 
sa demande, que la marchandise, après avoir été 
déchargée, serait finalement réexpédiée et livrée 
dans un autre pays (2 juin 1976, 125/75, Milch, Fett 
und Eier Kontor). 

2. La discrimination doit avoir effectivement défa
vorisé un opérateur économique 

79 _: Si la discrimination est dépourvue d'effets 
sur le plan économique, elle n'est pas censurée 
par la Cour, ce qui illustre parfaitement la relativi_té 
du principe d'égalité de traitement ~ une discrimi
nation n'est pas répréhensible en tant que telle, 
mais seulement dans la mesure où elle a effective
ment défavorisé un opérateur. 

Cette condition rappelle inévitablement l'exigence 
d'un lien de causalité, dans les· recours de plein 
contentieux, entre l'acte ou le fait dont il s'agit 
et le préjudice allégué par le requérant, et le. rap
prochement est justifié dès lors que la jurisprudence 
en la matière concerne des recours en indemnité 
fondés sur l'article 215 al. 2 du traité. Dans l'affaire 
40/75 (21 janvier 1976, Société des produits Ber-

. trand), la requérante - fabricant français de pâtes 
alimentaires - réclamait réparation du préjudice 
qu'elle prétendait avoir subi, du fait que la Commis
sion n'avait pas mis en œuvre la procédure de 
l'article 93 · par. 2 à l'encontre d'une aide· nationale, 
accordée par le Gouvernement italien aux fabricants 
nationaux, et qui, en faisant baisser le prix des 
pâtes alimentaires, avait provoqué une augmenta
tion des importations de celles-ci en France. La 
Cour rejette le recours, estimant que le lien de 
causalité n'est pas suffisamment établi : cette 
augmentation des importations a effectivement 
coïncidé avec l'institution d'un prélèvement à 
l'exportation (au lieu de l'habituelle restitution) vers 
les pays tiers, du fait de la pénurie de blé dur sur 
le marché mondial. Autrement dit, en raison oe la 
conjoncture internationale, tous les producteurs 
communautaires étaiènt assurés de l'écoulement de 
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leur produ~tio~: de sorte que, tmême en ~d~etta~t 
que l'aide italienne tolérée par la Comm1ss1on ait 
été effectivement discriminatoire, elle· n'a pas eu 
pour effet de défavoriser les fabricants français par 
rapport à leurs concurrents itdliens. 

Dans les affaires jointes 54 àt 60/76 (31 mars 1977, · 
Compagnie industrielle et ag

1
ricole du comté de 

Lohéac, précité), des producthurs de sucre de la 
Guadeloupe et de la MartiniqLe réclamaient répa
ration du préjudice subi à l'qccasion des campa
gnes sucrières de 1971 à 1975, du fait que l'auto
rité éommunautaire ne prenah pas en · considéra
tion, pour la fixation des 1/rix d'intervention du 
sucre, le décalage existant Jntre les périodes de 
récolte et de vente dans le t\irritoire européen de 
la Communauté (du 1er juill~t au 1er janvier) et 
dans ces deux département~ français d'outre-mer 
(du. 1er janvier au 1er juillet). Jusqu'à la fin de 
1974, en effet, sous l'empi,re du règlement du 
Conseil du 18 décembre 1967 portant organisation 
commune du mar~hé dans 1~ secteur ?u sucre, !es 
prix communautaires n'entrant en vigueur qu au 
1er juillet, les producteurs .~es îles n'e,n bén~fi
ciaient qu'au cours du mois de mal, c est-à-dire 
lors de l'année civile suivant~ (10). La Cour rejette 
le recours, en faisant notafnment valoir que les 
requérants peuvent d'autant /tnoins invoquer la vio
lation du principe de l'égalité de traitement qu'ils 
n'ont en fait jamais présenté}leur sucre à l'interven~ 
tion, pendant la période enl question, et sont tou
jours ·parvenus à s'assurer l'écoulement commercial 
de leur production sur le matché mondial, en dehors 
des mécanismës communaJtaires et en traitant ài 
un prix· contractuel. Ici encbre, aucune discrimina-_ 
tion prohibée n'est à reteriir puisque l'acte incri
miné du Conseil ne leùr a ~as porté préjudice .. 

· 80 - La jurisprudence Jet d'ailleurs en lumière 
cette condition en dehors f même des actions en 
indemnité, à 1·~~casion pa~ e~e~ple d'une excep
tion d'irrecevabilité. La Comm1ss1on, dans le cadre 
de la politique des 'strudures, avait octroyé un 
concours du F.E.O.G.A. (se~tion Orientation) à trois 

. sucreries italiennes et d'a~tres entreprises, s'esti
mant lésées par !'avantagé ainsi accordé à . leurs 
concurrents, invoquèrent 11i violation du· principe 
d'égalité et demandèrent l'~nnulatiè>n des décisions 
de la Commission ; sans do

1
ute celles-ci étaient-elles 

adressées à d'autres persdnnes, mais comme elles 
étaient avec elles en sitdtion de compétition sur 
le marché elles se cbnsi~éraient comme directe-, l . 
ment èt individuellement concernées et prétendaient 

.(10) Cet inconvé~lent a été! supp~i~é par un règlement 
du Conseil du 19 décembre 19.74, qui abroge le préc~d~nt: 
les prix dérivés fixés pou,r 1,a Guadeloupe et la Martm1que 
pour une campagne sucrièrefdéterminée sont applicables 
à la production de sucre effectuée pendant l'année civile 
au cours de laquelle débutê ladite campagne sucrière. 

' 

. ] 
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Il 

.. 

donc se trouver. dans l'hypothèse de l'article 173 
al. 2 du traité. Dans un arrêt du 10 décembre 1969 
(10 et 18/68, Société Eridiana Zuccherifici Nazio: 
nali}, la Cour juge le recours en annulation irrece
vable : la seule circonstance qu'un acte est suscep
tible d'influer sur les rapports de concurrence exis
tant dans le marché ne saurait suffire pour que 
tout opérateur économique se trouvant dans. une 
quelconque relation de concurrence avec le desti
nataire de l'ac.te puisse être considéré comme 
directement !,lt in~ividuellement concerné. Seule 
l'existence de circonstances spécifiques pourrait 
habiliter un justiciaple, prétendant que l'acte se · 
répercute sur sa position dans le marché, à se 
pourvoir en vertu de l'article 173 .. La notion de 
« circonstances spécifiques » est significative : 
une aide communautaire accordée.à une ·entreprise 
déterminée peut être discriminatoire, puisque cette 
dernière fait l'objet d'un traitement différent de celui 
appliqué· à ses concurrents, mais cette discrimina
tion n'est interdite' que si elle défavorise un autre 
opérateur de façon déterminée, le fait de se trouver 
simplement dans une position concurrentielle par 
rapport à l'entreprise bénéficiaire n'étant pas suffi-
sant à cet effet. · 

3 .. La discrimination doit présenter une certaine 
permanence 

81 - La jurisprudence admet les discriminations 
dont les effets sont limités dans le temps, et cette 
tolérance est elle aussi révélatrice de la relativité 
du principe d'égalité de traitement. La démarche 
de la Cour est au fond la mêmé que celle déjà 
observée dans les arrêts où elle exige de la discri
mination qu'elle soit arbitraire, et procède du souci 
de laisser à l'autorité communautaire une liberté 
d'action suffisante pour réaliser les buts qui lui 
sont assignés par le traité : eu égard à la complexité. 
des choix de politique économique et à la rapidité 

' avec laquelle elle doit agir, on ne lui reprochera 
pas des mesures aux effets pourtant discrimina
toires, pourvu qu'elles ne résultent pas d'un compor
tement arbitraire ou qu'elles soient strictement pro
visoires. Sont donc valides les discriminations pro
voquées par une mesure transitoire, telles que celles 
liées à l'entrée en vigueur d'une organisation 
commune de marché. Pour l'entrée en vigueur de 
l'organisation commune du marché du sucre, au 
1er· juillet 1968, le Conseil avait prévu à titre transi
toire que dans les Etats membres. où Je prix du 
sucre était inférieur au prix d'interventoin, les 
entreprises devraient payer une redevance sur leurs 
stocks, tandis que dans ceux où le prix était supé
rieur, 1'1Etat serait autorisé à accorder aux entre
prises une compensation, à condition que cette 
différence entre le prix commun et le prix national 
ne soit pas marginale. Un producteur allemand de 
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sucre - en République fédérale, la différence a 
précisément été jugée marginale et aucune compen
sation n'a été accordée - tient ce système pour 
discriminatoire puisque le mode de calcul retenu· 
n'est pas le même selon les Etats, mais la Cour 
rejett~ son recours en ind~mnité, s'agissant d'une 
réglementation transitoire rendue nécessaire par le 
nouveau système d'organisation du marché dù 
sucre (2 décembre 1971, 5/71, Aktien Zuckerfabrik 
Schôppensdet). 

. La m~me analyse yaut pour l'aide supplémentaire 
accordee par le Conseil pour les graines de colza 
transformées en Italie, en raison des difficultés de 
production des huileries italiennes. Sans doute 
l'article 40. du traité exclut-if toute discrimination 
selon la nationalité ou le lieu d'implantation des 
entreprises, de sorte que des aides supplémentaires 
réservées aux huileries implantées dans ùn des 
Etats membres sont en principe incompatibles avec 
les objectifs de la politique agricole commune. 
Toutefois, à son début une organisation commune 
de marché peut ne pi;is se révéler complètement 
adéquate aux buts énumérés à l'article 39, et pré
senter des lacunes susceptibles de mettre en péril 
la stabilité du marché dans une partie de la Commu
nauté ; l'autorité communautaire peut donc prendre, 
en attendant qu'il soit remédié à ces insuffisances, 
des mesures provisoires limitées à ceux des Etats 
memb~es dont le marché a plus particulièrement 
été affecté (2 juillet 1974, 153/73, Holtz et Willem
sen}. Encore faut-il que la discrimination en ques
tion soit effectivement provisoire, et la Cour précise 
que ce caractère risque de disparaître si la mesure 
prise aboutit à exclure les entrepr.ises d'un Etat 
membre de l'organisation commune du marché ; 
mais les effets semblent pouvoir tout de même se 
prolonger un certain temps, puisqu'en l'espèc~. le 
Conseil avait accordé l'aide supplémentaire aux 
huileries italiennes chaque année depuis 1967, et 
la Cour estime qu'il a respecté le caractère provi
soire des mesures à prendre en y mettant un terme 
après la campagne 1973-1974. 

Tout autre type de mesure transitoire bénéfidie 
évidemment de la même tolérance, à l'occasion par 
exemple d'un changement dans le mode de calcul 
des montants compensatoires monétaires. Par règle
ment du 30 avril 1973, entré en vigueur le 4 juin, 
le Conseil a décidé que les montants compensa
toires seraient calculés par référence non plus au 
dollar des Etats-Unis mais à des taux centraux des 
monnaies se trouvant dans le « serpent » européen. 
La Commission a arrêté les modalités d'applica
tion et fixé des mesures transitoires : les opérateurs 
ayant obtenu avant le 4 juin 1973 des certificats 
d'exportation avec préfixation de la restitution, mais 
dont les exportations n'ont été effectuées qu'après 
cette date, bénéficient du régin:ie antérieur, si ce 
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n'est que les montants compensatoires leur sont 
payés au taux applicable le 3 juin. Une entreprise 
française voit dans ce système une discrimination 
entre les exportateurs ayant obtenu des certificats 
avant le 4 juin, puisque ceux dont les exportations 
ont pu être effectuées avant cette date bénéficient 
de l'intégralité des versements compensatoires, 
tandis que les autres subissent les effets de la 
dévàluation du dollar et reçoivent des montants à 
un taux inférieur. La Cour se prononce pour la 
validité du règlement de fa Commission, en s'atta
chant simplement au caractère transitoire de la 
mesure en cause ·(29 septembre 1977, 27/77, Cargill). 

N'est pas dav~ntage prohibée une dis6rimination 
qui·, sans être liée à une mesure transitoire, est 
également provisoire dans la mesure où elle est 
justifiée par des circonstances exceptionnelles, 
ladite mesure devant normalement cesser d'être 
appliquée lorsque ces circonstances auront dis
paru. Le règlement pris chaque année par le Conseil 
pour fixer le prix de la campagne laitière prévoit 
ainsi que pour le lait écrémé en poudre, le prix 
d'intervention est diminué, dans quatre Etats mem
bres, d'un certain montant correcteur, la situation 
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. 1 ' dans ces Etats ne permettant pas d'appliquer un 
prix d'intervention uniformeJ. Comme ce montant 
correcteur est applicable d'ans les échanges de 
chacun de ces Etats avec le~ autres· 'Etats membres 
et avec les pays tiers, les mdntants compensatoires 
monétaires perçus à l'impo'rtation de ce produit 
sont diminués du montant borrecteur. Une entré
prise ayant importé du lait ehtier en poudre estime • que le montant compensatoire monétaire qui lui a 
été réclamé aurait dO être di1minué du montant cor
recteur, comme pour les l importations de lait 
éèrémé, et que cette différence de traitement entre 
les deux catégories d'impo~ateurs est discrimina
toire, dès lors que les deux P.roduits sont concurren
tiels. Pour la èour, cette di~crimination n'a rien de 
répréhensible : si le Conseil a estimé nécessaire, 
dans des circonstances eJceptionnelles, de fixer 
pour le lait écrémé en· poudçe un prix d'intervention 
diminué pour certains pays, 111 n'était nuHème.nt tenu 
de modifier parallèlement le système des montants 
compensatoires applicable à d'autres produits déri
vés du lait, même pour éviter de défàvoriser ces 
autres produits (23 novembre 1976, 28/76, Milac, 
précité). 

. r 
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actualités .et documents 

COMMUNAUTÉS 
' 

EUROPÉENNES 

,, 

,. I 

I. - Nominations 
,' 

COMITE ECONOMIQUE ·ET SOCIAL 
• 1 

Lors de sa session du 16 octopre 1978, le 'conseil e 
nommé, sur proposition du. Gouvernement italien, le Dr 
Paolo Savin!, Confcommercio, comme membre du Comité 
économique et social en remplacement du or Filippo 
Cagettl, membre démissionnaire, pour la durée restant 
à courir du mandat de celui-cl, soit jusqu'au 18 septembre 
1982. 

COMITE CONSULTAT·IF CECA 

* Le Conseil, Jors de sa ·session du 16-17 octobre 
1978, a anrêté la décision portant nomination pour la 
période allant du 16 octobre 1978 iau 15 octobre 1980 
des membres du Comité consuHatlf de la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier. 

* <Lors de sa session du 16 novembre 1978, le Conseil 
a ,nommé, sur proposition de la Confédération Générale 
du TravaH-Forcè Ouvrière,· M. Bernard Mourgues, Secré
taire Général de la ·Fédération Confédérée Force Ouvrière 
de la Métallurgie, ·comme membre du Comité consultatif 
de la Communauté européenne du Charbon et de !'Acier 
pour la 'Période 1restant à courir du mandat du Comité, 
soit Jusqu'au 15 octobre 1980. 

COMITE CONSULTATIF ·POUR LA FORMATION PROFES
SIONNELLE 

. ' 
ile Consell a ·nommé, 1fors de sa session du 30 octobre 

1978, sur proposition du Gouvernement italien, M. Chris
topher Devine, General Secretary of the Teachers Unlfon 
of l'reland, comme membre suppléant du Comité consul
tatif pour la formation professionnelle en · ,remplacement 
de M. Harold O'Sullivan, membre suppléant démission
naire, nommé membre titU:laire, pour la durée restant à 
cou,rlr du mandat de celui-cl, soit jusqu'au 15 octobre 
1980. 

COMITE CONSULTATIF POUR LA FORMATION DES 
MEDECINS· 

Le Consel1 a nommé, lors de sa session du 30 octobre 
1978, sur proposition du Gouvernement de la République 
fédérale d'AHemagne, M. Woffgang èechtholdt, Prâsldent 
der Landesârztekammer Hessen, cciml)'le membre . sup-. 
pléarit du Comité consultatif pour la formation des méde-. 
clns en remplacement de M. Horst Bourmer, membre 
su,pp·féant démissionnaire, potJ1r la durée restant à courir 
du mandat de celul•ol, soit Jusqu'au 5 avril 1979. 

COMITE CONSULTATIF POUR LA L:IBRE CIRCULATION 
DES TRAVAILLEURS 

. ' 

le Conseil a nommé, lors de sa session du 30 octobre 
1978, sur proposition du Gouvernement du Royaume-Uni, 
M. J. 'I. P. Bull, comme membre titulaiire du ,comité 
consultatif pour la libre circulation des travailleurs, en 
remplacement de M. R Connel, ,membre démissionnaire, 
pour. ~a durée ,restant à coufir du mandat de celui-ci, 
soit J,usqu'.au 10 octobre 1979. 
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BIRMANIE 

Le 20 octobre 1978, 1la Communauté Economique euro
péenne a donné l'agrément à S,E. M. U Maung Maung 
Nyunt, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
désigné par le Gou,vemement de la République socialiste 
de 'l'Union de Birmanie ·comme ·chef de 'la mission de ce 
pays auprès de la Communauté économique européenne. 

CHYPRE, 

Le 23 octobre 1978, les ,Communautés ,européennes ont 
donné l'agrément à S.E. M. Nicos Agathocleous, ambas
sadeur ordinake et plénipotentiaire, désigné par le Gou
vernement de la République de Chypre, comme délégué 
permanent auprès de la Communauté économique euro
péenne et comme chef de la mission de ce pays auprès 
de la Communauté européenne du Char.bon et de !'Acier 
et de la Communauté européenne de !'Energie Atomique, 
en remplacement de S.E. M. Titos Phanos. 

URUGUAY· 

Le 26 octobre 1978, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. M. l'ambassadeu,r ·Gustavo Maga
rlnos, désigné par le Gouvernement de la Républlque 
de l'Uruguay, comme chef de 1,a mission de oe pays 
auprès de la Communauté économique européenne, de 
la Communauté européenne du Charbon et de ,!'Acier et 
de la Communauté. européenne de !'Energie Atomique, 
en 'remplacement de S.E. M. Grundwaldt ·Ramasso. 

SOUDAN 

Le 9 novembre 1978, 1les Communautés ·européennes 
ont donné l'agrément à S.E. M. l'ambassadeur Nurl Khalll 
Siddig, désigné par le Gouvernement de 1Ia -Républ,ique 
démocratique du Soudan, comme chef de la mission de 
ce pays auprès· de la Communauté économique euro
péen·ne, de la Communauté. européenne du Charbon et 
de l'Acler et de la Communauté européenne de !'Energie 
Atomique, en remplacement de S;E. M. l'ambassa:èleur 
Àll \A.hmed Safilool. . · : 

.,. 
SRI LANKA 

Le 9 novembre 1978, ·les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.E. M. l'ambassadeurr L.R.U. 
Jayawardene, désigné par le Gouvernement de la _Répu
blique démoc11atique soolallste de Sri Lanka, comme chef 
de la mission de ce pays auprès de la Communauté 
économique européenne, de la Communauté européenne 
du Chàrbon et de !'Acier et de la Communauté euro
péenne de l'Energi:e Atomique, en remplacement de S.E. 
M. l'ambassadeur 1'ilak E. Gooneratne. · ..• 

COSTA RICA 

Le 16 novembre 1978, les Communautés europé'ennes 
ont donné l'agrément à S.E.· M. l'ambassadeur Guillermo 
Lachner~Guier, désigné par le Gouvernement de la Répu
blii'que de Costa Rica, comme chef de la mission de ce 
pays auprès de ,fa· Communauté économique européenne, 
de la Communauté européenne du Charbon et de !'Acier 
et de la Communauté européenne de !'Energie Atomique, 
en remplacement de S.E. M. l'ambassadeur Edgar Ugalde-
Alvarez. ' · 
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II. Activités .comlnunantaires 
J ' 

l: 
LA SITUATION ECONOMIQUE DE LA COMMUNAUTE 

· ·l.!a Commission ,a adopté ·(oltobre 1978) le rapport annuel 
1978/79 sur la situation éconÔmique dans la Communau.té. 
Celui-ci rappeHe les principaux objectifs en matière éco
nomique et monétaire p·our la Commul),auté, présente 
l'évolution de ses agrégats rmacro-économiques les plus 
importants et trace les pe,r;spectives économiques pour 
l'année 1979. L,a rappo,rt m~ en évidence que la conti
nuation de l'action concertée au niveau communautaire 
et la réalisation d'un système. monétaire européen sont 
les deux principaux élément}i pour améliorer. encore plus 
les résultats économiquies pendant les années à venir. 

. ' !) Les objectifs communautaires 

L'Idée directrice du rappbrt est que, slil est vrai que 
la situation économique deJ .fa Communauté se redresse 
à maints égards, nous sommes encore dans une phase 
de .transition. 'En tous cas1 l'action concertée doit· être 
consolidée et renforcée d'ans 'le contexte de la mise 
en place prochaine d'·un système monétaire européen. 

1 
Tout en poursuivant sur ·le plan lnteme la construction 

de son système économiqùe et monétaire, la Commu
nauté s'efforce de consolidèr tes bases de sa coopération 
avec les pays non memtires. Le Sommet économique • 
occidental de Bonn •et ,l'intention manifestée par Ia Com
munauté d'ouvrir l'accès dÙ ·système monétaire européen 
à des pays non membres qui ont avec elle des flans 
économiques particuNèrement étroits, sont deux exem
ples quI illustrent, d'une part, !\engagement de la Com
munauté pris dans le coj,texte internation,a'I et, d'autre 
part, sa disponibilité de dévEîlopper sa collaboration fruc
tueuse avec des pays norf communautaires. Par ailleurs, 
l'un des principaux objectifs du renforcement du système 
économique et ·monétairâ de la Communauté est de 
rétabUr des conditions adéquates à ·fa croissance écono
mique nécessaire, notamment moyennant un ajustement 
permanent des structures' économiques. . 

Il) Les perspectives écontlques 

1Le rapport -a:nnu•el montre entre autre, lés ajustements 
déjà Intervenus dans ·lesf grands agrégats macro-écono
miques ·de la Communauté depuis la crise du pétrole de 
1973, li indiqu,e les dernières estimations de ces données 
pour la Communauté po~r l'anné·e en cours et présente 
les prévisions pour 1J'an1née 1979 effectuées par ,f,a Com
mission sur base des pÔlitiques exposées dans le rap-
port. f '· ' 

L'année en cours ·et l'année proclialne sont considérées 
comme des années de rép~1se graduelle plutôt que spec
taculairè de l'activité.· LeJ taux de croissance est en train · 
de se redresser et desj progrès importants ont pu être 
réalisés en matière d'évolution des prix et de solde exté
rieur. Il ,a été possible fde réduire tant la disparité des 
taux d'inflation que leu~ niveau moyen, et les balances 

· des paiements couran1s tsont à présent mieux équilibrées 
(les déficits de ·la France, de l'Italie et du Royaume-Uni 
ont été réduits ou ont fàit place à éfes excécjents, tandis 
que la Belgique et les (Pays-Bas enregistrent des soldes 
en ém1Hibr-e ou lé!'.)èr-ement déficitakes). Il sembl•e que 
le chOmage ait cessé !de crottre dans la Communauté 
considérée dans son ·en5;9mbl·e •et qu',il ,ait même •commencé 
à se ,réduire dans cert,aihs Etats membres. 



,. 

Les chiffres respectifs pour les années 1977 à 1979 
sorrt les suivants : 

Orol,ssmce du P,l,B (e~ volume) 

Hausse des prix à la con:somrœ-
tlon •••••••••••••••••••••••••••••• 

' . 
Balance des opératioos couran
tes (en Mrd UCE) ••••••••••••.••• 

Aroportlon des chômeùrs dans la 
popu,liatlon active •..•.••••••••• 

(*) ,E,stimations. 

19n 1978 (*) 1979 {*) 

2,3 0/o ( 2,6 0/o) (3 1/2 0/o) 
' 

9, 1 0/o ,( 6,9 °/,,) (7 0/o) 
' 

+ 1,7 · (+ 8,3 ) {+ 8 1/~) 

5,6 0/o { 5,7 0/o) (5,6 0/o) 

Ill) Les éléments d'une stratégie · économique pour 1979 

L:a continuation et l'intensification de l'action concertée 
commencée au niveau communautaire en été de cette 
année et la réalisation d'un système monétaire euiropéen 
durable et efficace constituent les principaux éléments 
pou,r parvenir à des résultats économi·ques plus satis
faisants à 'l'ave11rr. 

- L:e but principal de l'action concertée est d'intégrer 
l•es Initiatives nationales en une action communautaire 
plus vaste et cohérente et de rétab'lir ainsi les effets 
positifs . des multiplicateurs économiques. A cet effet, 
il convient de renforcer les procédures communautaires 
en matièr.e de ,c'oondination des politiques des Etats mem
bres, et notamment d'établir un lien plus étroit entre fa 
politique budgétaf,re et la politique monéta:lre. 

- Le deuxième élément, la stabilité monétaire, notam
ment entre les pays eu,ropéens, constirl!ue en· elle-même 
un objectif prioritaire. En effet, rien ·n'e~t plus domma
geable pour une polititiue. de g·estlon de la demande et 
po,u,r la oroissance qu'un·e situation p·erturbée par l'insta-
bilité monétaire intérieure ou exté~ieure. ' 

A éet égard, •le r.apport mentionne les principales carac-. 
téristiques des propositions qui sont à l'étude dans le 
cadre du système monétaire européen, ainsi que leurs 
imp'lications pour la politique économique générale dans 
les années à veniir. ·· 
:- Comme dernier élément, le r.appo·rt esqui'sse les 

orientations des. politiques à suivre pour l'année 1979, · 
notiamment en comp·fétant et actualisant tes décisions. 
prises dans le cadre de l'action concertée au cou,rs de 
cet été pour chaque pays membre. 

LA COMMUNAUTE EUROPEENNE EN MUTATION 

La Commission v,i·ent_ d'ia:dopter, avec le rapport annuel 
1978/79 sur la situation économique de 'la Communauté 
(octobre 1978) un brlan économique, qui analyse, pour 
les dernières années, les principaux asp·ects de la situa
tion économique de la' Communauté et de la politique 
macro-économique suivie. 

Cette analyse économique approfondie et très complète 
est accompagnée de divers tableaux statistiques couvrant 
les données annuelles depuis la création de la Commu-
nauté économique en 1958. " _ 

Voici un bref aperçu des dlilfférents chapitres de ce 
document. 

- '• " ~ • • ~.~ :;, r 

La croissance : une condition préalable pour la restructu
ration de nos économies 

Le chapitre 2 décrit la croissance hésitante de l'ac
tivité économique dans la -Commun•auté au cours de la 
période qui s'est écoulée depuis la crise du pétrole de 
1973, en la comparant au type de croi.ssance plus vlgou-
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reuS'El et plus stable qui avait marqué la décennie pré
cédente. li explique dans qu'elles conditions la vive 
reprise de 1976 a fait place à une phase de oroissance 
plus lente en 1977 et 1978, et comment une politique 
plus expansionniste s'est amorcée dans le courant de 
cette dernière année, à la sui.te notamment de la décision 
sur l'action con1certée adoptée par le Conseil le 24 
jujlifet. · 

Le chômage : une préoccupation nationale qui est devenue ' , 
communautaire 

Le chapitre. 3 montre comment le ralentissement de 
la croissance économique a affecté les marchés du tra
vail : une forte régression de l'emploi dans les années 
1975 et 1976 a été suivie d'•une stabilisation à bas niveau, 
tandis que le chômage s'est aggravé du fait d'un accrois
sement rapide de la popui1ation en âge de travailler, qui 
n'a é'té compensé que dans une faible mesure par l'in
terruption presque complète de l'immigration nette en 
provenance des pays tiers. L10s résultats de certaines 
projections à .fong terme donnent à p·enser que l'aug
mentation de ta population en âge de travailler continuera 
de s'accélérer au cours de la première moitié de la 
prochaine décennie, pour subir ensuite un ar.rêt re·fati
vement brusque, sous l'effet du fléchissement des taux 
de natal'ité qui s'est amorcé dès 1965. · 

L'évolution des prix et la politique des revenus . 

Le chapitre 4 est consacré aux progrès accomplis 
dans l·a lutte contre l',inflation. Oes progrès ont été appré
ciabl·es en 1978, puisque la hausse moyenne des prix à 
la consommation dans la Communauté s'est trouvée, pour 
la première fois depuis 1973, r.amenée nettement en 
dessous' d'un taux à· deux chiffres. Les politiques de 
contrôle des prix sont passées en ·revue tant pour les 
pays de la Communauté où cet instrumenlf: a été large
ment utilisé, que dans les Etats membres où, comme 
ce fut le cas de .fa Fr.anoe en 1978, li a été en grande 
parti·e abandonné. La politique des revenus et les conven
tions collectives sont également analysées · ; le tableau 
d'ensemble qui s'en dégage est celui d'une action vigou~ 
reuse menée par les Gouvernements pour contenir la 
hausse des rémunérations nominales, sans cependant 
recourir à des contrôles statut>airns. 

Le convergence des politiques ·: un défi communautaire 
quotidien · 

Le chapitre· 5 examine la convergence ou .fa divergence 
d'évolution des économies des pays de la Communauté, , 
notamment en ce qui concerne les prix, le taux de crois
sance et le niveau des revenus par tête, critères impor
tants du poM:t de vue des nouveaux progrès à réaliser 
sur la voie de l'union économique et monétaire. Des 
progrès considérables ont_ été accomplis tant dans la 
résorption de la dispa~ité des taux . d'inflation que dans 
la réduction de le·ur niveau moyen. En revanche, les 
différences en mafüè~e de rev,enus, entre 'Etats membres 
comme entre régions, ne se sont, en génér.al, guère 
atténuées, bi·en que l'important accroissement des reve
nus enregistré en Irlande soit un phénomène ref,ative
ment nouveau et positif. H apparait aussi que l'inégalité 
des revenus par tête entre tes Etats membres est beau
coup moins sensible lorsqu'elle eslt mesurée sur la base 
des pa~ités de pouvoir d'achat plutôt que des taux de 
chang·e du. marché. . . 

La concertation des politiques budgétaires : un objectif 
à double face 

Le chapitre 6 retrace plus en détail l'évolution de la 
politique b'udgétaire, qui aboutit notamment à la décision 
du 24 ju:i1llet 1978 su·r l'action concertée. li montre corn-

581 



' . 
· ment cette politique a pu tenir la doubfe gageu,re d'en-

. rayer à la fois la profonde récession économique ét la 
tendance, observée dans maints Etats membres, à un 
accroissement excessif des dépenses, publiques· et des 
transferts par rapport · au produit intérieur brut. · 

La politique monétaire : vers une fixation de normes 
quantitatives 

Le chapitre 7 décrit l'évolution de la, politique moné
taire, et en particulier l'expérience relativement nouv~le 
pour la plupart des Etats membres que constitue la 
fixation de normes quantitatives d'accroissement 'de la 
masse monétaire ou du crédit. Il examine succinctement 
les chances de réaliser une harmonisatlon plus poussée 

· de ces politiques dans la Communauté, tâche dont l'im
portance ira croissant au fur et à mesure · de· la mise 
en place d'un système monétaire européen. · 

. ' 
La bafance des paiements : l'lndlcàteur de la capacité 
d'ajustement de noa économies · 

Le chapitre 8 est consacré à l'évolution de la balance 
des pai•ements de la Communauté à partir de la crise 
du pétrole de 1973. Il montre comment _la balance des 
paiements courants de la Communauté. s'est comportée 
par ~apport à la structure de la balance mondiale des 
paiements et comment 1978 est, depuis la •crise du pétrole, 
la première année où la Communauté ait enregistré un 
substantiel excédent. La balance des paiements de la 
Communauté est ensuite analysée de manière plus détaU
lée, par type d'opérations courantes oli en capital, ainsi 
que par Etat membre. Les variations des taux de change 
sont -examinées en regard de la hausse relative des prix, 
fournissant ainsi un Indloateur de l'évolution de la capa-
cité concurrentieHe des économîes. · -

La mutation structurelle · : une néèessllé et défi permanent 
,, pour nos économies . 

· Le chapitre 9 analyse la nature des mutations structu
relles qui ont affecté l'économl•e de la Communauté ·depuis 
la crise du pétrole de 1973 et les compare avec les 
modifications intervenues au cours de la précédente 
décennie, caractérisée par ,une croissance plus rapide et 
pl!:JS stabl'e. Cet examen porte plus particulièrement sur 
les parts de valeur ajoutée de vingt secteurs et branches, 
leur taux de croissance et leurs résultats en matière de 
productivité, d'emploi et de commerce extérieur. Il appa
raît qu'aucun secteur n'a été épargné par la crise ; tou
tefois, le large éventail de taux de croissance atteints 
dans les secteurs déterminants pour le processus d'ex
pansion économique paraît s'être rétréci. Lla situation 
relativ-e de l'industrie alimentai•re s'est améliorée, les 
industries productrices de· biens d',investissement et de 

. biens durables n'ont été affectées que modérément, tan
dis que de · nombr-euses branches productrices de b'iens 
intermédiaires et de biens de consommation autres qu'ali

. mentaires or:it _été parmi les plus durablement touchées. 

Les do.nnées statistiques : une source pour ·les diverses 
Informations supplémentaires 

f' ' •• 

L'annexe statistique donne, pour une séledtion des prin
cipaux indicateurs économiques, et pour autant qu'une 
estimation ait été possible, une série · chronologique 
complète de données annuelles depuis la création de 
la Communauté en 1958 jusqu'à 1977 ou 1978. Quatre 
des tableaux présentent, pour la Communauté, les dépen
ses· et les recettes budgétakes, l'émission d'emprunts 
en termes bruts et l'endettement net, également sous la 
forme d'une série complète pour la pMode allant de 
1958 à 1978, ou - en oe qui ·concerne le budget - à 
1979. · ,.,'.. ; : 

582 

. r 
ECHANGE D'INFORMATIONS EN MATIERE D'IMPLANTA· 
TION DE CENTRALES ELECTRIQUES 

. ' . ' . 
Lors de sa session du 30 octobre 1978, le Conseil a 

approuvé une ,résolution èoncernant l'échange mutuel 
d'•informatlons au niveàu communautaire en' matière d'im
plantation de centrales élèctrlques : 1 

« Le Conseil des CommJnautés européennes, 
ayant pris connaissanrce( de la communti·catlon ·de la 

Commission du 13 décembre t976 " Actions communau
taires en matière d'implahtatioil · de centrales électri-
ques» ; . f · 

ayant pris connaissance des. avis du Parlement européren 
et du Comité économique èt social ; · 
. considérant les ·résolut1Jns qu'il a adoptées le~ 17 

décembr-e 1974 et 13 févriâr· 1975, définissant notamment 
le rôle de l'énerg-!e électriq'ue dans le oadre d',un:e politi
que énergétique. communautaire ; 

considérant la résol·utionl sur l'énergie et l'environne
ment qu'il a adoptée le 3fmars 1975; 

considérant que le choix des si~es pour l'implantation 
de centrales électriques n&uvelles - tant nucléaires que 
olassiques - est un desl problèmes importants posés 
par le développement de :l'énergie électrique ; 

considé.rant'que les décfsions r,efatives à l'•lmplantation 
des centrales électriques relèvent de la compétence des 
Etats membr,es et que, dè's lors, un échange d'informa
tions entre Etats membres sur ·1es questions soulevées 
par l'implantation de centrales électriques est de nature 
à faciliter la "echerche de solutions aux problèmes posés : 
, 1) souligne la nécessité !d'•intensifrer au niveau commu
nautaire les échanges mutu.1els d'informations en -matière 
dlimplantati'on de . centr-ales électriques ; 
. 2) prend acte de l'intenlion de la Commission d'or-ga
nise·r, au sein d'un groupe de représentants désignés 
par les Etats membres èt siégeant dans le cadre du 
Comité de l'En•ergle, cet 'échange mutuel d'informations 
sur les problèmes posés ~par l'implantation de centrales 
électriques, compte tenu _f'de la divers'ité des situations 
locales; · • 

3) prend acte que la Cq_mmlsslon, après avoir consulté 
le Comité de !'Energie, pr~sente-ra au Consell ·un rapport 
sur les résultats obtenus lors de cet échange d'informa-
tions. · · · 1 · 
ENTRA'ltES TECHNIQUES (AUX ECHANGES 

A l'issue d'un échangelde vuès au sujet de certaines 
propositions d'élimination des entraves techniques aux 
échanges, le Conseil a a~rêté lors de sa session des 
16-17 octobre 1978, la di'rective concernant l'installation 
dès dispositifs d'éolairagè des tracteurs, et a marqué 
son accord de principe f sur la dl-rective relative à la 
réduction du niveau sonore des motocycles. 

1 . 
Les Etats membres disposent d'un délai de dix-huit 

mois pour mettre en vigujmr les dispositions législatives, 
rég·lementatires et adminfstratives nécessaires pour se 
conformer à la première ~irective, et d'un délai Jusqu'au 
1•• octobre 1~0 pourr s~1 conformer à_ la seco~de. 

SOUTIEN POUR DES PROJETS COMMUNAUTAIRES 
DANS LE SECTEUR DES HYDROCARBURES 

. " . 1 - . . . . ' 
Lors de sa session dui. 30 octobre 1978, le Conseil a 

arrêté une décision concernant des mesures de soutien 
pour 49 . projets ·commubautalres dans le secteur des 
hydrocarbures qui s'ajoutent aux 95 projets qui ont déjà 
fait l'objet du soutien communautai-re entr,e 1974 et 1977 
pour un montant totafde 128 MUCE. 



., 

En vertu de cette déoision, des subventions - rem
bÔursab·fes en cas d'exploitation commerciale - Jusqu'à 
concurrenoe d'un montant total de 39 687 507 UOE seront 
accordées, pour la période de 1978/80, .pour la réalisation 
de 49 projets qui présentent un intérêt primordial pour 
la sécurité de l'approvisionnement en hydrocarbures de 
la Communauté et qui sont particulièrement susceptfüles 
d'accélérer la valorisation des ,ressources et d'améliorer 
les conditions de stoc~age et de transport des hydro-
carbures dans la' Communauté. · , ·• 

Les ·;p~a'Jets de ôette 4e ·tranche ,appelés à bénéfi.cier 
du soutien communau,tal,re con<:ement notamment les 
secteurs de la géophysique et prospection {cinq projets), 
le forage {quatre), de nouveaux systèmes de production 
{quatorze), là récupération secondaire {cinq), différentes 
méthodes et techni'ques de transport {douze), production 

. sous-marine d'électricité {un), le stockage {quatre), essais 
1 q~ matériaux '(quatre). 

EMPRUNTS EN VUE DE PROMOUVOIR LES INVESTIS
SEMENTS DANS LA COMMUNAUTE 

.Lors de sa session du 16 o·ctoqre" 1978, te Conseil a 
procédé à une nouvelle ,réunion de la Commission de 
concertation avec ·une délégation de l'Assemblée conduite 

· par M. .Colombo, Président de cette Institution et a 
constaté notamment qu'il y avait accord entre les deux 
Institutions sur la dotation d'un milliard d'UCE - ,approu
vé à füre expérimentai - pour ce ·nouvel instrument de 
finanoement communautaire. Il a été constaté également 
l'aiocor,d . què le mécanisrrn:i sera revu dès que la pre
mière des · deux -condi1!ions suivantes sera réaHsée : · · 
:- 1iengagemeht de 800 MUOE ; 
"- 'l'écoulement de 2 ans. . 

. Les deux Institutions ont déclaré par ameurs que les 
prêts et emprunts créés par cet instrument sont soumis 
à la réglementation générale· et que, dès que la procé
dure législative de modification du Règlement financier 
des Communautés, sur la base de ·la proposition de la 
Commission relative à l'tntroduction d'un budget en capi
tal, déjà approuvée par le Parle!llent européen, aura été 
comp•létée; cette réglementation s'app'liquera à ce nouvel 
instrument financier; _. ·· 

A la suite· de ·cette •réunion de concertation et de la 
confirmation par ·1e P.résident de l'Assemblée de l'accord 
de son ,lnstitutl.on sur les conclusions dégagées, !le Conseil 
a adopté la décislion habilitant la Conimission à contrac-

. · ter des emprunts en vue de promouvoir les investisse-
ments dans 'la ·Communauté. , • · 

LA RECOLTE . DE VIN SERA . FAIBLE 

La Communauté ne connaitra pas d'excédents de vin 
cette armée. Selon ,les premières estimations, la récolte 
sera de 136 mHli.ons d'hectolitres, ·c'est-à-dire légèrement 
inférieure aux utilisations normales prévisibles (consom
mation humaine diroote et transformations) qui attei
gnent environ 140 mP!lions d'hectdlitres. La récolte de 
l'année 1sn avait été encore plus faible. Ses 127 mu
lions d'hectolitres représentaient en effet la plus petite 
quantité .enregistrée depuis l'entrée :en vigueur de la 
réglementation communautaire du marché du. vin en 1970. 

La Commission IJlient par ailleurs de soumettre {octobre 
1972) au ConseH des Minis'tres un ·rapport sur l'évolution 
du potentiel viti-vinicole où el'le note que la superficie 
viticole. totale dans la Communauté . continue à diminuer 
et· que _la .v!Uculture s'ortenJe de. plus _en plus vers la, 
production de vins de qualité. La Commission estime 

1· 
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que l'interdiction de nouvelles plantations et ,l'octroi d'une 
prime dé reconversion des superficies viticoles décidés 
par le Conseil en 1976 ont fort contribué à favoriser cette 
tendance. 1 

'La superficie viticole de la Communauté a diminué au 
total dei" près de 16 000 ha en 1977 pour atteindre 2 555 000 
ha contre 2 571 000 ha en 1976." Pour l'année en cours, 
les prévisions portent sur une nouvelle diminution de 
l'ordre de 20000 ha, composée d'une diminution de 
26 000 ha. des vins de table et d'·une augmentation de 
6 000 ha des vins de qualité {vins de qualité produits 
dans des régions -d~terminées). · 

·Les· statistiques. comprises dans le rapport de la Com
mission démontrent que, malgré la faible production des 
années 1977 et 1978, une action continue d'assainisse
ment du secteur IJliticole reste nécessai(e et que le pro
gramme ,d'action viticole pour les années 1979/85, pro
posé par la Commission en" juili'et 1978, garde toute son 
actualité. A plus long terme, la production maintient sa 
tendance à la hausse tandis qu,e la consommation est en 
baisse. Les débouchés extéri·eurs se ,révèlent limités : les 
exportations communautaires vers les· pays tiers ont 
atteint 4,9 millions d'hectolitres en 1976, 5 millions d'hec
toli'tres en 1977. Le programme d'action proposé pa;r la 
Commission, est actuellement en discussion au Conseil 
des · Ministres, prévoit piuSieurs mesures visant, par une 
augmentation des débouchés et par une amélioration de 
la structure viticole, à atteindre un équilibre durable sur 
le marché communautalire du vin. 

TRANSPORTS DE MARCHANDISES PAR ·ROUTE 

lià Commission a transmis aù Conseil {octobre 1978) 
une proposition refat,ive à l'adaptation de la capacité 
pour les transports de marchandises par route pour 
compte d'autrui entre Etats membres. . 
ta proposi·tlon de' règ'iement · que ··la Commission vient 

d'introduire a pour but, en attendant l'adoption d'une 
sO'lution communautaire s'étendant à tous les transports 
de marchandises par route entre Etats membres, de 
maintenir provisoirement le système actuel des contin
gents bilatéraux, mais de l'incorporer dans un cadre 
communautaire et d'établir ces contingents sur la· base 
de normes communautaires. · le système d'observation 
des marchés dont l'institution vient d'être décidée peut 
fournir des indications valab'les à ce sujet. 
. Pour ·que les· échanges à. !'•Intérieur de la Communauté 
ne so·ient pas entravés par les restrictions existant 
actuellement à f.a 'liberté du transit, ri est proposé de 
ne .plus laisser subsister de· restrictions à cet égard .. 

La proposition contient . également . des dispositions 
ayant pour but de trouver, à l'échelon communautaire, 
ges solutions aux difficultés qui peuvent surgir lors des 
pourpar.lers bHatéraux entre les Etats membres. Dans 
ce but, il est prévu une procédure d'arbitrage commu
nautaire. 

1Enfin, toujours dans le cadre d',une àdaptation globale 
de l1a capacité et en vue de tenir compte de l'utilisation 
de · l'enseml)le de la capacité de transport · routier, y 
compr.is celle mise en service par des transporteurs des 
pays tiers, tant dans les relations de tr,afic entre les 
Etats membres que dans les relations de trafic avec les 
pays tiers, l•a proposition prévoit la condlusion par la 
Communauté, d'accords avec les pays tiers_: 

Ba~kground 

,Pour les trànsports de marchandises pâr route pour 
compte d'au_trul, l'ensemble de la capacité de transport 
admise sur les· marchés, en service International, peut 
être réparti en quatre catégories : · 
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â) transports régis par les dispositions communautaires 
de la Première directive du ConseN relative à l'établis
sement de règles communes pour certains transports . 
de marchandises par route entre Etats membres ; · · 

b) transports exécutés sous le couvert des autorisa
ti·ons communautaires , relatives au · contingent commu
nautaire pour les transports de marchandises par route 
effeotués entre Etats membres ; · 

c) transports effectués sous le régi111è · des accords 
bilatéraux. Ces derni,ers .constitu·ent toujours la plus 
grande part des transports entre Etats 'inembres ; 

·d) les transports entre Etats me~bres effectués dans 
le cadre du régime ,CEMT (Conférence Européenne .des 
Ministres des T<ransports). 

Les régimes qui régissent actuellement les transports 
effectués dans le cadre des accords bilatéraux s'inspi
rent de critères disparates el parfois divergents : ils 
varient de l'absence de toute restriction quantitative 
jusqu'•au· contingentement très· strict des autorisations de 
transport. Or, toute différenèiation de régime dans les 
relations de trafic de marchandises entre Etats membres 
est susceptible de produire des distorsions dans l'orien
tation de ces courants de trafic et dans les .échanges. 

La Commission a proposé en temps utile de remédier 
à cette situation et de transformer graduellement les 
contingents bi·latéraux en un contingent communautaire, 
mais ef.le n'a pas été suivie par le Conseil. 

En l'absence de dispositions communautaires en la 
matière, la situation évoquée risque de se poursuivre 
et les transports par ro.ute entre Etats. membres conti
nueraient à être réglés en grande partie par la seule 
base d'accords entre les Etats membres intéressés. Cette 
situation· semble susceptible non seulement, d'entraver 
la réalisation de la politique commune .. d;es transports, 
mais de constituer un obstacle au développement des 
échanges et donc à la réa'lisation du Marché commun 
général. ' 

La proposition de la Commission constitue un nouveau 
volet de l'action communautaire dans le domaine des 
transports routi'ers ; si elle est adoptée par le Conseil, 
tous les transports de marchandises par. route pour 
compte d'.autrui entre Etats membres seront réglés de 
façon communautaire. 

SECURlTE MARITIME ET PREVENTION DE LA POLLU
TION DES MERS 

La Commission a transmis au ConseU (novembre-1978) 
une proposition visant à harmoniser les contrôles de 

' navires effectués dans les ports de la Communauté en 
vue de garantir le respect des normes arrêtées au sein 
de l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime (OMCI), et notamment des normes 
de sécurité et de contrôle des rejets. 

,Ces procédures de contrôle ont déjà . fait l'objet de 
diverses résolutions de l'OMCI, mais comme elles n'ont 
que valeur de recommandations et ne sont donc pas 
obligatoires pou1r les Etats membres . de la Communauté, 
i1i est apparu opportun d'en intégrer le contenu dans le 
droit communautaire par une décision formelle du ConseU 
des ministres. Celle-ci rendrait obligatoire l'appHoation 
des résolutions. Il est également proposé que si ces 
procédures de contrôle sont modifiées et mises à Jour 
par l'OMOI à la suite de l'entrée en vigueur des nouveaux 
;instruments internationaux en cours de ratification, les 
Etats membres convrennent d'appliquer ces procédures 
au niveau communautaire. · 

La Commission se propose également de présenter 
dans les meUJeuirs délais une autre pr.oposltion cancer.: 
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nant la fréquenoe et 1esf modalités de contrôle. A cet 
égard, la Commission exâmine actuellement le problème 
qui se pose au niveau f des inspecteurs dont l'effectif 
actu,el, du moins dans certains Etats membres, ne suffit 
pas à assurer le nombr~ de contrôles et d'inspections 
souhaitabl·es sur les na~ires étrangers, si adéquats et 
hammonisés que pu1ssent,être les Pouvoirs juridiques de 
contrôle. , .. · 

La Commission a également· transmis au Conseil deux 
propositions visant à acc'roitre la sécurité du trafic mari
time dans les eaux communautaires. Ces propositions 
qu•i sont basées sur des projets présentés par le Gou
vernement de la République fédéra1le d'Allemagne portent 
sur l·e pilotag·e des navir,~s dans •la Mer du Nord et dans 
la Manche ainsi que sur les règles applicables aux 
bateaux-citernes d'un cèrtain tonnage qui entrent dans 
les ports maritimes de là Communauté ou en sortent ou 
qui se trouvent dans les eaux te~ritoriales proches du 
po·rt de destination ou éle départ. 

PIiotage de, navire, · J · · 
Cette proposition a pour objet d'é'iever le niveau des 

qualifications des pilotes hauturiers opérant dans la mer 
du Nord et dans la Mançhe et de promouvoir au maximum 
l'emploi de pilotes suffisamment qualifiés à bord des 
navkes naviguant dansjces eaux de la Communauté. 

Règles applicables aux bateaux-citernes 

-bette proposition a pour objet d'introduire un système 
en vertu duqu•el les. jbateaux-citernes transportant du 
pétrole, du gaz ou des1 produits chimiques, de 1 600 ton
nes eaux de jauge brute et plus, qui entrent dans les 
ports maritimes de laJ Communauté ou qui en sortent, 
doivent communiquer à l'avance aux autorités portuaires 
certaines indicaUons importantes relatives au navire, et 
notamment· la nature pe la cargaison, l'heure probable 
d'arrivée, l'existence d'éventuelloes insuffisances ou inci
dents susceptibles dê diminuer la manœuvrabilité du . 
navi,re, etc. Pendant 1~ trajet effectué dans les eaux ter
ritoriales iinJitrophes qu port de destination ou du port 
de départ, les bateau,s~citernes seront tenus d'établir dès 
que possible -et de maintenir un'e liaison radiotélépho
nique avec les statio~ns côtières désignées, notamment 
avec la station radar J.la p·lus proche. Ces bateaux-citer
nes devront également recourir à des pi·lotes, conformé
ment aux règlements/ ar.rêtés par les Autorités compé-
tentes. · . ' . . 
Alde-mémoire 

1Les propositions sus-mentionnées sont les dernières 
en date d'une sérief de propositions élaborées par la 
Commission à la suite de l'acoident de l'Amoco Cadiz 
qui a eu Heu au début de l'année et des différentes 
déol1arations faites pâr le Conseil européen· en avrH et 
en . juillet sur la néèessité d'intensifier les efforts déjà 
déployés au niveau' comm1,mautaire pour accroitre la 
sécurité. maritime. 

Le 28 avr.il, '1-a Commission a transmis au Conseil une 
commun1ication sur là pol'lution de la mer par le trans~ 
po·rt de pétrole. Les actions proposées par la Commis
sion relevaient tantf de l'environnement que des trans-

. ports et ont été discutés lors de réunions du Conseil 
« Environnement " jdu 30 mai et du Conseil « Trans-
ports ,. du 12 juin. . , 

'i.:e Conseil « Environnement » a approuvé une réso
lution définissant un1 programme d'action au niveau com
munautaire sur le c~ntrôle et la réduction de la pollution 
causée par le déversement d'hydrocarbures en mer (JO 
C 162 du 8-7-78). · 
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Le Conseil " Tr·ansport " a adopté une recommanda
tion visant à accélérer l'entrée en vigueur de quatre 
Importants instruments Internationaux destinés à amé
liorer la sécurrité maritime (JO L 194/17 du 19 juillet 1978) 
ainsi qu'une dédlaratlon sur la nécessité d'assurer plus 
efficacement la mise en œuvre dans les ports commu
naumires des dispositions des conventions en matière 
de sécurité. Le 10 juillet, la Commission a transmis au 
Conseil une proposition de décision visant à garantir 
la participation de tous les Etats membres à l'accord 
relatif de l,a Mer du Nord. Oet accord, signé le 2 mars 
1978, prévoit des mesures ayant pour objet de faire res
pecter des normes min'imales sur les navires fréquentant 
les ports de ·la Mer du Nord. En cas d'infraction, les 
navires concernés sont Interdits de navigation Jusqu'à 
ce qu'ils aient remédié aux manquements constatés. 

III. - Relations extérieures 

LES RELATION·s ENTRE LA COMMUNAUTE ET LES 
PAYS DU BASSIN MEDITERRANEEN 

Dans une communioation du 31 octobre 1978, la Com
m_lsslon rappelle qùe, le 1~• novembre 1978 marquera 
une étape importante dans la mise en œuvre de l'appro
che méditerranéenne globale adoptée par la Commu
nauté en 1972: · 
. 11 s'agit de l'entré.e en vigueur des accords de coopé

ration, y compris les protocoles financiers, conclus dans 
le cadre de cette approche avec les pays du Maghreb 
(Algérie, Maroc et Tunisie) et du Machrek (Egypte, 
Jordanie, Liban et Syrie) ainsi que. du protocole financier 
conclu. avec Israël. En ce qui concerne les pays euro
péens du Bassin Méditerranéen, les protocoles finan
ciers conc·Jus avec Malte et avec le Portugal entrent 
également en vigueur le 1... novembre : celui conclu 
avec la Grèce est déjà entré en vigueur le 1~• septembre 
et· ceux conolus avec la Turquie et avec Chypre pour
raient entre.r en vigueur prochainement. 

'1.:a présente note a pour objet de faire le point de la 
mise en œuvre' des accords conclus, notamment en 
matière de coopération, financière, avec l'ensemble des 
pays de l·a région méditerranéenne. Elle est divisée en 
deux parties : 

- 'les accords avec les pays du Maghreb et du Mash-
. raq, ainsi qu'avec Israël : . . . , · 

- les accords avec les pays européens. 
Le montant total des . moyens financiers engagés par 

la Communauté en faveur de ces pays s'élève actuelle
ment à •environ 1,6 mi<lilia-rd d',unités de •compte pour •les 4 
ou 5 prochaines années. 

1) ·Les accords avec les pays du Maghreb et du Machrek 
ainsi qu'avec lsralil · 

:Dans le cadJ'le de la politique méditerranéenne de la 
Communauté, les accords de coopération signés en 
avril 1976 avec la Tunisie, l'Algérie, le Maroc (Maghreb) 
et en 1977 avec l'Egypte, la Jordanie, la Syrie, le Liban 
(Machrek) et en juillet 1975 et février 1976 avec Israël 
entrel'\t en vigueur à ·compter du 1er novembre 1978. 

Hs comportent essentiellement trois volet$ : 
- Des préférences commerclales : il convient de rap

. peler à cet égard la mise en vigueur par anticipation des 
~ispositrons oommeroiales depuis le 1'"' Julllet 1976 

REVUEDUË 
MARCH 
COMMUN 

fMaghreb) · et le 1~• Juillet 1977 
1

{Machrek). L'ouverture 
d'·un marché européen de 270 millions de consommateurs 
est incontestablement un atout important pour ces pays 
qui sont en train justemènt de tirer les premiers fruits 
de leurs différents programmes d'industrialisation et ont 
donc de plus en plus besoin d'un marché pour exporter. 
Les èoncessions que la Communauté a accordées varient 
bien entendu selon les pays. On peut toutefois dl-re que 
pour les pmduits industrie'ls les droits de douane seront 
entièrement supprimés et certains produits textiles essen
tiellement. 

Pou1r les produits àgricoles, en revanche, ,Îes conoés
sions sont plus limitées .. 

Certains produii,ts indus'triels (notamment pétroliers raf
finés) ne bénéficieront d'une franchise totale qu'à compter 
du 1"" janvier 1980. 

'L'raccord commercial CEE/Israël prévoyant la création 
d'·une zone de libre échange à long terme, comporte 
entre les deux parties contractantes l'octroi de conces
sions tarifaires réciproques. 

Cas partfculler : le textlle 

Le Maroè. et la Tunisi1e ont accepté de li miter leurs 
exportations de certains produits textiles sensibles vers 
la Communauté en 1978, parallèlement aux accords 
d'·autolimitation que la Communauté a conclus avec les 
autres pays fournisseurs de textiles, signatai·res de !'Ar
rangement Multifibres (AMF) dont l'Egypte. Des arran
gements du même type doivent être convenus avec le 
Maroc et la Tunisie pour la période postérieure au 31 
décembre 1978. · · 

- Une coopération économique, financière et technique 

1-1 s'agit pour la Communauté européenne de contribuer 
au développement économique des pays concernés. Pour 
cela, elle s'efforce d'adapter son aide aux objectifs et 
aux priorités des plans et programmes de développement 
de ces pays._ 

. Les moyens fin'anciers mis à la disposition des pays 
sont donnés dans l·e tableau suivant (1977-1981) en mil• 
lions d'UC). 

Prêts de la ·BEI .................. 70 56 41 93 34 18 20 so 
P.rêts spéciaux .................. 19 58 39 14 7 4 2 
Aides non rembourœbles ........ 25 18 15 83 19 18 8 -
TOTAL .......................... 114 130 95 170 60 40 30 30 

Ces moyens seront affectés au financement (partiel 
ou total) de projets d'investissement dans les domaines 
de la production, de l'infrastructure économique. 

En attendant l'entrée en vigueur des· protocoles finan
ciers, les services de la Commission et de la Banque ' 
européenne d'investissement se sont rendus dans chacun 
des pays intéressés et ont défini avec les autorités 
compétentes l'orientation générale de l'utilisation de ces 
montants ainsi que des opérations spécifiques pouvant 
être financées prochainement. 

- Une éoopéraHon dans le domaine de la maln·d'œuvre 

. 1En raison du grand nombre de ressortissants des pays 
du Maghreb travaiHant dans la Communauté, des dis
positions particulières ont été prévues dans les accords 
avec ces pays. Elles garantissent, en particulier, à ces 
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travailleurs dès conditions de travail èt de rémunération 
ainsi que des av,antages dans le domaine de la Sécurité 
sociale égaux à ceux dont jouissent les travailleurs 
européens. Seules des ,accords au niveau communautaire 
ont pu rendr,e possibl·es de telles so'lutions. 

- Des lnsUtutlons communes 
. . . 

Ces accords sont gérés d'une m~mière rigoureusement 
paritaire. Un Conseil des ministres - représentant les 
deux par_ties - se réunit une fois l'an pour faire le 
bilan du travail en commun. Un comité, au niveau des 
ambassadeu'rs, l'assiste dans·son travail et peut se réunir 
chaque fois que la nécessité s'en falf serrli'r. En outre, 
la Commission ouvrira des gélégations permanentes dans 
chaque. ·capitale des hui; pays concernés, comme c'est 
déjà le cas dans les " pays de Lomé "· 

1.JL L!; :.accords avec' les pays e.uropéens 

Remarques générales 

La Communauté est liée à pratiquement tous les pays 
européens du bassin médite~ranéen par des -accords 
d'association ou • préférentiels. Ces. accords ont été 
conclus dans _ le cadre de .la politique européenne de la 
Communauté, même · si · plusieurs d'entre· eux ont été 
a'd~pté~ . par, la suite pour. ten'ir compte de l'approche 
globale. Chacun • ,des accords a, toutefois, ses caracté
ri~ti{)u•es propres : '. · , 

\ __ , ·Les accords d'association signés en Juillet 1961 
avec la Grèce et en septembre ·1963. avec la Turquie 
prévoient non seulement l'établissement d'une ' union 
douanière mais aussi l'adoption de politiques communes 
dans -tous les domaines coµverts. par le Traité de Rome,· 
ceci en vu•e de l'adhésion ultérieure de ces deux pays 
à· ,ra· Communauté. En · Juin 1975, à la suite du retour 
de ce pays· à la démocratie, la Grèce, a demandé son 
adhésion aux· Communautés et .lés négociations· se sont 
ouvertes en juillet 1976. 

- L!es accords d'association de décembre 1970 avéc 
Malte .et de' décembre -1972' avec Chypre se bornent à 
prévoir fa· création d'une. union douanière en deux étapes,· 
dont seul le contenu de la première étape ·est défini 
dans l'accord. 

'" , - Aiiéc le Portugal, la. Communauté a signé en Juillet 
1972', Uri accord de libre échange à l'instar de ceux 
conclus · avec les autres pays membres de l'AELE ne 
pouvant pas adhérer aux Communautés avec le Royaume
UnL A· la -suite des changements politiques a.u Portugal, 
ce pays a demandé, en mars 1977, d'adMrer aux_,Com
munautés et les négociations se sont ouvertes en octobre 
1978.· En attendant, la Communauté a conclu avec, le 
Portugail, en septembre 1976, un protocole additionnel 
destiné à améliorer les concessions commerciales pré
vues par l';aocord de ,1972 et à étendre la coopération à . 
de nouveaux domaines. !. , . · 

-:-- La Communauté est liée à l'Espagne par un accord 
c.ommercial .de .caractère· préférentiel mals de .portée 
limitée sign$ en Juin 1!;170. A la suit.e 'des changements 
politiques amorcés en 1975, l'Espagne a renoncé à 
concJ4.re un accord de lfüre échange . dans le cadre 
de . l'approche globale, ainsi que. la possibilité lui en 
était ·offerte, ·et, en Juillet 1977, le Gouvernement espa
gnol a déposé la demande d'adhésion aux Communautés 
européennes. . , ' . ' . . 
-. Là Yougoslavie est liée à la Communauté par un 

simple acc.ord commercial de caractère non préférentieit. 
Toutefois, des négoclatiqns sont actuellement en cours 
pour remplacer !'•accord de·· juin 1973 par un accord 
de .. coopération globale qui tiendrait compte des rela-
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tions spécifiques entre la Communa.uté et la Yougoslavie 
et de la situation géographique de ce pays qui est à · 
la fois non-aligné, eurôpéen, méditerranéen · et membre 
du ~roupe de 77 PVD._ .J- ' · _ : . , 
Dispositions commerciales · 

Les quatre pays eurjpéens associés (Grèce, Tur~ule, 
Malte et Chypre) ainsi ique le Portugal bénéficient 'déjà 
de l'exemption des droits à l'importation dans la Com
munauté pour le.urs produits Industriels. L'achèvement 
de· 1··union dou9:nière, à! sav?ii" la suppression des droits· 
de dou~ne sur les expprtatrons communautaires et l'.all
gnement sur le tarif douanier commun, est prévu pour 
novembre 1987 dans ieJcas de la Grèce, pour 1995 dans 
le cas dé la . Turquie. Ll.es accords avec Malte et Chypre 
prévoient une démobilisation tarifaire pour ces deux 
pays limitée actuellement à 35 %, l'achèvement de l'union 
douanière étant réservé1 pour la deuxième étape qui reste 
à définir. Dans le cas élu Portugal, la suppression finale 
des droits de douane fest prévue pour 1985. • .. 

En ce qui concerne les autres pays, l'Espagne bénéficie 
d'une réduction tarifaire moyenne de 55 % sur le marché 
communautaire contre \me réduction de 20 à 25 % du 
tarif espagnol. La Yoligoslavie, qui a un accord non:. 
préférentiel.. avec la Communauté,: est toutefois ,l'un des 
principaux · bénéficiairês' du systèmé des préférences 
généralisées en faveur} des PVD. , · · 

Dans certains cas, Jes exportations de pertalns pro
duits textiles vers la ;communauté sont sou.mis à des 
contingents .. D'autre part, lors du renouvellement de 
l'AMF · la Communautéj a été amenée à demander la 
coopération de tous les pays du bassin méditerranéen 
pour. assurer. la, maîtrise de l'afflux d'importations ~es 
produits· textl!es. parti~ulièreme.nt sensibles vers le mar-. 
ché communautaire, tout en respectant le caractère pré-
férenti.el des accords: f ·., . 

Dans le secteur agricole, les différents accords pré'
volent en général · des· concessions spécifiques li mitées 
à quEliques produits ~xportés par chaque partenaire de 
fa Communauté. Pour t:mlr compte des concessions offer
tes·• aux autres pays méditerranéens dans le cadre de 
l'approche g'loba-le, .!)t l aussi dans certains cas de cou
rants d'échanges traditjonnels vers le marché britannique, 
la Communauté · a offert. des conces.slons supplémen
taires ~ Malte, au Portug~I et f1 Chypre (protocoles addi-
~i~~~I~~· ainsi qu'à 1~. r~~qule. (~éexamen. prévu par l'ac-. 

•Des réyJ;io.ns Importantes pourra:lent toutefois s'opérer 
prochainement dans les relations avec plusjeurs de ces 
pays: . . . , 1 . . .. . 

- •La Grèce, le Portugal et !'!Espagne ont demandé 
leur adhésion aux Communautés : ceci implique· l'union 
douanière . intégrale tànt . pour IE!s produits industr1els 
que pour les produits /agrlco·les à établir selon. un calen
drier à fi~er lors des rnégoclatlons d'adhésion. . · 

-.La ,Turquie vient! de demander le gel de ses obli
gations tarifaires en yertu de l'accord d'association, ce 
qui implique le report· à l'achèvement de . l'union doua-
n'ière Jusqu'à l'an 2000. · • . . . 1 

- Le nouvel accord en cours de négociation avec 
la. Yougoslavie . compdrtera sans doute l'élimination des 
droits. de douan.e à.l'importation de produits yougoslaves 
dans · la. Communautéf à !."instar . du régime offert aux 
autres pays 'de la rég.ion méditerranéenne dans le cadre 
de l'approche globalef . · 

Les travailleurs migrants . ;., .. .. . 1 . 
Les ·accords d'·associatlon avec la Grèce· et la Turquie ' 

posent • le principe de l'établissement progressif de la 
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libre cirol.Jllatiorî des travaiHèurs dans' 1è contexte de la 
préparation à · l'adhésion, De telles . dispositions sont 
absentes des autres accords, mais le protocole addl- . 
tionn.el de septembre 1976 avec. le Portugal comporte un 
volet social calqué sur les d!spo~itions .des accords de 
coopération conclus avec les pays du Maghreb dans le 
cadre de ,)'·approche méditerranéenne g,Jobal•e. Un volet 
sociaf est également envisagé dans le nouvel accord 
de coopération à négocier ave~ la Yougoslavie. . , 

, La ·coopération Jlnaf!(?lère ·.- :. j ~- .-

Oes protocoles financiers ont été conclus ou sont 
envisagés avec tous les pays européens du bassin médi
terranéen sauf avec l'Espagne. La situation se présente 
comme suit: 

- Dans Je cas de la Grèce et· de la Turquie, la coopé
ration financière est prévue par l'accord d'association. 
L'objectif est de promouvoir le développement accéléré 
de l'économie de é:es pays et de permettre ainsi leur 
adhésion ultérieure à la Communauté. Le nouveau pro
tocole financier avec la Grèce de février 1977, qui est 
entré en vigueur le 1~r septembre 1978 pour la période 
allant jusqu'au 31 octobre 1981 est seulement le deuxième, 
Je développement de l'association ayant été gelé de 
1967 -à 1974 à la suite des événements politiques dans 
ce pays. Le protocole financier signé en mai 19n avec 
la Turquie, et qui expirera le 31 octobre 1981, est le 

- troisième : il devra encore être ratifié par le Parlement 
turc. 

- Les accords d'association de décembre 1970 ·avec 
Ma11te et de décembre 1972 avec Chypre ne prévoient 
pas de coopération financière. Toutefois, un protocole 
financier a été signé en mars 1976 avec Malte et en . 
juHlet 1977 avec Chypre dans le cadre dè l'approche 
méditerranéenne globale, le protocole avec Malte étant 
considéré comme une aide exceptionnelle destinée à 
faciliter la reconversion de l'économie maltaise. Le pro
toco·Je maltais ·entre en vigueur le 1er novembre 1978 
pour une période de 5 ans, celui avec Chypre, qui 
couvrira également une période de 5 ans, entrera en 
vigueur après l'achèvement des procédures de ratifica
tion. 

- L'accord de libre échange de juillet 1972 avec fe 
Portugal ne prévoit pas non plus de coopération finan
cière. C'est seulement à la suite des événements poli
tiques d'avril 1974 que la Communauté a accepté d'ap
porter un soutien financier au Gouvernement portugais 

'i dans Je contexte de la mise en place d'une démocratie 
pluraliste. .En octobre 1975 la Communauté a consenti 
à titre exceptionnel une aide d'urgence de 180 millions 
d'unités de compte, suivie en septembre 1976 par la 
signature d'un protocole financier qui entre en vigueur 
Je t•r novembre 1978, pour une période expirant le 31 
décembre 1982. 

- En ce qui concerne la Yougoslavie, aucune coopé
ration financière n'était prévue dans l'accord de Juin 

· 1973, mais en février 1975 la Yougoslavie a demandé 
un renforcement de la coopération et son extension à 

· de nouveaux domaines y compris la .. coopération finan
cière. En Janvier 1976 le Conseil a autorisé la BEI à 
accorder des prêts sur ses ressources propres pour 
financer des projets d'intérêt mutuel, Jusqu'à concurrence 

. de 50 millions d'UC. Le nouvel accord de coopération 
glob9!le en cours de négociation, comportera un proto
cole financier important dont le montant reste à préciser. 

Les montants engagés par la Communauté en faveur des 
pays européens du bassin méditerranéen sont les sui
vants: 

• 1 

·~! 
COMMUN, 

Flrêts Prêts à Aidas non- Montant 
,PAYS de la oondltlons rembour.sablœ total 

881· spéciales 

Chypre 20 : 8 4 ~ 

Girèœ 225 10 45 280 
Mal!!! 16 5 ,. 5 26 
Portugal 200 30 230 

Turquie 90 220 310 
YougoslavJe 50 ·. 50 

TOTAL 601 241 84 926 

L'aide accordée pour financer des projets spécifiques 
soumis par le Gouvernement du pays bénéficiaire ou 
agréés par lui dans le cadre des objectifs définis par 
l'accord et le protocole financier en question. li s'agit 
essentiellement de promouvoir le développement et la 
diversification de l'industrie, la modernisation de l'agri
culture, et de la pêche, le tourisme, etc. En ce qui 
concerne les différentes formes d'aide : 

- les prêts de l'a BEI sont octroyés sur ses ressources 
propres et aux conditions prévues par ses statuts. Le 
taux d'intérêt est celui applicable le jour de la signature 
du contrat, s9us réserve de la bonlficatlqn éventuelle 
des intérêts prévue par ·l•e protocoi•e ; 

- les prêts à conditions spéciales sont (durée 40 ans, 
d(flai de grâce 10 ans, taux d'intérêt 25 %) accordés 
par la Banque, sur mandat de la Communauté et sur les 
ressources du budget comlT\unautalre ; 

- les aides non-remboursal>les sont couvertes par le 
budget communautaire et sont généralement utlllsées 
pour financer la bonification des intérêts de la BEI, 
éventueMement aussi les actions de coopération techni
que. · 

LA SUISSE S'ASSOCIE AÙ PROGRAMME DE FUSION 

'La 'Suisse et la Communauté européenne ont décidé· de 
mettre en commun Jeurs efforts de recherche dans le 
domaine de la fusion thermonucléaire, programme JET 
compris (Joint European Torus). 

L'accord de coopération a été signé à Bruxelles le 
14 septembre 1978. 1:1 entrera en vigueur après ratifi
cation par la Suisse. 

Comme pour l'accord signé avec la Suède le 10 mal 
'1976, cet accord permettra : 

- de préparer et de mettre en œuvre ensemble les 
divers programmes de recherche de la Communauté et 
de IJ,a Suisse en matière de fusion ; 

- d'échanger du personnel scientifique ; 
-. d'avoir un accès réciproque aux résultats de la 

re.cherche dans 'le domaine de la fusion thermonucléaire. 
H prévoit un fina'ncement réciproque du programme 

général de recherche et permettra aux entreprises suisses 
de participer de manière appropriée, sur un pied d'éga
lité avec ceux de la Communauté et de la Suède, à 
l'exécütion de commandes se rapportant à la mise en 
œuvre des programmes associés. 

Le programme de fusion d'Euratom englobe tous les 
tr.avaux relevant du domaine en question, effectués dans 
la Communauté et en Suède. Ce programme est mis en 
œuvre dans 'les laboratoires nationaux, en association 
a111ec la r.ommission. des Etats membres, de la Suède 
et du CCR d'lspra. Pour mettre en œuvre le projet JET 
Il a été Institué une entreprise commune dont la Suisse 
fait éga1ement partie. 
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A!DE COMMUNAUTAIRE 

* Lors de sa session des 16/17 octobre 1978, le ·conseil 
a marqué son accord sur une aide de 150 000 UCE en 
faveur du Vietnam au titre de l'aide communautaire à 
~es populations victimes de catastrophes. 

A la suite de très importantes inondations et d'une 
attaque de parasites survenues récemment au Vietnàm, 
la Communauté participera ainsi au financement d'un 
programme de secours à côncur.renoe de 150 000 UCE · 
(fourniture de produits tels que insecticides, pesticides,' 

·:t' 
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pulvérisateurs pour le lraltement d'environ 1 million d'hec-
tares_ de riz, semence;. de riz et de sorgho). . * Lors de sa session du 16 -nov,embre 1978, le Conseil 
a approuvé deux actions d'aide d'urgence envisagées 
par . la Commission· pÔur financer la fournitu,re de biens 
de première nécessité·'.: . 

- 400 000 UCE en Jfaveur de personnes· réfugiées au 
Liban (à travers le Catholic Relief Service et le Comité 
International de la Croix Rouge) ; . 

- 90 000 UCE en fàveur de populations du Nicaragua 
(à travers le Catholic Relief Servioe). 
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Lès rappoi.ts présentés au Colloque de mal 1977 
étaient prestig-ieux puisqu'après le discours de M. 
H. Simonet sur les réactions à la candidature hellé· 
nique et l'opportunité de 'l'élargissement, ce sont 
le vice-président de la Commission, M. Ortoll, et 
M. Pesmazoglou, ancien ministre et en son temps 
négo,ciateur grec ,de 11'accord d'association, qui 
retraçaient 'l'-uti' après 'l'autre les étapes historiques 
e.t le bi'lan du ·raipproc'hement de la Grèce vers la 
CEE. 

Là première séance de travail, consacrée aux 
problèmes politiques, ·comportait deux rapports : la 
si,tuation Internationale de la Grèce et la demande 
he'llénique d'adhésion aux Communautés (J. Siotis) 
et les partis .politiques grecs face à l'adhésion (K. 
Simitis). 

· La seconde séance s'occupait de l'industrie et des 
prob'lèmes so•ciaux, avec trois rapports : Le dévelop
pement industriel en Grèce dans la perspective de 
l'adhésion (G. Spentsas) ; Les capitaux étrangers 
dans ife développement économique -de la Grèce 
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' (J. Oha!likias) ; ,et Problèmes sociaux et adhésion 
. (P. Kravaritou-Manitakis). · 

La troisième .séance étudi'ait l'agriculture, avec 
quatre rapports : La str.ucture de i'agrioulture grec
que et son incidence prévue sur l'entrée de la 
Grèce dans la Communauté (A. Pepelasis) ; Struc
ture de l'économie agrico·le de 1la Grèce ,et politique 

· agricole commune (A. Ries) ; Politique méditer-ra-· 

/ 

néenne de la Communauté dans ·le domaine agri- ,, 
cole : ,problèmes généraux ; cas particulier de la 
Grèce (A. Pizzuti), et ·1'Agricu'1ture et le dévelop-, 
pement des E,tats méditerranéens. (M. Papayanna-
kis). · · 

. ·La dernière séance était ,relative aux problèmes 
,institutionnels et juridiques ; elle comportait deux 
rapports : Aspects Juridiques de l'adhésion de la 
Grèce à la Communauté économiqu9 européenne 
(C. Evrigenis) et l'adhésion de la Grèce et les pro
blèmes posés ,par •la mise en œuvre du droit dérivé 
(J. V. Louis). · 

. Les relations du Maroc et de la Communautll llco
nomique européenne, lnstitu,t d'Etudes européennes 
de l'Université libre de Bruxelles, Journées d'Etude 
de mai 1976, Bruxe'fles, Editions de l'Université de 
Br~xel'l-es, · mu'ltigraphié, 176 pages. 

Ce fascicule contient les ,rapports présentés à un 
Colloque de l'Université et les discussions aux
quelles ceux-ci ont donné 'lieu : E~posé Introduc
tif (C; Cheysson) ; 1e Maghreb dans la politique 
communautaire d'aide au développement (H. Andre
sen) ; L'incidence de l'association de 1969 sur 
l'économie marocaine (F. Oualalou) ; Les -nouveaux · 
accords ,et l'avenir des relations Maroc-CEE (A.· 
Benkirane) ; Communication (A. Kadiri) ; Les per
spectives de l'association Maghreb-CEE dans le 
développpement économique du Maroc (A. Belal) ; . 
La coopération Maroc-CEE : perspectives de déve
loppement industriel (M. Lahbabi) ; Le volet « main~ 
d'œuvre » -du -nouvel accord Maroc-CEE, dans le 
cadre de la politi'que sociale communautaire rèla
ti-ve aux travaM!leurs migrants (F. Mellah). . 

H~ns ~.J. DORSCH, Les faits et les décisions de la 
Communauté économique européenne, 1969, Chro- · 
nologie 'Cles Communautés européennes, vol. 3, 
Br.uxel'les, Editions de 'l'Université de Bruxelles, 
316 pages. 

Patiemment, l'auteur -continue son dépouil'lement 
· de toutes les activités de la Communauté. Son 
ouvrage, dont ce livre constitue le troisième volume, 
est particulièremen,t uti'ie pour -les années passêes. · 
H faudrait souhaiter, peut-être, qu'il paraisse plus 
r.apidement après (.'événement. 
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Jgnaz SEIDL-HOHENVEL:DERN, V,ersiche.rung nicht 
kommerzieller Risken u._n,d . die . eùropai§chen 
Gemeinschaft, Kô'lner StÙdien zur Rechtsverein
heitlichung, Band 1, Carl Heymanns Ve~Iag K.G., 
Kôln-Berlin-München, .1977, 219 .pages .. 

Ecrire en 1977 ün ouvrage fon·damental · dâris· le 
domaine ,de •'l'as,suranèe:.crédit et ·ce à ia ·1umière 
des .,travaux relatifs à· l'harmo'nisation 'Con'lmunau.::. 
taire, peut seml)ler une gageure' peu aisée. Certes, 
la Communauté.se présente indubitablement comme 
la seule enceinte internationale· intergouvernemen
tale qui se préocupp1e ·d'hàrmoniser ·les· conditions 
de l'assurance-crédit, cependant, force est de cons.:. 
tater que depuis les années 1970 eHe a faHI:i nota
bternent à 11a mission qui lui éta:ït dévolùe par les 
dispositions pertinentes du "Traite CEÉ ,relatives à . 
la politique commercia'I·e. 'cependant, le 11'ivre de cM. 
le Professeur 1. Seidl-Hohenveldern réussit 1Ià même 
où les 'institutions ;internationales ont échoué, en 
offrant une synthèse: remarquablé · des travaux. eh 
la matière. Il est simplement dommage que 'l'auteur 
n'ait pas eu à cette époque connaissance de l'ar
rangement relatif à des •lignes directrices pour les 
crédits à 'l'exportation bénéficiant· d'un soutien 
public conclu postérieùreinent à •l'a rédaction du 
l'ivre; soit en avril 1978. En effet, l'ignorance' ëe cet 
accord international,· bien que se rapportant à une 
matière connexe, fausse quelque peu la perspec-
tive de •l'ouvrage. ,;· , ,, 

La p~emière' p~rtie· de l'ouvrage, qui traite des 
problèmes généraux afférents à :I'assurance;crédit 
et à l'assurance des inv,estissements du fait de 
l'Etat, . est magistra'le. En effet, ;les contraint€3s qui 
pèsent sur de teMes assurances sont m'ises à jour 
dans leurs propres contradicfions avec un rare 
bonheur de synthèse. L'auteur montre combien 
l'exigence, de promotJon des wcportations s·e heurte 
aux finalités· du développement, cependant que le 
caractère ·inéluctable des ··subventions étatiques se 
superpose à la nécessité de protéger ·l'exportateur 
ou. l'inv~stisseur. contre les .risques non , commer
ciaux (guerre, révolution, "catastrophes ·natuirelles, 
risques d'e ·change et gara[lties du risque écono
mique). 

Or, à cet égard, :l'auteur souligne '1'1inanité de 
l'effort international .d'harmonisation· eu égard aux 
préqccupatroiis (qui l'emportent sur toùt autre con
sidération) d'aHgnement des . autorités nationales 
sur l·és conditions plus généreuses· offérte~_.par les 
concurrents. · · · .. 

Cette faiblesse est particulièrement mise en 
lumière . dans la seconde .. partie qui · analyse ,les 
anciennes mesures communautaires prises dans le 
domaine de -l'assurance des crédits à l'exportation 
et des· investissements, c~ntre le.s risques non com-
merciaux. • .,. ··.,· 

.... t • 
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Au tota'I, ·,1a Com~unauté ·n'a pu, mettre en· Vigueur 
. ' que des procédures de consultation entre Etats 

membres destinée~ à endiguer 'peu ou prou et pré-
. ventivement la co;urse ·au crédit. Mais les polices . 
communautaires d'assurance-crédit, très importari
tès quant à leur /portée, ne sont pas rentrées en 
vigueur. Au surpl~s, le bNan des autres organisa
tions Internationa•Ies (Réunion de B·erne, GATT, 
OCDE) n'est guèle satisfé:üsant. 

D'où 1la tentati~n,· avortée cependant, p~Ùr la 
Commi~sion des J Communautés européennes de 
créer de nouveaux organes pour soitutionner ces 
problèmes et paI:Iièr finsuffisance des textes comme 
sa proposition de ,'création d'une Banque européenne 
d'exportation. 

les troisième et quiatrième parties de l'ouvrage 
sont incontestablèment les plus importantes et les 
plus novatrices dJ l'ouv;rage. Elles énoncent en effet, 
à partir des condusions die l'avis 1/75 du 11 novem
bre 1975 formuléf par la Cour de Justice des Com
munautés europé~nnes, toutes 1Ies imp'lications pos
sibles qui devrai'ent en découler,· s'agissant d'une 
communautarisatfon de ;l'assurance contre ,les ris
ques non commefciaux. L'auteur, après avoir énoncé 
ainsi ce que ne devrait pas être une telle assurance, 
entreprend de rébenser les caractéristiques emprun
tées à tel ou teI,1système national que devraient au 
contraire revêtir ces systèmes. . 

Ces suggestions, pour irréalistes qu'elles soient, 
ont l'immense rilérite de verser au dossier de la 
relance de la pbHtique de l'assurance-crédit com
munautaire des I élé,ments originB{UX. · 

· :· En· ~o.nèlusiont on ·ne saurait trop affirmer com
bi'en l'ouvrage dÙ ·Professeur 1. Seidi Hohenveldern 
est 1incompatibl'J : iil est,. à coup sOr à lui seùl. la 
synthèse qui n'ianquait dans ce domaine d'une 
cqr'nplexité extrême, mais encore se . hâusse-t-il au 
niveaû :d'un ouJrage prospectif qu'i veut discerner 
<<'de· tege ferènba . )) tout le champ du possible ,eri 
la matière. J . . . . 

TSOUK~LIS ·L~ :. The fo/itics ·.and Economies. of 
. 'European Monetary Integration. Londres, Atle-
. m~nd .unwin,f 1976, W2 pages. . ·. 

Une thèse de1doctoriat sur le prob11ème de l'Union 
économique et ,monétaire. Une bonne analyse de la 

~:r;t[on éconot~ ~t monétair• ~es Neuf depuis 

ZORGBIBE'.' Cl;i.,- La construction .. · politique de 
l'Europe, Paris, P.U.F., 1978, 189 pages. · 

Sans douté "e~t-ce plein dê scepticisme que nous 
avons ouvert odt ouvragé. Tout n'a-t-'vl pas 'été dit ? 
et faut-i'I en relire un de plus ? Une double perspec
tiv~ ~istorique (et structurèlle présente la construè
tion pol:itique dé l'Europè très clairement : histori-

,, 
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que, du temps des chantiers à Mlui des controver
ses (supranational contre Eu.rop•e des Etats, Atlan
tisme contre Europe européenne) et à celui des 
relancés ; · structurelle ; le système c.ommunau
ta:i're, le système intergouvernemental, et enfin le 
système démocratique. · 

WINCKLER Wolfgang, Bibliographie des deutsèhen 
' Agrarrechts, 1966-1975, Band 16, Schriftenreihe 

des Instituts für Landwirtschafsrecht der Uni
versitât Gôttingen, ,Carl Heymanns, Verlag, Kôln, 

· Berlin, Bonn, München, _1~77, 551 pagé,s. 

. Second vof,ume d'une série dont le premier tome 
concernait la période 1945-1965, le présent ouvrage 
se présente comme un recueil bib11iogra:phique de 
tous ·les ouvrages et artiC'les parus sur' le droit 
agraire de la RFA, de la RDA, et des Communautés 
européennes, de 1966 à 1975. 

Par rapport au précédent volume, on notera des · 
· ,développements sur le droit de l'environnement, et 
le droit fiscal, dans le contexte de l'économie 
rurale.· 

TOVIAS Alfred, Tarifs Preferences in Mediterra
. nean Dfploma'cy, MacMii11lan· for the Trade Policy 
Research Centre, London, ·1977, 153 pages.· 

· Ce livre s'·efforc~ d'étuq·ier 'le rôle-_des préféren
ces tarifaires spéci~les: - par opposition aux pré
férences généralisées - ,.dans lè contexte des 
relations extérieures · de la Oommt.inàuté dans le 
Ba~sin. méditerranéen'. ' 

L'auteur relève que des accords préférent-ie1s 
·négociés par la Communauté avec les pays du 
Bassin méditerranéen n'ont pas toujours été confor
mes avec les exigences énoncées par le G.A.T.T., 
ce qui a eu pour effet de détériorer' les relations 
économiques intemationa!les, · notamment · entre la 
Communauté et les U.S.A. · 

· C'est pourquoi, A. tovias aMlyse les difficultés 
que rencontre la Communauté à mettre en œuvre 
une politique méditerranéenne qui puisse être à 
la fois cohérente en -'ef1fe-même et compatible avec 
ses obligations internationales et les re'lations · pri
Vilég1iées qu'elle a su nouer avec d'autres pays dans 
le monde. · 

Enfin, l'auteur conclut par la question de l'élar
gissement des Comm4na:utés aux troi$ pays candi
dats, Grèce, Portugal et Espagne. 

Une vo·1umineuse ânnexe, · de ca~actère scienti
fique s'efforce d'uti'liiser la thé?rie économique des 
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unions douanières à la · solution des prob1èmes 
· posés dans )'ouvrage. 

+ 
BRfENDER Anton,· Socialisme et cybernétique, 
. C~lmann-Lévy, collection Perspectives de l'Eco
nomi'e - Economie contemporaine, Pa~is, 1977, 220 
pages. 

' .. \ . 

· On sait què· la· cybernétique est la théorie des 
mécanismes ·de communication ·et de controle, et 
qu'eMe s'efforce d',an~lyser. les .dispositifs par les
quels la réception a··une infôrmation contrôle le · 
régime d'une action: Or, le but fondamental d~ 
l'ouvrage est précisément de montrer comment se 
pose du . point de vue de la cybernétique, le pro-

. blèmè · du fonctionnement d'une économie socia
Mste. 

En . effet, lès économies socialistes semblent 
èondamn'ées "à · rester dépourvues d'un appareH 
cybernétique -.et c'est même l·eur faiblesse essen
tiel1le. 

L'auteur, cependant, défend dans son livre, la thèse 
selon laquef·fe «· .cette faiblesse cybernétique » des 
éc.ono_mies· planifiées existantes est loin d'être inhé
rente au s·eul socialisme, mais se présente au 
contraire comme « le reflet pratique d'un vice 
théorique qui a son orig-ine dan'S notre méconnais.: • .. 
sance du fonctionnement des écono'IT)i~s · du. mar
ché ». 

Cette hypothèse de trava:H commande le p'lan de 
l'ouvrage : avant d'identifier ·(',impasse dans laquelle 
se sont engagées au niveau de la cybernétique les 
économi·es planifiées, l'auteur part g·e l'analyse du ' 
fonctionnement des économies de marché . concrè
tes, · tefile que l'économie japonaise. Puis,' est exa
miné comment les problèmes concrets d'·informa
tion et de dé·cision ne sont pa~ pris en compte par 
la théorie de l'équilibre. Enfin, l'auteur examine 
les · conséquences de ce vide théorique dans les 
« économies à planification centraiMsée autoritaire » 

teHe que cefife de l.'U.R.S.S.. L'U.R.S.S. a été ainsi 
amenée à · concentrer toute son attention sur l'éla
boration des structù;es d'un appareil èybernétique 
- en l'occurrence le parti communiste .:._ plùs que 
sur ·la définition des fondements. · 

La condlusion sous-jacente du l'ivre est digne 
d'intérêt : la différence de performances entre éco

. nomie de marché et économ'ie planifiée est à met

. tre sous le compte du ,rôle déterminant joué par 
les « intermédiaires » dans l·e ·fonctionnement de 
tout système économique. 
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l'acheteur 

se sert du Kompass 

Dans l'entreprise, l'acheteur se sert de l'an
nuaire KôMPASS parce qu'il a besoin de 
savoir qui produit quoi, qui fabrique tel maté
riel, qui représente qui en France, qui distr;bue 
cette marque. 
L'énorme masse d'informations du KOMPASS 
(6 000 pages, 3 volumes) classée en tableaux et 

Dans une entreprise, de petite ou de grande 
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KOMPASS est un outil indispensable à tous. 
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La 45• édition (1979) vient de paraître. 

notices normalisés; répertorie 24000 produits, KDHP4SS 
46 000 firmes, 18 000 marques, 13 000 repré
sentants de firmes étrangères en· France, les 
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